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97110 décembre 2009 – Session no 6 – Ordre du jour

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 

AC_PR_ODJ_séance_ordinaire_Assemblée _n°6_1012009

Séance ordinaire no. 6 
de l'Assemblée constituante 

Jeudi 10 décembre 2009 

ORDRE DU JOUR  

1. Ouverture 

2. Personnes excusées 

5. Communications de la Présidence 

6. Désignation des scrutateurs 

7. Etat d'avancement des travaux des commissions qu

8. Déroulement des travaux de l'Assemblée: aménagem

9. Election d'un membre de la Commission de rédaction

 l'ordre du jour (débat libre selon art. 

 : Les droits politiques des 
étrangers

o  commission 

o teur 

o Débat 

12. Divers 

             Pour le Bureau: 
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ORDRE DU JOUR  
 

1. Ouverture 

2. Personnes excusées 

3. Démission de M. Michel Grandjean et prestation de serment de Mme Corinne Müller 

4. Approbation de l'ordre du jour  

5. Communications de la Présidence 

6. Désignation des scrutateurs 

7. Etat d'avancement des travaux des commissions qui ne présentent pas de rapport 

8. Déroulement des travaux de l'Assemblée: aménagement de la planification 

9. Election d'un membre de la Commission de rédaction 

10. Règles de débat applicables au point suivant de l'ordre du jour (débat libre selon art. 
47 et squ. du Règlement) 

11. Examen du rapport préliminaire des travaux de la commission thématique 2 "Droits 
politiques (y compris révision de la Constitution)" : Les droits politiques des 
étrangers 

o Introduction par M. Jacques Pagan, président de la commission 

o Présentation du rapport par M. Murat Alder, rapporteur 

o Débat 

12. Divers 

13. Clôture            
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  1.  ACCUEIL ET OUVERTURE DE LA SEANCE PAR M. THOMAS BÜCHI,  
 COPRESIDENT, PRESIDENT DE SEANCE, A 14H00 
 
  2.1 PERSONNES PRESENTES  
 

M. Thomas Büchi, Radical-Ouverture 
 
M. Murat Julian Alder, Radical-Ouverture 
M. Michel Amaudruz, UDC 
M. Jean-Pierre Aubert, AVIVO 

 Mme Carine Bachmann, Les Verts et Associatifs 
M. Roberto Baranzini, socialiste pluraliste, jusqu’à 17h00 
M. Richard Barbey, Libéraux & Indépendants 
M. Michel Barde, G[e]’avance 
Mme Janine Bezaguet, AVIVO 
M. Thomas Bläsi, UDC 
M. Bertrand Bordier, Libéraux & Indépendants 
M. Boris Calame, Associations de Genève 
M. Georges Chevieux, Radical-Ouverture 
M. Michel Chevrolet, G[e]’avance 
Mme Marguerite Contat Hickel, Les Verts et Associatifs 
M. Nils de Dardel, SolidaritéS, de 14h20 à 17h00 
Mme Simone de Montmollin, Libéraux & Indépendants 
M. François de Planta, Libéraux & Indépendants 
M. Christian de Saussure, G[e]’avance 
M. Yves-Patrick Delachaux, MCG 
M. Claude Demole, G[e]’avance 
M. Patrick-Etienne Dimier, MCG 
M. Michel Ducommun, SolidaritéS 
M. Alexandre Dufresne, Les Verts et Associatifs, dès 14h20 
M. Jacques-Simon Eggly, Libéraux & Indépendants 
Mme Marie-Thérèse Engelberts, MCG 
M. Laurent Extermann, socialiste pluraliste 
M. Franck Ferrier, MCG 
M. Maurice Gardiol, socialiste pluraliste 
M. Pierre Gauthier, AVIVO 
M. Benoît Genecand, G[e]’avance 
M. Jean-Marc Guinchard, G[e]’avance 
Mme Béatrice Gisiger, PDC 
M. Christian Grobet, AVIVO, dès 15h30  
Mme Silja Halle, Les Verts et Associatifs, dès 14h15 
Mme Jocelyne Haller, SolidaritéS 
M. Lionel Halpérin, Libéraux & Indépendants 
M. Bénédict Hentsch, Libéraux & Indépendants 
M. Laurent Hirsch, Libéraux & Indépendants 
M. Michel Hottelier, Libéraux & Indépendants, jusqu’à 17h00 
M. Florian Irminger, Les Verts et Associatifs 
Mme Louise Kasser, Les Verts et Associatifs 
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M. René Koechlin, Libéraux & Indépendants, dès 14h20 
Mme Catherine Kuffer-Galland, Libéraux & Indépendants 
M. Pierre Kunz, Radical-Ouverture, jusqu’à 18h00 
M. David Lachat, socialiste pluraliste 
M. Yves Lador, Associations de Genève 
M. Raymond Loretan, PDC, jusqu’à 17h00 
Mme Béatrice Luscher, Libéraux & Indépendants 
Mme Michèle Lyon, AVIVO  
M. Alfred Manuel, Associations de Genève 
Mme Claire Martenot, SolidaritéS 
M. Antoine Maurice, Radical-Ouverture 
M. Cyril Mizrahi, socialiste pluraliste 
M. Souhaïl Mouhanna, AVIVO 
Mme Corinne Müller, Les Verts et Associatifs 
M. Ludwig Muller, UDC 
M. Melik Özden, socialiste pluraliste 
M. Jacques Pagan, UDC 
M. Soli Pardo, UDC 
Mme Christiane Perregaux, socialiste pluraliste 
M. Olivier Perroux, Les Verts et Associatifs 
M. Philippe Roch, PDC 
M. Jean-François Rochat, AVIVO 
M. Albert Rodrik, socialiste pluraliste 
Mme Françoise Saudan, Radical-Ouverture 
M. Andreas Saurer, Les Verts et Associatifs, dès 14h25 
M. Jérôme Savary, Les Verts et Associatifs 
M. Constantin Sayegh, PDC 
M. Pierre Scherb, UDC, dès 14h30 
M. Pierre Schifferli, UDC, dès 14h30 

 M. Thierry Tanquerel, socialiste pluraliste 
M. Guy Tornare, PDC 
M. Marc Turrian, AVIVO 
M. Alberto Velasco, socialiste pluraliste 
M. Jacques Weber, Libéraux & Indépendants 
M. Tristan Zimmermann, socialiste pluraliste  
Mme Solange Zosso, AVIVO 
M. Guy Zwahlen, Radical-Ouverture, dès 14h15 
 

  2.2  PERSONNES EXCUSEES 
  

M. Marco Föllmi, PDC 
 
 

  3.1 DEMISSION DE M. MICHEL GRANDJEAN ET PRESTATION DE SERMENT DE 
MME CORINNE MÜLLER  

 
  3.2  DEMISSION DE M. BEAT BURGENMEIER ET PRESTATION DE SERMENT DE 

M. MELIK ÖZDEN  
 
 Le président donne lecture du texte du serment.  
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 Mme Corinne Müller prête serment selon la formule « Je m’y engage ».  
 M. Melik Özden prête serment selon la formule « Je le promets ».   
 
 
  4.  APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR   
  
 L’ordre du jour est approuvé.  
 
  
  5.  COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENCE  
 
   
  6.  DESIGNATION DES SCRUTATEURS  
  
 M. Michel Chevrolet, Mme Jocelyne Haller, M. Ludwig Muller. 
  
  7.  ETAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX DES COMMISSIONS QUI NE 

PRESENTENT PAS DE RAPPORT  
 

 Prennent successivement la parole M. Maurice Gardiol, président de la 
commission 1, M. Lionel Halpérin, président de la commission 3, Mme Carine 
Bachmann, présidente de la commission 4, M. Benoît Genecand, président de 
la commission 5  

 
  8. DEROULEMENT DES TRAVAUX DE L’ASSEMBLEE : AMENAGEMENT DE LA 

PLANIFICATION  
 

 Présentation de la planification par Mme Marguerite Contat Hickel, co-
présidente.      

 
  9. ELECTION D’UN MEMBRE DE LA COMMISSION DE REDACTION   
 
 Candidatures : M. Patrick-Etienne Dimier, MCG ; M. Florian Irminger, Les Verts et 

Associatifs ; M. Soli Pardo, UDC. 
 

Bulletins délivrés : 78 
Bulletins retrouvés : 78  
Bulletin blanc : 1 
Bulletin nul : 1 
Bulletins valables :  76 
Majorité absolue : 39 
 
Obtiennent des voix : M. Florian Irminger, 37, M. Patrick-Etienne Dimier, 33, M. Soli 
Pardo, 6  
 
La candidature de M. Soli Pardo est retirée. 
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2ème tour  
 
Bulletins délivrés : 78 
Bulletins retrouvés : 78  
Bulletin blanc : 1 
Bulletin nul : 0 
Bulletins valables : 77 
 
Est élu avec 39 voix : M. Florian Irminger  
Obtient des voix : M. Patrick-Etienne Dimier, 38 voix  
 

 
10.   REGLES DE DEBAT APPLICABLES AU POINT SUIVANT DE L’ORDRE DU 

JOUR 
 

Débat libre selon art. 47 et squ. du Règlement. Introduction par M. Jacques Pagan, 
président de la commission (5 minutes). Présentation du rapport et des thèses par 
M. Murat Alder, rapporteur (10 minutes). Débat libre (220 minutes) sans vote. 
Chaque orateur (groupe ou membre) dispose de 5 minutes, au maximum deux 
prises de parole par orateur. Le rapporteur peut demander la parole quand il le juge 
opportun. Les propositions écrites peuvent être présentées à l’Assemblée dans le 
cadre du temps destiné au point abordé (5 minutes par orateur).  

 

11.  EXAMEN DU RAPPORT PRELIMINAIRE DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 
THEMATIQUE 2 "DROITS POLITIQUES (Y COMPRIS REVISION DE LA 
CONSTITUTION)" : LES DROITS POLITIQUES DES ETRANGERS 
 
- Introduction par M. Jacques Pagan, président de la commission 
- Présentation du rapport par M. Murat Alder, rapporteur 
 
- Débat libre 
 

 Proposition du groupe Libéraux & Indépendants (M. Bénédict Hentsch) 

 « Les étrangers et les étrangères âgés de 18 ans révolus résidant légalement 

depuis 8 ans en Suisse et qui habitent le canton de Genève depuis 4 ans au 

moins ont le droit d’élire, de voter et de signer des initiatives populaires et des 

demandes de référendum au niveau communal.  

 Cette proposition vise à ajouter une condition de durée de résidence de 4 ans dans 

le canton, outre les 8 ans en Suisse. 

 Cette même proposition pourrait s’appliquer aux thèses 2 et 3, si le droit d’éligibilité 

était accordé ».  
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 Proposition conjointe du groupe Les Verts et Associatifs (M. Jérôme 

Savary) et du groupe SolidaritéS (M. Michel Ducommun)  

 « Les ressortissantes et les ressortissants de nationalité étrangère, ayant leur 

domicile légal en Suisse depuis 5 ans au moins, ont l’exercice des droits politiques, 

aux niveaux communal et cantonal ». 

   
 12.  DIVERS  

 Proposition du groupe Démocrate-Chrétien (Mme Béatrice Gisiger)  

« Lors de l’Assemblée plénière du 2 février 2009, le groupe Démocrate-Chrétien 

s’est prononcé en faveur d’une présidence composée d’un président et de trois 

vice-présidents élus pour une année (article 14 du Règlement de l’Assemblée 

constituante) 

Aujourd’hui, en prévision des élections pour le renouvellement de la présidence, le 

groupe PDC soumet une nouvelle proposition à l’Assemblée plénière, laquelle 

préserve une co-présidence de quatre membres :  

Le groupe PDC recommande à la co-présidence de s’organiser de manière à 

ce que chaque membre assume un mandat de présidence d’une année. Un 

tournus annuel permettrait de garantir une direction continue des séances de 

l’Assemblée et du Bureau, ainsi qu’une visibilité accrue et fiable face aux 

médias et à l’opinion publique. » 

 Proposition Les Verts et Associatifs (Mme Louise Kasser)  

« Le Bureau est chargé d’examiner deux propositions :  

1) La plénière, au cours de l’été 2010 où la salle du Grand Conseil n’est pas 

disponible, se réunit dans les communes genevoises. A l’issue des séances, un 

moment de rencontre avec les autorités communales, mais également avec la 

population, est organisé.  

Il nous apparaît en effet que les communes sont très enclines à recevoir la 

Constituante et à nous mettre des salles à disposition. Sachons saisir cette 

opportunité pour aller à la rencontre des gens et présenter à la population 

genevoise notre travail, notre méthode et notre détermination à rédiger un 

nouveau projet de Constitution. 
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98510 décembre 2009 – Session no 6 – Mémorial

1. Ouverture

Ouverture de la séance à 14h00 par M. Thomas Büchi, coprésident, président 
de la séance 

Le président. Mesdames et Messieurs les constituants, je vous prie de rega-
gner vos places. J’ai le plaisir d’ouvrir cette séance ordinaire numéro 6. Je vous 

travaux de cet après-midi. 

2. Personnes excusées

Le président. Est excusé M. Marco Föllmi.

3. Démission de M. Michel Grandjean et prestation de serment 
de Mme Corinne Müller

Le président. 
Assemblée, donc deux nouvelles prestations de serment. Il y a tout d’abord la 
démission de M. Beat Burgenmeier, dont je vous donne lecture de son courrier 
de démission :

Mesdames les coprésidentes, Messieurs les coprésidents, 

Par la présente, je vous prie de bien vouloir accepter ma démission de l’Assem-
blée constituante. Mon retrait est motivé par des problèmes de santé qui, suite 
à une intervention chirurgicale récente, s’avèrent sans gravité. Cependant, ils 
m’ont conduit à reconsidérer mon emploi du temps. 

décision. A mon avis, c’est cette génération qui devrait être mieux représentée et 
veiller à ce que l’Assemblée constituante ne s’enlise pas dans un style politicien 
peu convainquant. 

En souhaitant vivement que vos travaux soient couronnés de succès, je vous prie 
de croire, Mesdames les coprésidentes, Messieurs les coprésidents, à l’expres-
sion de mes sentiments les meilleurs.

M. Burgenmeier aurait dû être remplacé par Mme Françoise Dupraz qui a mal-
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-
ment lecture de sa lettre de démission :

Mesdames les coprésidentes, Messieurs les coprésidents, chères amies, chers 
amis,

Cette première année des travaux de l’Assemblée constituante a été pour moi 
une expérience passionnante. Au-delà des heurts que pareille entreprise doit 

d’histoire du christianisme à la Faculté de théologie. Plutôt que de la poursui-
vre sans être totalement en mesure d’y consacrer le temps et l’énergie qu’elle 

mois de juin dernier, et avec le regret que vous imaginez, d’y renoncer. D’en-

M. Roberto Broggini (8, rue Lissignol, 1201 Genève) est le premier des viennent-

Conseil je crois savoir qu’il ne brigue pas mon remplacement, ce qu’il lui ap-
me Corinne Müller (23, rue Prévost-

Martin, 1205 Genève), deuxième des viennent-ensuite s’est déclarée prête, et 
avec enthousiasme à prendre la relève. J’adresse à chacun des deux copie de 
cette lettre. 

Je suivrai désormais de plus loin les travaux de la Constituante. Mes vœux cha-
leureux vous accompagnent. Je ne doute pas que chacun saura rechercher non 

-
tive, que la victoire commune, la seule qui compte, en 2012. Je saisis l’occa-

et dont j’ai conscience qu’il rend tout simplement possible les travaux de la 
Constituante.

chères amies, chers amis, l’expression de mon estime, de ma reconnaissance et 
de mes sentiments les meilleurs.

son mandat. C’est donc Mme Corinne Müller qui a accepté son mandat et qui va 
prêter serment dans les secondes à venir.
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Je prie donc Madame Müller et Monsieur Özden de bien vouloir venir devant la 

3. Prestation de serment 

Le président. Je prie l’assemblée de bien vouloir se lever. 

Je vais vous donner lecture de la formule de serment. A l’appel de votre nom, à la 

Pour l’avenir de la République et canton de Genève et pour le bien-être 

de vue qu’elle est une délégation de l’autorité suprême du peuple, dans le 
respect du droit et en ayant pour seul guide les intérêts de la République 

vouer avec diligence à la mission d’élaborer un projet de nouvelle 

tout temps dans le respect mutuel.

Le président. Madame Corinne Müller.

Mme Corinne Müller. Je m’y engage.

Le président. Monsieur Melik Özden.

M. Melik Özden. Je le promets.

Le président. Merci. L’Assemblée constituante prend acte de votre serment 

applaudir.

Applaudissements

4. Approbation de l’ordre du jour

Le président. Je vous informe qu’après le point 9, Election d’un membre de la 
commission de rédaction, pendant le dépouillement, il y aura une petite pause 

-
suite, nous ferons également une pause pendant le point 11, en cours de débat, 

-
dère l’ordre du jour comme adopté.
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Demande de parole dans la salle

M. Jean-Pierre Aubert. Je veux dire que j’ai été très reconnaissant par tous les 
-

tes» que vous m’avez envoyées, mais par tous les gens qui sont venus me voir 

Applaudissements

Le président. 
vous retrouvons.

5. Communications de la Présidence

Le président. 
unième anniversaire de la proclamation de la Déclaration universelle des droits 

valait la peine d’être relevé. 

Autre information, cette fois sur le budget. Nous vous avions indiqué la dernière 

-
nimité notre budget 2010, avec les prévisions de non dépenses que nous leur 
avons fournies. Nous avons donc un budget de fonctionnement qui nous permet 

très contents que cela se soit produit. 

-
saire à M. Murat Alder, rapporteur de la commission 2.

Applaudissements

Ensuite, je ne voudrais pas oublier de vous rappeler qu’à l’issue de nos tra-

donc l’Escalade et j’annonce déjà que la benjamine, Mme Louise Kasser, et que 
Mme
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6. Désignation des scrutateurs

Le président. Nous reconduisons la même équipe que la dernière fois, à savoir, 
me Jocelyne Haller. Les scrutateurs 

seront accompagnés lors du dépouillement de l’élection pour la commission de 
rédaction par Mme me

Florinetti, secrétaire générale et de Mme Irène Renfer, secrétaire juriste. 

7. Etat d’avancement des travaux des commissions qui ne présentent pas 
de rapport

Le président.

l’état d’avancement de leurs travaux, à titre d’information pour l’ensemble de 

M. Maurice Gardiol.
mon bref rapport comporte quatre points. Tout d’abord, vous dire que nous 
avançons bien dans l’inventaire des droits fondamentaux. Nous arrivons au 

commission de nous faire des propositions en vue d’un projet de rédaction de ce 

le 19 novembre dernier, Mme

e Jean-
Bernard Waeber en lien avec les questions du droit du travail. Ensuite, en ce qui 
concerne les principes généraux, avant de reprendre ce qui vous a été proposé 
lors de notre assemblée plénière de septembre, nous compléterons encore notre 
information par d’autres auditions, en particulier l’audition publique avec les 
associations. Elle a été organisée, vous le savez déjà, avec la commission 5. 

et tous invités pour cette audition. Notre commission, encore en collaboration 
avec la commission 5, vient d’adresser aux associations de défense de la laïcité 

sur vos tables. Nous attendons le retour de ces questionnaires pour le 30 janvier 

vous dire qu’une sous-commission prépare un document qui vous sera soumis 
à l’Assemblée plénière de janvier. Il devrait vous permettre de vous prononcer 
sur le principe de travailler à un projet de préambule et de vous donner aussi la 
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possibilité, si vous vous engagez dans cette voie, de préciser qui devrait traiter 
de cette question au sein de la Constituante.

Le président. 
président de la commission 3, M. Lionel Halpérin. 

M. Lionel Halpérin. Merci, Monsieur le président. La commission 3 tient à 
vous remercier de cette occasion qui lui est donnée de s’arrêter sur l’état de ses 
travaux et, plus particulièrement, de prendre un peu de temps pour expliquer 

en œuvre dans les autres commissions, et que cela a eu pour conséquence que 
la commission a décidé, contrairement aux autres commissions, de ne pas se 
mettre sous le feu des projecteurs et a renoncé à un débat public. D’aucuns ont 
même regretté que les membres de la commission se soient aussi bien tenus 
au principe du secret des délibérations, à tel point qu’aucun bruit n’a circulé 
sur l’état d’avancement de ses travaux. Pour ma part, je m’en réjouis, mais je 
suis conscient que cela nécessite une explication et cette explication, elle est 
multiple. Tout d’abord, l’avis de la commission, c’est que l’Assemblée plénière 
n’a pas vocation à être un moyen de communication. L’Assemblée constituante 
mérite mieux comme communication. Nous soutenons évidemment tous les 
efforts pour améliorer la communication de manière générale de l’Assemblée
constituante, mais elle est un lieu de débat. S’agissant des débats qui ont eu lieu 
jusqu’à présent, débats préliminaires, la commission 3 n’arrive pas à s’insérer 
dans le cadre de ce type de débat pour la raison principale que les sujets qui sont 
traités par cette commission sont des sujets qui sont intrinsèquement liés les 

saucissonner les travaux de la commission 3 pour venir les exposer dans un 
débat préliminaire aboutirait à la conséquence que l’on prendrait des décisions 
ou qu’en tout cas on discuterait de sujets sans connaître l’ensemble du projet 

travail est extrêmement particulière, nous avons donc décidé de renoncer à ces 
débats publics. 

ne se superposent pas seulement, elles s’entremêlent également. En effet, nous 

2009 et pour lequel nous vous avons déjà rendu compte, lors des précédentes 
séances, de l’état d’avancement de ces travaux. Nous avons ensuite, depuis le 
mois de septembre, procédé à un certain nombre d’auditions, à commencer 
par les auditions portant sur le sujet du législatif. Nous avons entendu à cette 
occasion M. Pascal Sciarini, Mme

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   990 2/28/2012   10:29:43 AM



99110 décembre 2009 – Session no 6 – Mémorial

d’Etat vaudois, M. Pascal Broulis, Mme

nationale et ancienne présidente du Conseil d’Etat, M. Bernard Ziegler, ancien 
membre du Conseil d’Etat, ainsi que M. David Hiler, alors président en fonction 

parler de la réforme Justice 2011, puis des représentants d’associations se 

du procureur général, M. Daniel Zappelli, du président de la Cour de justice, 

des représentants de l’Association des magistrats et des représentants de l’Ordre

d’ores et déjà eu l’audition des représentants de la Cour des comptes et nous 
entendrons peut-être des représentants d’autres entités, notamment de contrôle. 

la répartition des sièges et du système du quorum, et puis, nous l’espérons, en 

commission.

En parallèle avec ces travaux, nous avons commencé à avancer dans les discus-
sions portant sur le pouvoir législatif. Ces discussions devraient être terminées, je 
l’espère, pour la plénière du mois de janvier, ce qui nous permettra, à ce moment-
là, de faire une communication plus étendue sur les premières décisions prises. Je 

-

-
vailler ensemble, de le faire sans logique de bloc, sans affrontement idéologique, 

C’est le résultat notamment de cette discrétion, c’est pour cela que nous avons pu 
travailler ainsi, et nous entendons poursuivre notre travail dans cette direction-là. 
Il est évident que dès que des décisions seront prises et qu’elles seront en état 
d’être présentées, nous viendrons les présenter pour créer un débat à ce moment-
là public et évidemment entamer un dialogue avec la population, de manière plus 
générale au sein de cette Assemblée constituante. Je vous remercie de m’avoir 
laissé la parole un peu plus longtemps qu’initialement accordé. 

Le président. Merci, Monsieur Halpérin. Je précise que vous aurez encore un 
peu plus de temps en janvier pour nous en dire davantage. Je passe la parole à 
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Mme -
cipé au débat, la dernière fois, je suis sûr qu’il y a une petite évolution ou plutôt 
une grande évolution dans vos travaux dont vous allez nous faire part. 

Mme Carine Bachmann. Merci, Monsieur le président. Au contraire, je vais être 
très brève, pour compenser le temps de parole. Je voulais surtout vous informer 

sur la question de l’organisation territoriale et ses différents aspects. Nous sou-

sujet fort complexe lors de la plénière de janvier. Par contre, j’aimerais saisir 
cette occasion pour vous annoncer à vous tous que la commission 4 va organi-
ser, avec le précieux soutien du secrétariat, une série de trois débats en janvier 
et février 2010. Ces débats ne seront pas des auditions publiques dans le sens 

les conseillers et conseillères municipaux et municipales de notre canton, c’est-

votre information, ces débats auront lieu dans trois endroits différents du canton. 
Le premier débat aura lieu le 26 janvier aux Pâquis, le deuxième, le 3 février à 

Le président.

M. Benoît Genecand. Merci, Monsieur le président. La commission 5 « Rôle

-

associations. J’ai le plaisir de vous annoncer que nous avons traité quasiment 

associations lors de notre séance du jeudi 17 décembre. Nous avons déjà des 
rapports qui ont été établis par les différents rapporteurs. 

Nous avons eu l’occasion ici de vous présenter le premier, celui sur l’environ-

avec la commission 4, pour, dans le cadre d’une sous-commission, parler de la 

principal pour le début 2010 pour notre commission. Pour vous dire encore une 
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-
tions, et ensuite, de les faire connaître, notamment par nos rapports. Nous avons 

Parmi les différentes propositions et propositions collectives reçues par notre 
assemblée, 29 concernent notre commission. C’est tout, Monsieur le président. 

Le président.

Le président.

de ses résultats. C’est ma collègue Mme Marguerite Contat Hickel qui va vous 

Mme Marguerite Contat Hickel.
-

gramme de travail 2010-2012, avec en annexe, la série de dates que nous vous 
prions de bien vouloir réserver. Donc, l’objectif est d’atteindre 2012 avec un 
projet de constitution à soumettre au peuple. Dès lors, nous proposons pour le 
dépôt des rapports de commission la date limite du 30 avril. De fait, nous solli-
citons les présidents de commission à commencer d’ores et déjà, dès qu’ils ont 
terminé un rapport, à le remettre, de façon à ce que ces rapports puissent être 
soumis à la commission de rédaction, mais surtout être discutés dans les grou-

même temps et de disposer de très peu de temps pour pouvoir ensuite intervenir 
de manière adéquate en plénière, raison pour laquelle nous avons mis la date du 
30 avril, date limite, mais encore une fois, nous insistons pour que les rapports 
nous parviennent avant cette date limite.

Nous passons au point 4 : il s’agit des débats de l’Assemblée plénière qui est un 
autre élément important. Entre le 20 mai et la mi-novembre 2010, nous aurons 

séances se transforment en sessions plus longues, voire deux séances par se-
maine, ou alors une séance de nuit. Un calendrier beaucoup plus précis vous sera 
remis ultérieurement. 

plénière aux rapports qui auront été soumis. 

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   993 2/28/2012   10:29:43 AM



994 10 décembre 2009 – Session no 6 – Mémorial

Au point 7, nous avons la remise à la Présidence du projet zéro de constitution 
élaboré par la commission de rédaction, au 15 décembre 2010, c’est-à-dire dans 
une année à peu près. Nous avons ensuite le travail de retour en commission, et 

A partir du mois d’avril 2011, c’est-à-dire du point 10, nous retrouvons la plani-

Nous avons prévu le vote par le Conseil général, c’est-à-dire la population, en 
juin 2012, pour nous permettre de nous laisser un peu de marge de manœu-
vre, car il ne faut pas sous-estimer certaines surprises que nous aurons, lors des 
deuxième et troisième lectures. Des dates encore plus précises vous parvien-
dront en janvier. 

Le président. Merci à Mme -
cation.

9. Election d’un membre de la commission de rédaction

Le président.
y a une place à pourvoir dans cette commission. Nous avons reçu trois candida-

à l’élection proprement dite et à la distribution des bulletins, d’entente avec les 

candidats. Monsieur Jérôme Savary, vous avez la parole. 

M. Jérôme Savary.
le plaisir de vous présenter la candidature de Florian Irminger. Même si le membre 
de la commission sortant, comme vous le savez, est issu de notre groupe, nous ne 

-
sons que notre candidat possède des qualités qui pourront compléter et s’intégrer 
à l’excellente composition actuelle de la commission. Ces qualités sont d’abord 

seulement d’un point de vue universitaire par ses études en relations internatio-
nales, mais aussi et surtout dans la pratique, par ses longues années d’expérience 

un regard nouveau, tant du point de vue disciplinaire que de l’expérience de vie, 

va par ailleurs de soi que viendront aussi s’additionner ses facultés intrinsèques 
de rigueur, de sérieux et de constance qui sont la preuve que la jeunesse n’est pas 
incompatible avec ces qualités. A l’évidence, elles seront aussi indispensables à 
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mène déjà à être un scribe. Rédiger des textes dans le langage de l’ONU, selon 

de notre Assemblée plénière. Je vous remercie donc pour l’accueil favorable que 
vous réserverez à cette candidature.

Le président.

M. Pierre Scherb. Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les consti-
tuants, le rôle rempli par la commission de rédaction au sein de l’Assemblée
constituante s’avère capitale. Le groupe UDC est conscient de l’importance que 

requiert une solide formation juridique et de grandes capacités rédactionnelles. 

Il est donc dans le plus grand intérêt de l’Assemblée constituante qu’elle élise 
parmi les siens la personne la plus compétente à cette commission. Nous sommes 

poste laissé vacant. Soli Pardo a accompli l’entier de sa scolarité et de ses études 

a également étudiée. Il est aussi apprécié pour ses qualités rédactionnelles et 

vous sollicitons de voter pour lui.

Le président. Monsieur Frank Ferrier, vous avez la parole. 

M. Frank Ferrier.
Dimier. Il a montré par ses compétences, tant juridiques que de sciences poli-
tiques, son engagement sans faille pour régénérer nos institutions. Il est le coau-
teur d’un projet de constitution publié en 2005 déjà, ce qui prouve sa volonté de 

Le président. Monsieur François de Planta, vous avez demandé la parole, néan-
moins, j’avise quand même l’assemblée qu’il n’y a pas de débat autour des 
candidatures. Monsieur de Planta, vous avez la parole. 

M. François de Planta. Merci, Monsieur le président de me donner la parole 
tout de même. Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les constituants, 
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compétence ou politique partisane, telle pourrait être la question. Nous voilà 
-
-

doute manquer à cette commission, mais il n’est pas irremplaçable. Cette com-

-
dat dont les qualités et les compétences en matière juridique nous garantissent 
un travail de qualité, dans un délai très serré. Nous avons besoin d’un juriste 

de nos concitoyens. 

A la lecture des noms qui nous sont soumis, je ne vois que deux candidats qui 
remplissent ces critères de qualité, de compétence et d’expérience, soit MM. Di-
mier et Pardo. Il s’agit, Mesdames et Messieurs, d’une décision importante, 
pour laquelle je vous demande de placer les compétences avant l’appartenance 

des avocats par la commission 3, le bâtonnier et ses deux confrères ont insisté à 
maintes reprises sur le mode d’élection des magistrats du pouvoir judiciaire en 
mettant l’accent sur la compétence, plutôt que sur la politisation des candidats. 
Pourquoi en serait-il autrement dans notre Assemblée? Nous ne sommes pas 

au mieux à ces critères de compétence et d’expérience, soit M. Patrick-Etienne
Dimier, même s’il est d’un courant politique différent du vôtre. C’est mon cas. 

Le président. Monsieur Laurent Extermann, vous avez aussi la parole. 

M. Laurent Extermann. Merci, Monsieur le président. Tout le monde a re-
levé le rôle décisif de la commission de rédaction qui se manifestera progres-

qu’il remplissait des qualités éminentes qui ont été reconnues par la majorité 

travail accompli, notamment dans d’autres commissions, et regretter son départ. 

d’attendre, mais regardons l’avenir, puisque tel est notre métier, notre vocation 
et notre mission. Les qualités d’un remplaçant ? Une compétence d’écriture, une 

un jeune parmi les notables, pourquoi pas, et surtout, la qualité majeure que nous 
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pas partie de cette très vénérable corporation qui pratique trop souvent la langue 
de bois et nous avons besoin de ce regard extérieur, vif et jeune pour corriger 

projet. C’est donc pour des raisons exactement inverses du préopinant que je 

Quelques applaudissements 

Le président. Je crois qu’il y a eu des temps de parole et des présentations équi-
tables des candidats. Nous allons donc procéder maintenant à l’élection, mais je 
vous rappelle quelques règles. C’est un petit peu comme dans les Lucky Luke,

bulletin égaré par la suite. Je vais prier les scrutateurs de bien vouloir distribuer 
les bulletins, mais uniquement aux constituants assis à leur place. Une fois que 
j’aurai annoncé le début de l’élection, il n’y a plus de distribution de bulletins 

urnes. Je vous remercie et à tout de suite.

Pause pendant le vote et le dépouillement 

Le président.
élection interne, selon notre règlement, le premier tour est à la majorité absolue. 

Obtiennent des voix : M. Florian Irminger, 37 voix, M. Patrick-Etienne Dimier, 

Un deuxième tour est donc nécessaire. Il est aussi nécessaire pour nous de 
connaître si les trois candidats restent candidats ou si quelqu’un se retire. Je 
précise aussi à notre assemblée que le deuxième tour, lui, se fait à la majorité 
relative. Il est également possible, selon notre règlement, évidemment, que les 
trois candidats restent en lice. Monsieur Soli Pardo, vous avez la parole. 

M. Soli Pardo. Merci, Monsieur le président. Je déclare retirer ma candidature 
pour le deuxième tour. 

Le président. Nous prenons acte de votre décision. Je vais prier les scrutateurs 

Pause pendant le vote et le dépouillement 
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Le président.
-

Est élu M. Florian Irminger avec 39 voix. Obtient des voix M. Patrick-Etienne
Dimier : 38 voix. 

Applaudissements

10. Règles de débat applicables au point suivant de l’ordre du jour (débat 
libre selon art. 47 et suivant du Règlement)

Le président. Contrairement aux autres débats des rapports intermédiaires des 

-
glement, aux articles 47 et suivants. Nous procéderons de la manière suivante. 
Il y aura une introduction par le président de la commission, M. Jacques Pagan, 
cinq minutes, puis, M. Murat Alder, rapporteur de la commission, présentera 

au maximum deux fois, cinq minutes maximum par intervention. Je rappelle 

propositions écrites qui sont parvenues à la présidence seront présentées lors 

groupe s’exprime, au moins une première fois, lors du débat. Je prie le rappor-
teur de bien vouloir aller à la table centrale. Je donne la parole au président de 
la commission. Monsieur Jacques Pagan, vous avez cinq minutes pour nous 
présenter l’organisation de la commission 2. 

M. Jacques Pagan. Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les mem-
bres de l’Assemblée constituante, tout d’abord, des remerciements. Je sais gré à 
l’ensemble des membres de la commission d’avoir œuvré de manière soutenue, 
approfondie et avec une totale sérénité au traitement de cette problématique 
délicate que constitue l’octroi des droits politiques aux étrangers. Je suis recon-
naissant à Murat Alder d’avoir réussi à tirer des nombreux et longs procès-ver-
baux des séances que nous avons consacrées ces derniers mois à ce sujet un texte 

-

des étrangers que nous avions conviées à participer à une audition publique à 
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je ne puis que vous enjoindre à prendre attentivement connaissance du procès-
verbal dressé à cette occasion. 

-
ger – avec l’accord exprès de l’auteur – les éventuelles imperfections qui lui 
auraient fait perdre le ton impartial que la commission tenait à lui conférer, 
nonobstant la diversité des opinions professées. Cet objectif a été pleinement 

-
semble des membres de la commission qui ont fait à leurs collègues précités une 

Deux mots maintenant sur le rapport :

Comme le relève le rapport, « l’octroi des droits politiques à des personnes qui 
n’ont pas la nationalité est une question sensible et controversée, qui revêt une 
dimension émotionnelle qu’il serait dangereux de sous-estimer ». Cette appré-
ciation sage et pertinente explique vraisemblablement la prudence dont a fait 

vers une extension des droits politiques des étrangers en matière communale. 

scrutin populaire de 2005 concernant les deux initiatives « J’y vis, j’y vote»,
dont seule la 1re, dite la cadette, a trouvé grâce aux yeux du Souverain (droit de 

-

En effet, le débat est resté et reste fondamentalement focalisé sur la concep-
tion classique de la citoyenneté fondée sur la nationalité, que l’on oppose à la 
conception alternative de la citoyenneté, fondée, elle, sur la résidence durable. 
La première repose sur une intégration réussie, la seconde sur une intégration 
qui pourrait le devenir grâce à cet appoint institutionnel déterminant que consti-
tue l’octroi des droits politiques. Un tel octroi doit-il dépendre de la première 
conception exclusivement? La seconde conception constitue-t-elle une voie à 
suivre pour les étrangers qui n’entendent pas demander à être naturalisés alors 
qu’ils le pourraient ? D’autre part, la titularité des droits politiques non acquis à 

délai de résidence ou exige-t-elle un acte volontaire de la part de l’intéressé?

Ce sont là quelques-unes des questions fondamentales auxquelles la Consti-
tuante est appelée à répondre à l’issue de ses travaux. Il y en a bien évidemment 
d’autres que l’on peut se poser et là nous comptons sur vous pour le faire, tant 
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en perpétuelle mutation.

A titre de conclusion, la commission des droits politiques a fourni un effort 
remarquable et réussi en ce sens. Cet effort n’est pas terminé, puisqu’elle pour-

recueillir vos recommandations, critiques et suggestions innovantes à l’endroit 
de ce rapport préliminaire no 1 qui en appellera d’autres, comme son intitulé 

-
lonté de faire vivre la démocratie directe et de pouvoir ainsi assumer librement 
leur propre devenir individuel et collectif au sein de la cité. Cette constatation 
est profondément réjouissante et commande le respect que l’on doit aux uns 

Applaudissements dans la salle

Le président. Merci, Monsieur Pagan. Je donne la parole maintenant au rappor-
teur de la commission 2, M. Murat Alder.

M. Murat Julian Alder. Merci, Monsieur le président. J’aimerais moi aussi 
adresser un certain nombre de remerciements, à commencer par le président de 

sur une question particulièrement sensible qui revêt une dimension émotionnelle 
et identitaire très forte. Il a réussi cet exercice. Il l’a d’autant mieux réussi que 
les débats ont toujours eu lieu dans un climat de respect et d’écoute active des 

Je vous invite, au cours du débat qui va suivre, à ne pas retenir vos coups, mais à 
toujours le faire dans le respect de l’avis des uns et des autres. La sagesse qui est 
censée nous animer nous y oblige. J’aimerais également remercier à ce titre les 

une commission, mais aussi pour l’aspect constructif de nos travaux. 

-

adoptées, mais ce débat doit avoir lieu et je me réjouis que nous ne soyons pas 
tombés au point de simplement renvoyer au législateur le soin de légiférer en la 
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relire le rapport que j’espère vous avez tous reçu. Il contient un certain nombre 
d’informations qui, évidemment, se veulent aussi complètes que possible mais 

-
sister sur un certain nombre de points, à commencer par le concept même de 
droit de vote des étrangers. Cette institution, si on peut appeler cela ainsi, est 
née dans les pays nordiques. C’est durant la deuxième moitié du XXe siècle que 
cette idée a réellement vu le jour, puisque les pays de l’Union nordique – donc 
les Scandinaves plus la Finlande et l’Islande – ont conclu un accord de récipro-
cité par lequel ils s’accordaient les droits politiques au niveau municipal. Alors,

il faut savoir qu’à l’origine c’est une erreur d’interprétation des traités d’établis-

vote des étrangers au niveau municipal. C’est un concept qui ensuite a inspiré 
l’Union européenne. L’Union européenne a sa propre citoyenneté depuis le Trai-

de réciprocité, que les pays européens s’accordent mutuellement les droits poli-
Le

Temps, que la question est actuellement en train de secouer les parlementaires 
japonais. Les Japonais sont très divisés sur la question. Là aussi, le projet de loi 
du gouvernement se borne strictement au niveau municipal. 

En ce qui concerne les deux conceptions de la citoyenneté qui se sont affrontées 
au sein de la commission et qui s’affronteront vraisemblablement au sein de 
notre assemblée, j’aimerais dire ceci : il y a une divergence profonde entre les te-
nants de la conception fondée sur la nationalité et celles et ceux qui pensent que 
la citoyenneté revêt également une dimension sociale. Ce sont deux conceptions 
différentes, deux conceptions solides, qui tiennent la route, deux conceptions 
qui se fondent sur des convictions et qui existent également au sein du peuple 

-
que, les rapports de force vont mener à des décisions qui, elles-mêmes, seront 

tendances au sein de notre commission. La première tendance, c’est celle qui 
-

quo et ne pas introduire de nouveaux droits politiques pour les étrangers dans la 
future constitution. A l’opposé, nous avons la conception fondée sur le principe 
de la démocratie territoriale, qui estime que – au contraire – il faut élargir au 

sorte qu’ils aient tous les droits politiques communaux et cantonaux au même 
titre que les citoyens suisses. Il y a deux tendances intermédiaires : une tendance 
qui estime que le concept de la nationalité comme prélude à la citoyenneté ne 
fait pas de sens au niveau cantonal et que par conséquent on peut accorder des 

qui estime que le raisonnement fondé sur la nationalité fait du sens uniquement 
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en matière d’éligibilité mais pas de droit de vote et qui réclame, de ce fait, l’in-
troduction du droit de vote communal et cantonal. 

J’aimerais en revenir aux enjeux pour notre Assemblée. Comme cela a été ex-
cellemment relevé par le président de la commission, c’est le peuple qui aura 
le dernier mot. Le peuple a voté à plusieurs reprises sur ce sujet. En 1993, il 
a balayé deux initiatives populaires qui voulaient donner des droits politiques 

2001, il a refusé une initiative populaire qui voulait donner le droit de vote et 
d’éligibilité au niveau municipal exclusivement. En 2005, « J’y vis, J’y vote»
a proposé une alternative entre deux solutions, une solution maximaliste et une 
solution minimaliste. Finalement, la situation minimaliste a passé la rampe, ce 
qui montre bien que les citoyens genevois ont clairement fait la distinction entre 

en tenir compte. Je tiens toutefois à préciser que d’ici à ce que le souverain gene-
vois se prononce sur le texte constitutionnel que nous lui offrirons, les étran-

l’occasion de voter à deux reprises au minimum dans les communes genevoises, 
une fois en 2007 – à l’occasion des élections communales – et une fois en 2011 

évidemment, les référendums qui ont eu lieu dans les communes). C’est l’avis 
d’une majorité de la commission que d’ici à 2012, les esprits auront évolué, que 
l’idée aura mûri et que, par conséquent, on pourra raisonnablement proposer aux 

lieu sur le site internet de la Tribune de Genève
elle accorder le droit de vote et d’éligibilité aux étrangers ? « Oui, au plan com-

ne s’agit que d’un sondage mais qui montre bien que la solution maximaliste 
qui vise à donner l’ensemble des droits politiques communaux et cantonaux 

peuple.

nous avons décidé de maintenir cette institution-là. Nous proposons également 
d’accorder les droits d’éligibilité au niveau communal aussi bien au sein des 
organes délibératifs, donc des conseils municipaux, que des organes exécutifs, à 
savoir les mairies et les conseils administratifs. Donc, nous pourrions – si l’As-
semblée constituante le décide – avoir des conseillers municipaux et des maires 
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cantonal. C’est par 8 voix contre 8 et 1 abstention que la commission a refusé 
le droit de vote cantonal. Nous avons néanmoins décidé de poursuivre l’exer-

aux étrangers, une claire majorité de la commission juge que ce droit de vote ne 
devrait pas s’étendre aux révisions de la constitution cantonale, donc là on aurait 

Le président. Monsieur le rapporteur, merci de conclure votre première inter-
vention.

M. Murat Julian Alder. -
corder aucun droit d’éligibilité au niveau cantonal. Ma conclusion, Mesdames
et Messieurs, c’est que la solution qui est proposée par la commission, c’est 

équilibre entre l’impératif d’innovation auquel nous sommes tenus, l’impératif 
de prudence et de respect de la volonté populaire et l’impératif d’ouverture. Je 

mais, s’il vous plaît, faites-le dans le respect.

Applaudissements dans la salle

Le président. Merci, Monsieur Alder pour votre présentation. Dans l’ordre des 

avant le début du débat. Bien. Donc, Monsieur Jérôme Savary, vous avez la 
parole.

M. Jérôme Savary.
tient à remercier l’ensemble de la commission et son rapporteur pour l’excellent 
rapport qu’ils nous ont transmis, à la fois clair et extrêmement bien documenté 
qui, de l’avis général du groupe, nous a vraiment permis d’entrer dans la matière 
de manière extrêmement agréable. Permettez-moi d’introduire mon intervention 

ma scolarité primaire à l’école Hugo-de-Senger, école qui vous est sans doute 
bien connue, située à Plainpalais au bord de l’Arve. Dans ma classe, sur vingt et 
quelques élèves, nous n’étions que cinq à posséder le passeport suisse. Je m’en 

-
tion de l’existence de cette différence entre nous, puisque nous grandissions si 
bien ensemble car, déjà à cet âge, nous étions, en effet, conscients de la rupture 
qui est par la suite intervenue à nos 18 ans : soudain une partie, dont j’étais, était 
invitée à la table des droits politiques alors que les autres étaient priés de rester 
à l’extérieur. J’ai gardé de nombreux contacts avec mes camarades de classe et 
je vous assure que, sans exception, ce sont des citoyens exemplaires contribuant 
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familles, qu’ils ont évidemment pour la plupart entretemps créées. 

Pour quelles bonnes raisons la citoyenneté devrait-elle être réduite à la nationa-
lité ? A notre avis, il n’y en a aucune. La citoyenneté ne se résume pas à un état 
passif, déterminé par la simple possession d’un passeport que nous recevrions 
comme un talent à la naissance. La citoyenneté n’a rien d’inné, elle n’a rien 

-

et le cercle des exclus. Loin de se réduire à la nationalité, la citoyenneté que 

la collectivité. C’est l’engagement de tous les résidents, qu’ils soient suisses ou 

local que cette citoyenneté s’exerce et peut être observée au quotidien. Or, près 

suisse, tout en provenant en très grande majorité de pays européens. Ces voisins 
participent autant que nous à la construction de notre cadre de vie, travaillent et 

et, indépendamment de son passeport, partager la responsabilité des décisions 
que prend la collectivité au plan local. Au niveau cantonal, tout le monde a les 
mêmes devoirs : il est donc logique que tout le monde ait les mêmes droits. Ces 
droits ne s’opposent pas à la voie de la naturalisation mais en sont complémen-
taires : les droits politiques des étrangers vont ainsi encourager les demandes de 
naturalisation en servant de courroie de transmission. Pour preuve, les cantons 
qui ont introduit les droits politiques des étrangers n’ont connu aucune baisse du 
nombre de demandes de naturalisation. 

-

droits communaux et droits cantonaux. D’autre part, le délai de résidence ne doit 
pas prendre la forme d’un interminable purgatoire : un délai de cinq ans paraît tout 
à fait approprié. En effet, rappelons-nous que seuls trois mois sont exigés pour un 
nouvel arrivant venant de l’autre bout de la Suisse qui, la plupart du temps, ne par-
tage ni la langue, ni la culture, ni les options politiques. Tout le monde reconnaît 
là que cela ne pose aucun problème. Si le délai en l’occurrence n’est pas de trois 

calculé que cela représente soixante mois, soit un garde-fou sous forme d’un délai 
vingt fois plus long que ce qui est appliqué vis-à-vis des ressortissants des autres 
cantons. Il n’y a donc là rien de déraisonnable. 

Il existe un certain nombre de risques à ne pas élargir les droits politiques à tous 
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laisser la vie politique locale dans l’état de déliquescence dans laquelle elle se 
-

position des autorités communales et cantonales et du résultat des votations à 

vie politique locale et on intéresse l’ensemble de la population à la vie de la cité. 
Un second risque majeur consisterait à laisser la désintégration sociale que nous 
observons se poursuivre, en regardant passivement cette fois s’accroître la peur 
de nos concitoyens les uns envers les autres et laisser se dérouler l’exploitation 
politique de cette déréliction par les extrémistes de tout bord. 

-
teurs, que ce soient les partis, les syndicats, les Eglises ou les services à la com-
munauté. Alors, sans pouvoir développer ici, nous assistons en ce sens plus à 
une crise des accueillants qu’à une crise des accueillis. Il nous faut ainsi retrou-
ver les outils propres à concrétiser le fondement universaliste de notre système 
républicain qui nous permet de nous constituer comme un seul peuple. Recons-
tituer les bases de notre République passe d’abord par l’édiction de règles pour 
tous et leur respect par tous. L’élargissement des droits politiques à tous les 
résidents fait partie intégrante de cette nécessité. Terminons par rappeler que 

-

étrangers dans sa constitution. 

Le président. Monsieur Savary, n’abusez pas de votre temps.

M. Jérôme Savary. J’en ai immédiatement terminé, Monsieur le président. En 
cette période inquiétante de repli identitaire, nous résisterons à la tentation de cer-
tains de tourner leur regard vers le passé pour reproduire la solution de l’embas-
tionnement, qui ne peut être qu’une fausse réponse pour l’avenir. Rappelons-nous 

-

Le président. Mesdames et Messieurs, c’est la première fois que nous testons 

M. Pierre Kunz.
que le parti radical fut l’un des deux partis politiques genevois qui lancèrent les 
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-
mission. Et nous ne sommes pas, en l’occurrence, animés par un sentiment de 
générosité. Nous pensons en effet qu’il est tout simplement dans l’intérêt des 
communes genevoises que les étrangers qui y vivent disposent des droits de vote 
et d’éligibilité. S’agissant de ces droits élevés au plan cantonal, nous y sommes, 

8 et 9 de la commission. 

-
manitarisme. Il ne s’agit pas d’être ici aimable ou gentil. Il s’agit très prosaïque-
ment de reconnaître deux évidences. Reconnaître d’abord que dans bien des cas, 
les communes seront ravies de pouvoir compter dans leurs conseils délibératif 
et exécutif sur la contribution de personnes sans passeport à croix rouge, certes, 
mais bien intégrées et prêtes à s’engager. Et ce sera notamment le cas là où les 
communiers suisses se désintéressent de la vie publique. Il s’agit ensuite d’ob-
server les réalités de la vie communale. C’est là que l’intégration sociale, pour 
les Suisses comme pour les étrangers, se réalise. C’est là que les gens, Suisses et 
étrangers, tissent leurs relations sociales, envoient leurs enfants à l’école, s’en-

leurs jours et ils seront enterrés. Pour ces étrangers comme pour les Suisses,
participer à la gestion communale paraît tout simplement s’inscrire dans le vivre 
ensemble.

Mesdames et Messieurs, pourquoi sommes-nous, par contre, unanimement op-
posés au projet de ceux qui voudraient élever les droits politiques des étrangers 
au niveau cantonal ? Pour trois raisons, principalement. D’abord, parce que nous 
ne trouvons aucun intérêt pour les citoyens genevois à accorder ces droits. Nous 
considérons même qu’il ne serait pas équitable, à l’égard de nos concitoyens, 
de nous engager dans cette voie, car le passeport suisse, après tout – il faut se 
le rappeler –, impose encore à son détenteur des devoirs, des responsabilités, 
qui ne sont pas ceux des étrangers. Ensuite, parce que nous n’éprouvons aucune 

certains milieux et qui sous-tend notamment la proposition que nous avons re-
-

nalité suisse doit comporter quelques privilèges. L’exercice des droits politiques 
cantonaux et fédéraux en est un et il est d’autant plus judicieux de le maintenir 
que les étrangers eux-mêmes le comprennent fort bien. Ils savent bien que, dans 
leur pays d’origine, il en va de même. Dernière raison : cette assemblée a été 

e siècle et convaincante pour nos 
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concitoyens. Or, tout laisse penser, et le rapporteur l’a rappelé, que nous ne 
serons tout simplement pas capables de remplir notre mission si nous suivons 
ceux qui, parmi nous, sont tellement animés par les bons sentiments qu’ils en 
oublient d’écouter leur raison. Alors, nous invitons tous ceux qui, ici, ont envie 
d’aller dans cette voie à renoncer à leur projet, au moins provisoirement. La 
nouvelle constitution n’est pas, en effet, le bon moyen pour concrétiser leurs 
ambitions. Nous les invitons, après 2012, à utiliser, s’ils persistent dans leur 

sagement de mettre en péril le travail de la Constituante. Ils pourront d’ailleurs 
contrôler ainsi pratiquement si la réforme qu’ils proposent va vraiment dans le 

Le président. Merci, Monsieur Kunz. Madame Claire Martenot.

Mme Claire Martenot.

au droit communal. Pour nous, les droits communaux et cantonaux sont indis-
sociables. Nous ne pensons pas, à SolidaritéS, que nous pouvons réduire cette 
discussion sur les droits politiques à mettre la priorité sur la nationalité ou le lieu 
de résidence. Les enjeux démocratiques liés aux intérêts collectifs – comment 
développer le bien commun – et à la notion d’égalité entre les personnes vont 
bien au-delà de l’opposition entre nationalité ou lieu de résidence. 

D’ailleurs, la nationalité suisse, pour celles et ceux qui n’ont pas eu à la deman-

on n’y peut rien, on n’a donc aucun mérite à l’avoir et aucun privilège à en 
-

tendant qu’elle se mérite. En fait, on ne demande qu’à celles et ceux qui ne l’ont 
pas, de la mériter et de s’intégrer. Par contre, participer à la vie de son quartier, 

volonté politique. Pourquoi cette volonté n’est-elle pas reconnue de la même 

les écoles, les maisons de quartier, dans les associations, les syndicats, partout 
où les gens se rencontrent, il n’est pas question de passeport mais bien d’inves-
tissement, de participation à la vie collective, de responsabilité partagée. Il s’agit 
donc de respecter le principe d’égalité entre toutes les personnes qui participent 
à la vie de la cité, de la commune, du canton. Ce n’est pas une question de « gen-
tillesse». Pourquoi un parent d’élève qui participe au conseil d’établissement 
pourra-t-il voter sur l’avenir – ou le retour en arrière – de l’école genevoise, et 
pas un autre, membre du même conseil d’établissement, tout autant investi dans 
les projets scolaires et concerné par l’avenir de l’école?
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J’aimerais revenir ici sur un passage du rapport de la commission 2 qui m’a 

ceux qui ne veulent pas étendre les droits politiques des personnes de nationalité 
étrangère. C’est dans la deuxième partie de la page : « En d’autres termes, le 
critère de la nationalité offre une garantie juridique d’intégration là où le critère 
de la résidence durable ne fait qu’établir une présomption réfragable (je ne sais 

l’intégration et donc de toute garantie de discernement politique des personnes 
intéressées, l’exercice des droits politiques risque de créer davantage de com-
munautarisme et donc de tensions sociales. » Ce qui se passe en ce moment en 
Suisse nous montre bien que les risques de communautarisme ou de tensions 

les personnes de nationalité étrangère. Celles et ceux qui jouent avec le feu et 
créent les tensions, ce sont bien les citoyennes et citoyens suisses qui votent des 

comptes rendus de l’audition publique des associations qui ont signé la proposi-
-

rez tout le travail effectué par ces associations auprès des femmes, des enfants, 

cette expérience. La proposition collective souligne ainsi l’aspect donnant-don-
nant de l’intégration des personnes de nationalité étrangère et tout ce que nous 
aurons à gagner à étendre les droits politiques à toutes les personnes, dès seize 

de leurs voix. 

Le Courrier -
semblées plénières, et qui a donc présenté un article très éclairant pour annoncer 
notre assemblée de ce jour.

Le président. Merci, Madame Martenot. Je passe la parole à M. Raymond Lo-
retan.

M. Raymond Loretan.
groupe PDC adresse ses remerciements au président ainsi qu’aux membres de la 

Les options mises en discussion permettent un véritable débat sur l’importance 
de la présence des étrangers dans notre canton, sur la dimension culturelle uni-
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les droits et les devoirs qui en découlent, autant pour les résidents étrangers 

-
férence par rapport aux autres cantons, à savoir son tissu multiculturel et sa 

-
cueille depuis toujours des communautés d’autres cantons et d’autres pays et 
dont de nombreux représentants ont assumé et assument des positions importan-
tes dans l’économie, dans la culture et dans la politique. Ce canton est, dans les 

-
nève est multiculturelle par essence, mais corollairement, elle est internationale 

internationale et que nous avons déjà esquissé au mois d’octobre. Mais multi-

nombreux : la sécurité, l’emploi, le logement, la mobilité, mais aussi l’identité 

tentation est très grande de mettre en cause à la fois le multiculturalisme de notre 
ville, son internationalité ou encore l’ouverture de ses frontières, avec le grand 
danger de stigmatisation de communautés étrangères et d’ostracisme, comme 

toute la population. 

-

politiques des étrangers. Le rapport qui est entre nos mains résume fort bien 

vocation internationale du canton, la grande majorité du groupe PDC est arrivée 

dans les organes délibératifs et exécutifs communaux méritaient également son 
appui. Ces droits avaient déjà reçu l’aval des 47,2% du souverain en 2005 et 
nous sommes d’avis qu’il est approprié de soumettre à nouveau cette question 
au peuple genevois à travers le projet de constitution. Bien que pas unanimes 
sur l’indissociabilité du droit de vote et d’éligibilité, nous sommes convaincus 
que les étrangers doivent être pleinement associés aux destinées politiques des 
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intégrés, non seulement aux décisions, mais également à la conduite des af-
faires. Notre groupe est également d’avis qu’il n’est pas opportun d’introduire 
un délai minimum de résidence de quatre ans dans le canton ou la commune. 

majorité de la commission. L’exercice des droits politiques au niveau cantonal 

effets jusqu’au niveau fédéral, par exemple à travers l’élection des conseillers 
aux Etats, et qu’il est vrai qu’il n’y aurait plus aucune incitation politique à la 
naturalisation. Donc, là aussi, dans sa grande majorité, le groupe PDC rejette ce 
droit de vote et d’éligibilité au niveau cantonal. 

Le président.
la parole.

M. Thierry Tanquerel.
est du devoir d’une Assemblée constituante de réaliser le principe du suffrage 
universel. Le suffrage universel veut que ceux qui participent à l’effort d’une 
communauté, qui sont soumis à ses règles, puissent se prononcer sur les af-
faires politiques de cette communauté. Il n’est pas sain, dans une démocratie, 

de la vie politique. Dans cette perspective, le lien traditionnel que M. Alder a 
rappelé entre nationalité et droits politiques peut être accepté dans sa consé-
quence positive : les membres de la communauté qui ont la nationalité suisse 

du droit suisse de la nationalité, fondé sur le droit du sang, avec une natura-

ce lien ne peut pas être acceptée : on ne peut pas considérer que par principe, 
tout étranger est incapable ou indigne d’exercer les droits politiques, quel que 
soit son degré d’intégration. Accorder les droits politiques aux étrangers après 
un certain délai de résidence, c’est donc concrétiser le principe démocrati-
que fondamental du suffrage universel, dans l’intérêt même de la collectivité 

-
gitimés. La voie de la naturalisation n’est pas, en Suisse, une vraie alternative, 
pour des raisons qui seront exposées par d’autres intervenants, plus tard – j’y 

La commission est donc allée dans la bonne direction en proposant d’accor-
der le droit d’éligibilité sur le plan communal aux étrangers intégrés, et cela 

avec l’exercice du droit de vote. Elle a aussi refusé à juste titre tout retour en 
arrière, telle, par exemple, la proposition du groupe libéral, qui constituerait 
un très regrettable signal de fermeture de notre canton. 
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n’est pas le destin d’un pays qui est en jeu ici, mais la gestion politique d’une 
communauté qui reste fondamentalement territoriale, même si, selon la doc-
trine juridique, elle a les caractéristiques d’un mini-Etat, mini-Etat cependant 
fédéré et sans personnalité internationale. Ce pas, nous en sommes convaincus 

l’ont encore montré tout récemment – sont plus fermés en la matière que les 
-

tution. Il est donc encore temps pour avoir cette audace, nullement téméraire, 
mais qui répondrait à l’ambition légitime et nécessaire pour notre assemblée de 

sentimental généreusement octroyé aux étrangers, mais un service raisonnable 
rendu à la démocratie genevoise. 

Le président. Merci, Monsieur Tanquerel. Monsieur Boris Calame, vous avez 
la parole.

M. Boris Calame.
ses valeurs, de son accueil et de son rayonnement international, la participation 
aux affaires de la cité ne peut être seulement liée à la nationalité. C’est la raison 
pour laquelle nous vous formulons la proposition suivante : «Les étrangères et 
les étrangers résidant en Suisse depuis cinq ans exercent les droits politiques aux 
niveaux communal et cantonal. » En effet, il est pour nous nécessaire de bien 
distinguer nationalité et citoyenneté. La nationalité est un lien à l’identité de la 

La citoyenneté, quant à elle, se fonde sur la présence et la résidence durables 
dans un lieu d’intégration et renforce la participation à la vie sociale. A nos yeux, 
elle doit conduire sans détour à l’exercice des droits politiques sur le lieu de 
résidence. Combien de personnes sont actuellement tenues à l’écart de l’exer-
cice des droits politiques car elles sont liées familièrement, culturellement ou 

désirent pas ou ne peuvent pas acquérir la nationalité suisse alors même qu’ils 

au débat politique qui les concerne au quotidien, alors même qu’ils travaillent, 
qu’ils participent à la vie locale, qu’ils paient des impôts, qu’ils scolarisent leurs 
enfants ici, bref, qu’ils sont intégrés parmi nous. 
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pour certains, la nationalité soit le seul critère applicable pour l’exercice des 
droits politiques. 

-

et ceux qui s’intègrent parmi nous et que nous laissons à l’écart de la vie citoyenne 
-

quel nous tenons est en contradiction avec la crainte d’inviter les résidents étrangers 
de longue date à partager avec nous la responsabilité de notre vie politique. Nous 
devons avoir le courage d’éliminer cette contradiction, ce double langage. 

frileusement les droits politiques aux seuls Suissesses et Suisses ? Oui, de quelle 

notre culture politique? La clairvoyance politique serait-elle la prérogative des 
-

gères et les étrangers résidant durablement parmi nous. 

groupements et les associations que la commission a auditionnés. Nous avons 
notamment entendu la fédération Maison Kultura, regroupement de soixante as-
sociations, avec des membres de tous les continents, qui œuvre sur les questions 
d’immigration, de relations intercommunautaires et de la participation citoyen-

représentants ici. Elle s’est exprimée sans ambiguïté, attendant de notre assem-

XXIe siècle».

communaux et cantonaux complets aux étrangers résidant de manière durable 
parmi nous. 

Au niveau communal, nous saluons l’ouverture dont la commission a fait preuve 
en proposant, à une large majorité, d’inclure également le droit d’éligibilité qui, 
actuellement, n’est pas accordé aux étrangers. 

à la situation actuelle. Nous le regrettons et demandons que les droits politiques 
complets soient aussi donnés aux étrangers résidant durablement dans le canton, 
à savoir le droit de voter, le droit de signer des référendums et des initiatives et 
le droit d’éligibilité aux organes législatif et exécutif. 
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d’un temps révolu. Rappelons-nous d’une part que la durée moyenne d’un em-
ploi est de cinq ans et, d’autre part, que la mobilité professionnelle s’est consi-
dérablement accrue au cours des dernières décennies. Nous demandons à la 

la durée de résidence permettant d’accéder aux droits politiques, soit des délais 
adaptés à notre temps et adaptés au futur. 

-
rez à nos propos.

Le président.

M. Maurice Gardiol.
déjà entendu à quelques reprises au cours de ce débat, un des problèmes évo-
qués par rapport au refus d’aller plus loin dans l’octroi d’un certain nombre de 
droits politiques, c’est-à-dire de permettre à des étrangers de voter et d’être élus 
au niveau cantonal, est ce problème du lien entre citoyenneté et nationalité. Je 
pourrais volontiers me rallier à cette idée si la Suisse n’était pas, en Europe,
l’Etat le plus restrictif en matière de nationalité. Alors que dans les autres pays 
européens, le délai de résidence pour déposer une demande de naturalisation 
se situe entre trois et dix ans, la Suisse impose un délai de douze ans. Certes, il 
existe des délais réduits pour les conjoints et pour les enfants résidant en Suisse

pour les étrangers de deuxième génération, contrairement à ce qui se passe dans 
la plupart des pays de l’Union européenne. Il faut aussi rappeler que pour les 
ressortissants de nombreux pays, la double nationalité n’est pas possible, ce 

singularise encore d’une autre manière en matière de naturalisation, puisque les 
décisions se prennent au niveau cantonal, après préavis de la commune et l’aval 
de la Confédération. Conséquence de tout cela : des procédures fort longues qui 
font que des ressortissants étrangers ne peuvent en général obtenir les droits 
politiques aux niveaux cantonal et fédéral qu’au bout de quinze à vingt ans. 
Ce n’est pas acceptable qu’un Etat moderne mette une telle barrière et de tels 
délais pour que des gens qui travaillent parmi nous, qui, nous l’avons dit, sont 
actifs dans différents domaines, qui sont engagés dans la vie locale et cantonale, 
ne puissent pas avoir un droit à la parole sur des décisions et des élections qui, 
malgré tout, demeurent, reconnaissons-le, très locales. 

Alors, pour ma part, je considère que ce serait un véritable manque de courage 
si notre nouvelle constitution ne permettait pas une réelle avancée en la matière 
et ne réduisait pas sensiblement le fait qu’actuellement, 40 % de notre popula-
tion est privée d’un droit d’expression et de décision par rapport à son présent 
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et à son avenir. Ce sujet important ne devrait pas, à mes yeux, être l’otage de 
nos clivages politiques traditionnels. Et j’espère que tous ceux d’entre nous qui 
se sont engagés au nom de l’ouverture et de l’innovation dans cette Assemblée
s’uniront pour permettre que cela ne demeure pas des mots vides de sens. Sur

quinze mille sont ressortissants de l’Union européenne et détiennent un permis 
C depuis plusieurs années. Accorder des nouveaux droits politiques au niveau 
cantonal et dans un délai raisonnable à ces personnes serait non pas, Monsieur
Kunz, du sentimentalisme, mais une reconnaissance pour ce qu’ils apportent 

rendre justice, une réponse concrète pour encourager leur intégration et un signe 
fort pour l’ensemble de notre pays. C’est pourquoi, si nous ne voulons pas que 
notre projet de constitution ne soit qu’un exercice de style insipide, je vous 
invite, sur ce sujet, à être courageux et innovants, à faire de notre canton un Etat
moderne, ouvert sur l’avenir et soutenant l’intégration. Je vous remercie. 

Le président.

M. René Koechlin. Merci, Monsieur le président. Tout d’abord, je tiens, à 
l’instar d’autres de mes préopinants, à féliciter la commission et en particulier 
les rapporteurs, sur cette question, dont le travail est remarquable, et je tiens à 
le souligner. Notre groupe, quant à lui, entend respecter le statu quo, à savoir 
le droit de vote au niveau communal accordé aux étrangers résidant en Suisse

-
ment de par la volonté du souverain. 

Toutefois, la durée très brève de cet exercice exige qu’on se donne le temps d’en 
apprécier les effets et les réelles applications dans les faits, autrement que par 
des pourcentages, avant de l’étendre à l’éligibilité et, a fortiori, au plan cantonal. 
Pour ces motifs, notre groupe soutiendra le maintien du droit de vote des étran-
gers dans les communes, mais il demande que l’on se donne le temps de faire 
le bilan actif de ce droit avant de l’étendre, car il convient de savoir dans quelle 
mesure les étrangers de notre canton participent effectivement à la politique de 
proximité et plus généralement à la vie publique de la commune dans laquelle 

constater que ces citoyens venus d’ailleurs n’ont guère manifesté leur ferme 
-

à nous, qu’à ces personnes, la voie soit améliorée, facilitée, abrégée dans toute 
la mesure du possible et de la législation fédérale, évidemment. C’est aussi là 
le moyen de valoriser encore davantage et la nationalité et la citoyenneté mul-
ticulturelle de notre pays en général et de notre canton en particulier. Je salue 
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valoriser la nationalité ou, au contraire, la dévaloriser en accordant des droits 
aux étrangers qu’ils ne sollicitent pas et qui, nécessairement, de par ces droits, 
dévaloriseraient ce qui est la nationalité suisse?

Le président.
la parole. 

M. Ludwig Muller.
voulons offrir le droit de vote et d’éligibilité à quelqu’un qui, à aucun moment, 
n’a manifesté le désir de recevoir ces droits. Si l’étranger désire acquérir ce 
droit, la voie de la naturalisation lui est ouverte, c’est la voie que plusieurs dans 

n’est pas une maladie, c’est un défaut de fabrication.» Notre défaut, c’est cette 
-

revendication et aucune association étrangère n’a demandé le droit de vote. Le 

rien à cette situation, respectons cette décision. Je propose de ne pas aller plus 
loin.

Le président. Merci, Monsieur Muller. La parole est à M. Olivier Perroux.

M. Olivier Perroux. Merci, Monsieur le président. Nous n’avons pas, cet après-
midi, un débat sur la nationalité, nous avons un débat sur les droits civiques, et 
j’aimerais porter à votre connaissance un élément qui n’a pas encore été apporté 
par les précédents orateurs. La force des droits civiques, c’est que ce sont des 
droits qui sont universels. Est-on vraiment sûr qu’en créant plusieurs communau-
tés de citoyens – certains qui ont le droit de vote, certains qui peuvent être élus, 

seraient privés –, est-on vraiment sûr qu’en séparant la population et, de manière 
constitutionnelle, en créant ces communautés de citoyens, on renforce la com-
munauté de destin qui vit dans ce canton? Nous ne le pensons pas. Je vais reve-
nir un peu sur ce qu’a dit M. Kunz. J’ai beaucoup de respect pour les avis qu’il 
donne, il a eu une très brillante démonstration, mais il aurait pu s’arrêter au bout 
de deux minutes, parce qu’en réalité, tous les arguments qu’il a indiqués pour 
le pouvoir municipal peuvent être étendus au pouvoir cantonal. Lorsqu’il parle 
d’aucun intérêtpour le canton à ce que ce droit de vote cantonal soit accordé aux 
étrangers, c’est faux : il y a l’intérêt de consolider cette communauté de destin. 
Et lorsque j’entends l’argument selon lequel il s’agit de l’activisme de bons sen-
timents, là je ne le comprends pas. Je crois qu’il y a un principe qui est l’unicité 
de ces droits civiques, et c’est un principe qui devrait prévaloir. En rendant le 
citoyen unique – il n’y a qu’un citoyen –, nous renforçons notre canton et nous 
renforçons la communauté de destin que nous formons. 
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Le président. Merci, Monsieur Perroux. La parole est à M. Antoine Maurice.

M. Antoine Maurice. Merci, Monsieur le président. Il est en effet nécessaire de 

certaine « tenue démocratique», comporte aussi l’accueil de l’étranger sur le 
terrain des droits politiques de façon plus intime à la population du canton, étant 
donnée sa composition singulière qui a été relevée déjà auparavant et cette part 
considérable, je crois qu’elle est presque sans équivalent, de 40 % d’étrangers. 

-
pulation réclame un effort d’intégration particulier. Elle réclame peut-être une 
certaine progression des droits reconnus aux étrangers mentionnée dans le rap-
port. Le droit de vote dans les communes, déjà acquis, constitue de ce point de 
vue un socle minimum sur lequel il semble y avoir un large consensus. Faut-il 
aller plus loin? Le monde entier, l’Europe en particulier, saisi par l’emballement 
de la communication et de la circulation des gens est en plein doute, en pleine 

collectives. En amont du débat juridique qui est notre problème immédiat, il y a 
donc cette question de société qui est devenue essentielle pour tous les groupes 

-
ques essentiellement. 

Premièrement, l’identité collective, celle d’un canton ou d’un corps électoral 
telle qu’envisagée dans une constitution, est encore une question tout à fait 
d’actualité. Il se dessine à la fois dans le monde un besoin d’identité vaste, 

d’identités locales renforcées. Entendue dans ce sens, l’identité collective est un 
ensemble de représentations communes, de valeurs, de croyances, de comporte-
ments partagés à un moment donné par un groupe social donné. Deuxièmement, 

compte au cours des vingt ou trente dernières années de manière accrue, sans 

effet, l’identité collective se compose et se décompose quasiment comme un 
être vivant. Elle se combine aussi sans cesse avec d’autres, comme on le voit 
dès les origines de la Suisse, d’ailleurs, dans le Pacte fédéral qui amalgame pro-

il me semble que deux facteurs doivent être pris en compte sur le plan identi-

l’Escalade, qui est en quelque sorte la défense des murs, et l’ouverture des murs 
au XIXe siècle, citée récemment dans le discours de Saint-Pierre. Le premier 
apport est une reconnaissance des apports identitaires successifs, qu’on a déjà 

e siècle, des Italiens, des Portugais et des 
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Espagnols au XXe siècle, par exemple. Dans le moment présent de grande effer-
vescence identitaire, le deuxième facteur tient aux repères culturels qui doivent 
être maintenus par l’école, la vie associative et politique et aussi la constitution. 
C’est là que l’on rejoint les droits politiques, conçus non seulement comme des 
droits mais comme des marques identitaires contribuant de façon très essentielle 
au lien social. De ce point de vue, je pense – avec, je crois, le reste du groupe 
radical qui s’est déjà exprimé – que l’équilibre trouvé de justesse entre les cir-
constances actuelles et les demandes de la société est adéquat. Il est adéquat non 
seulement du point de vue du maintien des repères mais aussi à l’égard de l’ave-
nir, car si la Suisse doit se préparer à accueillir je dirais « plus en profondeur»,
en leur accordant tous les droits, un plus grand nombre d’étrangers, pour com-

-
nalité, c’est-à-dire sur les naturalisations possibles, que sur les droits politiques 
cantonaux. Je me rallie donc aux droits de vote et d’éligibilité communaux tels 
qu’ils ont été proposés par le rapport.

Le président. Merci. Encore un intervenant puis nous ferons une petite pause. 

M. Bénédict Hentsch. Merci, Monsieur le président. La proposition que vous 
avez sous les yeux vise à ajouter une condition de durée de résidence dans le 

les droits politiques au niveau communal, puisque la commune est le lien de 
proximité par excellence, comme cela a été relevé ici à plusieurs reprises. Pour 
exercer les droits politiques au niveau local, dans une commune, il convient de 

termes y avoir déjà plongé ses racines. A notre avis, cela tombe sous le sens que 
-

vent être bien différentes, n’offre pas pour autant une garantie de connaissances 
locales. Il est vrai que l’initiative acceptée en 2005 ne prévoyait pas de condition 
de résidence dans le canton. Cette question n’avait cependant pas été vraiment 

question et de coller un peu plus près au slogan « J’y vis, j’y vote». En lisant 
l’excellent rapport de la commission 2, je constate que la majorité de la com-
mission n’a pas voulu une telle condition (vous trouverez cela à la page 24). Par 
contre, j’observe d’abord que cette majorité était relativement serrée. J’observe 
ensuite que l’argument relatif aux confédérés qui obtiennent immédiatement les 

situation des Suisses et celle des étrangers n’étant pas sérieusement compara-
bles. Les Suisses obtiennent immédiatement les droits politiques lorsqu’ils vien-
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sans durée de résidence n’exclut évidemment pas d’imposer une durée de rési-
dence pour donner le droit de vote aux étrangers. Je lis encore que « la majorité 
de la commission considérait que l’introduction d’une condition supplémentaire 
constituerait un signal de fermeture inopportun ». Dans la mesure où il est ques-
tion d’accorder le droit d’éligibilité au niveau communal tant au législatif qu’à 
l’exécutif, il s’agit, à notre avis, plutôt d’un signal d’ouverture et l’introduction 
d’une condition de résidence dans le canton n’apparaît que comme une question 
secondaire qui n’envoie pas vraiment de signal de fermeture, de l’avis du groupe 
Libéraux & Indépendants. On pourrait songer à n’imposer ce délai de résidence 
dans le canton que pour le droit d’éligibilité, mais il paraît plus simple d’avoir 
les mêmes conditions pour le droit de vote et le droit d’éligibilité, dans la mesure 
où ce droit d’éligibilité est accordé, point sur lequel j’ai une réserve. De plus, 
cela paraît également plus juste dans la mesure où un délai de résidence assure 
que celui qui vote et qui élit le fasse en connaissance de cause. En conclusion, 
soumettre l’octroi du droit de vote à un délai de résidence de quatre ans dans le 
canton paraît parfaitement raisonnable au groupe Libéral & Indépendants.

Le président. Merci pour cette intervention. Nous suspendons nos travaux 
-

gner la feuille en revenant pour la deuxième session.

Pause

Reprise à 17h05

Le président.
places. Nous poursuivons avec déjà cinq minutes de retard notre débat. Je tiens 
à vous rappeler que quelle que soit la liste des orateurs, le débat s’arrêtera vers 

M. Michel Barde. Merci, Monsieur le président. Permettez-moi tout d’abord 

étonné que tous ceux et celles qui sont généralement contre la mondialisation, 
contre la libre circulation des personnes, se montrent favorables à la mondia-

-
tion : pourquoi accorder les droits de vote? Deuxième interrogation : y a-t-il une 
attente sur ce point ? La réponse des partisans du droit de vote des étrangers, à 

intégration, éviter des discriminations. Le premier argument est contestable : on 
ne vote dans aucun pays, sauf en Suisse. En effet, on se borne à élire dans les 
autres pays, on n’y vote pas et l’élection est réservée aux nationaux sous réserve 
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pays qu’en Suisse ou si elle l’est, cela tient à d’autres facteurs. Le risque est 
tout au contraire d’exacerber les sentiments nationalistes d’un côté, voire com-
munautaristes de l’autre. Je me permets de rappeler le sondage du programme 

Le Temps, le 12 octobre 2009. 

très bien intégrés, même sans passeport. Le deuxième argument est encore plus 
contestable : on ne fera en effet que déplacer le curseur de la discrimination. 

-
bitants par rapport au vote des nationaux, on va créer des discriminations entre 
les Suisses et les étrangers et entre les étrangers eux-mêmes. On va les créer en 

les créer en fonction des communes de domicile ou des communes de travail. 

qui y paient leurs impôts, mais qui n’y ont pas le droit de vote. 

Bref, on va ouvrir la voie à toute une série de discriminations dès lors que le cri-
tère de la nationalité ne serait plus reconnu. Mais surtout, nombre d’intervenants 
ont fait valoir qu’il était très discutable de séparer les droits de vote et d’éligibi-
lité. Cela serait discriminatoire dans toutes les combinaisons imaginées, y com-
pris pour les référendums et les initiatives. De plus, outre les lourdeurs adminis-
tratives et les coûts qui en découleraient, on risque de biaiser le principe même 
de la démocratie. Comment accepter que des gens votent, mais n’aient pas le 
droit d’être élus ou que des gens signent une initiative ou un référendum, mais 
n’aient pas le droit de voter ce qu’ils auraient signé, ceci pour faire référence aux 
discussions que nous avons eues au sein de la commission? Finalement, Mes-

complets (votation, élection, éligibilité) pourraient être accordés est celui de la 
commune. C’est le berceau du vivre ensemble et des intérêts de proximité, c’est, 
me semble-t-il, le compromis que nous pourrions accepter. Pour le reste, je me 

Le président.

M. Pierre Schifferli. Merci, monsieur le président. Notre groupe rejette les 
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universellement reconnu et constitutionnel de la citoyenneté, comme fondement 
de la possibilité de voter et de l’exercice complet des droits de citoyen. L’inté-
gration des étrangers dans notre société présuppose et vise l’existence d’une 

communautés et de citoyens. C’est la raison pour laquelle nous estimons que 
l’octroi des droits politiques doit résulter d’un acte de volonté positif de la per-
sonne qui veut obtenir ces droits et qui veut, en d’autres termes, faire partie du 
club. Cette procédure porte un nom: il s’agit de la naturalisation. Nous avons 

obtiennent la nationalité suisse et la citoyenneté suisse, qui à notre avis sont 
indissolubles. La Suisse, contrairement à ce qui a été mentionné à plusieurs 

nombreux pays ont des procédures qui sont plus longues, même si les bases 
légales peuvent parfois apparaître plus favorables. Je vous promets que d’es-

présuppose un parcours du combattant qui est certainement plus compliqué et 
plus long que celui que doit affronter un ressortissant étranger qui a vécu dans 
notre pays. Il n’est pas possible de séparer la notion de citoyenneté et de natio-

le national suisse est un citoyen. On ne veut pas découper cette citoyenneté en 

Puis, j’attire tout de même l’attention des tenants de l’octroi des droits poli-
tiques aux étrangers sur leur propre contradiction qui a été soulevée déjà dans 

une personne originaire d’un pays étranger à la culture suisse et lui accorder le 
droit de vote en matière communale ou cantonale, il faut au moins qu’elle ait 
vécu un certain temps dans notre canton, dans la commune dont elle réclame les 
droits politiques. Cela pour être conforme au principe de ce que vous appelez la 
démocratie territoriale ou au principe de la durée de résidence qui devrait être 
le fondement de la possibilité d’exercer les droits politiques. Nous soutenons le 
statu quo en l’état en ajoutant que si d’aventure le droit d’éligibilité au niveau 

considérer cette solution que si elle est assortie de la condition d’une durée mini-
male de résidence dans la commune et le canton, durée minimale de quatre ans 

droit d’éligibilité aux étrangers. 

Le président. La parole est à M. Jacques-Simon Eggly. 

M. Jacques-Simon Eggly. Monsieur le président, c’est l’intervention de 
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-
mentation très complète et une intervention de grande qualité, m’a incité à réagir 

voulu me faire de la peine en disant que les libéraux au fond avaient une position 
bien conservatrice et qu’ils allaient en quelque sorte à « la reculette». Je ne me 
sens pas tellement visé, parce que j’ai voté pour le droit de vote communal pour 

par exemple que Mme Saudan était dans le même combat – pour que l’on écourtât 
les délais permettant l’acquisition de la nationalité. Ce combat a été perdu, mais 
c’est un combat qu’il faut continuer, recommencer. Je suis d’accord avec vous, 

en Suisse est trop long. 

Pour moi, le passeport suisse a une valeur vis-à-vis de l’extérieur et vis-à-vis de 

porteur de tout ce que la Suisse comporte, intègre et apporte en termes de va-
-

mentales. A l’intérieur, notre collègue Antoine Maurice a fait une évocation tout 

véritable citoyenneté, nationalité suisse qui doit s’exprimer. Alors que dans les 
communes où le critère primordial est celui de la proximité aux affaires concrè-
tes, on donne le droit de vote. 

Quant à la question de l’éligibilité, en ce qui me concerne personnellement, je 

cantonal, qui à mes yeux sont totalement imbriqués, c’est porteur d’un corpus 

l’intégration est une sorte de tension dialectique où il faut, d’une part, rassurer à 
-

que de toute une population et, d’autre part, il faut avoir l’ouverture. En voulant 
tellement ouvrir les portes et tellement banaliser le critère de la nationalité, je 

-
pulation suisse ne peut assumer l’ouverture que si elle est rassurée sur l’identité. 

de perdre sur les deux tableaux. C’est la raison pour laquelle je vous incite vive-
ment à en rester sinon au statu quo, en tout cas à la limite de la communauté, et 
à ne pas jouer un jeu dangereux. 
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Le président. Merci à M. Eggly pour son éloquence. Monsieur Soli Pardo. 

M. Soli Pardo. Je vous remercie, Monsieur le président. Je féliciterai les rappor-
teurs ainsi que le président de la commission et en particulier M. Alder pour son 

4 et suivantes ne s’appliquent pas aux «étrangères». M. Alder, j’en suis persuadé, 
écrit parfaitement le français. Mais, le naturel revient au galop, à savoir que de se 

-

peu d’étymologie. Le mot citoyen vient du mot cuitius, qui vient du sabin et qui 

lance, à savoir le devoir de servir la patrie et de la défendre. Cette conception a 

civiques est lié à des devoirs. Or, jusqu’à maintenant, on n’a parlé que de droits 

de ces droits. Et c’est particulièrement vrai en Suisse, parce qu’en Suisse, comme 
l’a rappelé M. Barde, on ne va pas élire tous les quatre, cinq, voire six ans des 

votations liées à des droits populaires, que ce soit le droit d’initiative ou le droit de 
référendum. Et c’est cela qui est particulier en Suisse. 

sont cités dans le rapport. Mais là-bas, si on peut voter quand on n’est pas fu-
sillé, on ne fait qu’élire des gens, alors qu’en Suisse on va beaucoup plus loin, 
parce qu’être électeur en Suisse donne le droit de damer le pion à ses élus et à 

récemment, où le peuple suisse s’est manifesté massivement, contrairement à ce 
que suggéraient certaines élites autoproclamées se parant du prétendu bon goût. 
En conclusion, le groupe UDC est favorable au statu quo et le droit d’éligibilité 

-
cipaux qui ne seraient pas suisses puissent voter les naturalisations d’étrangers à 
la citoyenneté suisse? Ce serait totalement grotesque et aberrant. 

Le président. Merci, Monsieur Pardo. La parole est à Mme -
gaux.

Mme Christiane Perregaux. Merci, Monsieur le président. Je ne vais pas re-
-
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mission et je remarque bien la petite ouverture qu’elle offre par rapport au statu 

préambule la position que j’ai défendue dans la commission 2, c’est-à-dire les 
droits de vote et d’éligibilité au niveau communal et cantonal. J’aimerais sim-
plement vous donner ma position qui n’est aucunement liée à de bons sentiments 
ou à de l’angélisme, par exemple, mais à une préoccupation aigüe d’élargir la 

Saint-Pierre. Ce discours reprend aussi la question de la nécessité de dépasser 

murs qui encerclent notre principe actuel de citoyenneté. La nouvelle constitu-
tion qui nous occupe ouvre cette question centrale et controversée de notre rap-
port à l’autre. Nous avons déjà fait appel aux dernières constitutions romandes 

permis une certaine avancée dans ce domaine, même si nous avons envie d’être 
plus audacieux dans l’élargissement des droits politiques aux étrangères et aux 

y a environ trente ans qu’elle est posée publiquement. Peut-être un peu de sur-
prise de voir notre canton, qui vit de l’autre et avec l’autre depuis des siècles, 
montrer une forme de tiédeur, de résistance à consolider le lien social par l’exer-

fasse société. Et la constitution nous donne actuellement la possibilité de repen-
ser cette citoyenneté genevoise. 

J’aimerais reprendre très brièvement un argument dont nous avons déjà parlé, se-
lon lequel les étrangères et étrangers de ce canton n’auraient plus d’intérêt à se 
naturaliser si ces droits leur étaient accordés. Je crois que nous mélangeons plu-

-

une augmentation des naturalisations. Les citoyennes et citoyens étrangers ont 
-

blique et ont développé un sentiment d’appartenance plus fort encore au lieu où 

m’intéresse c’est la santé de notre société et de notre démocratie. Cet élargisse-
ment démocratique y contribue et il est un enjeu de première importance. 

J’ai bien pris note du sondage qui se déroule actuellement dans la Tribune de 
Genève et c’est pour cela que je vois l’intérêt dans nos prises de position d’avoir 
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un message fort pour la population toute entière de ce canton. A celles et ceux 

qu’il ne s’agit pas d’opposer deux populations qui vivent dans ce canton, qu’il 
ne s’agit pas de restreindre leurs droits pour les donner à d’autres, mais que la 

Le président.

Mme Christiane Perregaux. -
mune des droits civiques constitue autant d’atouts pour se sentir ensemble res-
ponsables de la société dans laquelle nous vivons.

Le président.

M. Souhaïl Mouhanna. Merci, Monsieur le président. Je crois que je suis bien 
placé pour parler de cette question des droits politiques des étrangers. J’ai le 
passeport suisse depuis plus de vingt-cinq ans maintenant. Je puis vous dire que 
je n’ai pas attendu d’avoir le passeport suisse pour aimer la Suisse et pour aimer 

de ces sentiments. Cela pour vous dire qu’on n’a pas besoin d’avoir son arbre 

pays pour imaginer qu’un étranger ne puisse pas être sincère quand il s’engage 

logements et de nos routes etc., mais on les considère comme étant indignes de 
voter sur le plan, par exemple, cantonal. Mais, à ce niveau, j’aimerais dire un 
certain nombre de vérités. Le destin de la Suisse se décide de moins en moins à 

la Confédération et il y a un transfert de pouvoirs extrêmement important de la 
-

listes qui d’un côté s’opposent à la mondialisation et de l’autre côté voudraient 
mondialiser la citoyenneté suisse. Mais, de même M. Barde, qui est un véritable 
militant de la mondialisation, refuse d’accorder des droits à des gens qui vivent 
ici, qui paient des impôts ici, qui forment nos jeunes, qui soignent nos malades..., 
alors qu’on accorde par exemple aux grands actionnaires étrangers la possibilité 

-
ment dans beaucoup de situations. Là, il y a des contradictions. Par ailleurs, les 

sur quoi ? Il y a un budget. Ils exercent leur pouvoir à travers ce budget qu’ils 
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Donner le droit de vote aux étrangers, c’est quoi ? Il ne s’agit pas de confondre 
la nationalité et le passeport avec le droit de vote. La nationalité évidemment a 

fédéral, le droit de se prononcer sur un certain nombre d’objets de nature fédé-
rale. Mais sur le plan cantonal, quelles différences existe-t-il véritablement entre 
la commune et le canton? Il n’y en a pas tellement. Puis, devoir attendre douze 
ans pour pouvoir présenter une demande de naturalisation, et devoir attendre 

Pendant ce laps de temps, énormément d’objets pourraient être traités par l’en-
semble des citoyens de ce canton, surtout par des personnes qui sont là depuis un 
certain nombre d’années et qui sont engagées dans la vie publique. 

Je suis d’accord avec ceux qui disent que c’est un privilège que l’on donne 

certain nombre d’années. Mais, c’est aussi un privilège pour notre pays. Celui-

ce pays qu’on aime et ce canton qu’on aime soient exemplaires aussi bien sur le 
-

pelle que beaucoup de gens sont Suisses de plusieurs générations et se trouvent 

sur le sort de ces catégories de gens qui sont des étrangers dans leur propre pays. 
La solidarité, c’est que tous ces gens soient pris vraiment dans le sens du respect 
et de la volonté de leur accorder des droits qu’ils méritent et qu’ils ont vraiment 
le droit d’avoir. 

Le président.

M. Andreas Saurer. Monsieur le président. Le débat sur la citoyenneté et la na-
tionalité peut s’insérer dans le débat concernant les identités, un domaine qui se 
caractérise par la multiplicité des identités. Certaines identités s’insèrent plutôt 

etc. On pourrait appeler ces identités en lien avec le passé des identités subies 

avons des identités en lien avec le présent, à savoir notre activité professionnelle 
actuelle, notre famille actuelle, le lieu de résidence, la culture du lieu de rési-
dence, les traditions locales. Là, nous sommes en présence de ce qu’on pourrait 

-
tités affectives du passé jouent un rôle très important concernant notre apparte-

beaucoup plus en relation avec ce qu’on pourrait appeler l’identité citoyenne ou 
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l’appartenance citoyenne. Il est important de ne pas vouloir amalgamer toutes 

des identités meurtrières, justement parce qu’on voulait amalgamer toutes ces 
identités pour créer une espèce d’identité unique. Il est très important de tenir 
compte de ces identités multiples. Il sied de rappeler que les fondateurs de la 
Confédération en 1848 séparaient extrêmement clairement la citoyenneté canto-
nale ou communale de la nationalité cantonale ou communale. Nos ancêtres ont 
très bien compris qu’on ne pouvait pas amalgamer citoyenneté et nationalité. 

Brouhaha

M. Andreas Saurer. ... C’est juste pour vous illustrer qu’il serait une grave 
erreur de vouloir amalgamer la problématique citoyenne avec la problématique 

qu’au niveau suisse, en ce qui concerne les cantons et les communes, on ne fait 

s’inspire de l’état d’esprit des fondateurs de la Confédération pour l’appliquer 
-

-

invite fortement à vous inspirer des fondateurs de la Confédération. 

Le président. Merci, Monsieur Saurer. La parole est à M. Patrick-Etienne 
Dimier. 

M. Patrick-Etienne Dimier. Préalablement à tout développement, je tiens à 
relever que ceux-là même qui estiment que nos autres étrangers doivent accéder 
aux droits politiques estiment aussi lorsque le peuple suisse se prononce d’une 
manière qui ne leur convient pas, que certaines questions ne doivent pas lui 
être soumises pour lui demander son avis. Les droits politiques des étrangers 
constituent un point sensible du projet de constitution que le souverain composé 
de Suisses exclusivement – faut-il le rappeler – est appelé à voter. En prenant 
l’orientation qui est actuellement majoritaire, la commission 2 a allumé le pre-
mier feu orange sur la longue voie de l’acceptation de ce projet de nouvelle 
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l’intégration des étrangers sur son territoire. De même, depuis son entrée dans la 

une telle notoriété en étant fermé à l’étranger au sens le plus large, mais en étant 

européen des Nations Unies, elle est devenue une ville du monde, une capitale 
mondiale de la paix. On ne peut donc prétendre – pour autant qu’on soit de 

tout le contraire. De quoi parle-t-on alors ? D’accorder aux étrangers des droits 
qu’ils ne réclament pas. La solution retenue par la majorité de la commission a 
en outre l’immense défaut de prendre notre projet de constitution en otage. C’est 
la raison pour laquelle notre groupe recommande de ne pas étendre les droits 
politiques des étrangers dans le cadre du projet de constitution, mais que dans 
ses recommandations, notre assemblée invite les autorités – Conseil d’Etat et 
Parlement – à soumettre cette question dans les douze mois qui suivront l’accep-
tation de notre projet, de manière à ce que le peuple puisse se déterminer de 
manière séparée sur une question qui est propre à elle-même et surtout de ne pas 
mettre en péril le fruit de notre travail qui aura duré quatre ans et qui aura été 
fait très sérieusement. 

Le président.

M. Michel Ducommun. Merci, Monsieur le président. J’interviens aussi pour 
défendre la proposition que nous avons signée qui accorde tous les droits poli-

se présentera et dira qu’il est en faveur de la démocratie. Le problème est que si 

ne donne pas le même contenu au mot démocratie. Finalement, peut-être que je 
résume un peu trop, mais la question autour de la démocratie, est-ce une ques-

décisions qui concernent son propre sort ? Que ce soit au niveau de la santé, de 
-

peut-on – et ce n’est pas une question de bons sentiments – réellement parler 
d’une démocratie lorsque 40% des membres de la collectivité en sont exclus?
Ma réponse est non, et c’est dans ce sens que je pense juste d’élargir les droits 
politiques. D’autre part, la deuxième question que je me pose est la suivante :
peut-on saucissonner les droits politiques ? La démocratie n’est pas partageable 
en petits morceaux. 

Troisièmement, par rapport à ceux qui auraient peur d’une telle extension, j’ai 
un peu de peine à comprendre que ces personnes ne prennent pas en compte les 
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se sont plutôt bien passées. Les craintes que les gens avaient ne se sont pas 
concrétisées. Et même, je dirais que du point de vue de la droite, la crainte que 

ces raisons, il est étonnant de constater cette résistance à une extension d’un 

négatif.

de quatre ans dans le canton, parce qu’il faut voter en connaissance de cause. Le 
problème réside dans le fait que la connaissance de cause peut être remplacée par 

Pour moi, entre connaissance de cause et passeport, il n’y a pas identité. Donc, 
du point de vue de la logique, si quelqu’un vit en Suisse depuis cinq ans, cette 
durée permet de dire qu’il est en connaissance de cause, qu’il a vécu, qu’il a eu 
la pratique d’une société dans laquelle il vit depuis cinq ans. Puis, une remarque 
sur le sondage : ce n’est pas une attaque contre la Tribune de Genève, mais je 

-
présentatif de la population qui est sondée. Un blog de la Tribune de Genève où 

qu’il serait intéressant de voir ce qui se passera avec les consultations qui sont 

mentionnée, je regrette que les personnes ayant pris cette position dans cette as-
semblée n’étaient pas à l’audition d’une soixantaine, voire plus, d’associations 
qui ont présenté leur volonté, qui représentaient essentiellement les étrangers et 
qui ont expliqué pourquoi ils étaient intéressés et ils voulaient ce droit de vote.

Le président. Merci, Monsieur Ducommun. La parole est au rapporteur, 
M. Murat Alder. 

M. Murat Julian Alder. Merci, Monsieur le président. J’aimerais simplement 

que je tiens à saluer. Comme c’est écrit en page 7 du rapport, et c’est en réalité 
une citation du livre Droit constitutionnel suisse de MM. Auer, Malinverni et 
Hottelier, il faut savoir qu’il n’existe pas de règle, ni en droit international ni en 
droit interne, en vertu de laquelle les étrangers devraient être admis ou exclus 
du corps électoral. Cependant, à la page 17 du rapport, je rappelle l’article 25 du 

par la Suisse. Les droits politiques sont traditionnellement réservés aux ressor-
tissants d’un Etat et cela au même titre que le droit à la protection diploma-
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universels au même titre que la liberté d’opinion, la liberté d’expression, etc. 
Ce sont des droits qui, d’après le droit international, appartiennent intimement 
aux citoyens. Toutefois, les Etats sont totalement libres d’aller plus loin en la 

territoire. S’agissant du délai, la solution qui avait été mise en avant par « J’y
vis, J’y vote» et qui est la solution retenue par la commission consiste à exiger 

aucune exigence de délai dans le canton. Je tiens seulement à relever – ce n’est 
pas précisé dans le rapport mais dans l’annexe 4 – que la proposition collective 

dans le canton, et non pas cinq ans en Suisse. En conclusion, même la proposi-
tion collective se veut plus restrictive en matière de délai de résidence cantonal 
que ce que propose la commission. 

Le président. Merci, Monsieur Alder. La parole est à Mme

Mme Béatrice Gisiger. Merci, Monsieur le président. Le grand avantage du 

tripes jusqu’au bout, mais il apprend aussi aux constituants la patience. Je vou-
drais très brièvement revenir sur le rapport et dire combien, à l’instar d’un des 
membres de notre commission, il semble que nous nous améliorons de fois en 
fois. Les rapports deviennent de plus en plus intéressants, complets, et ils nous 

rapport à un problème qui est évidemment très sensible. Merci donc à tous ceux 
qui ont participé et qui m’ont permis, à moi, de me faire une idée – par les 
résumés des nombreuses auditions et aussi par les débats – de l’évolution de 
votre commission et des réalités qui vont dans le sens de l’octroi de ce droit, 

naturalisation, pour vous dire qu’il est quand même intéressant de noter – et je le 

j’ajouterais, assortie, dans mon expérience, de considérations familiales très 
importantes. Pour avoir côtoyé les futurs naturalisés à réitérées reprises, c’est 
la question : «Pourquoi Madame – et je parle des femmes aussi, puisqu’elles 

ici depuis un certain temps.» Je ne jugerai pas, mais il est important, dans le 
tissu communal, que ces femmes trouvent leur place, ce qui n’est pas toujours 
le cas dans la culture des pays desquels elles viennent. Ainsi, la proximité et la 
place du travail des communes sont essentielles à mon avis, dans le processus 
de naturalisation. Je voudrais aussi vous dire combien il me semble important 

de notre démocratie, leur semblent nettement moins familiers. Ne serait-il pas 

fait et vous encourage à faire – de nous engager en tant que constituants et 
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de nous impliquer dans l’explication de notre fonctionnement, de nos droits 
politiques et des devoirs qui en découlent ? Je peux vous dire que l’expérience 
en vaut vraiment la peine. Et quand plusieurs nouveaux naturalisés prouvent 

de l’intégration, qui est un facteur essentiel, comme il est dit dans le rapport, est 

groupe PDC, je n’y reviendrai donc pas.

Le président.

M. Albert Rodrik. Je vous remercie, Monsieur le président. J’interviens juste à 

en présentant sa proposition, a dit que ce point sur le sous-délai, si l’on veut, n’a 

Je voulais simplement signaler que pendant la législature 1997-2001, ce sujet a été 
abordé dans le détail par la commission des droits politiques et du règlement du 

clivage était autre, je le rappellerai, mais pas celui-là. Je rappelle ici la mémoire de 
-

c’est-à-dire le droit de vote, et puis le reste, l’alternative, voulait la totalité des 
droits politiques en matière communale. Donc, cette affaire a été analysée et ces 

leur pays d’origine, mais qui, pour les affaires communales, votent dans leur pays 

selon les durées normales de législature. 

qu’en Italie, depuis 1992, on ne cesse de voter sur tous les sujets, du fonctionne-
-

e siècle et du 
début du XXIe siècle. 

Pour terminer, je voudrais dire à ceux qui n’arrivent pas, si j’ose dire, à digé-
rer l’idée que les droits politiques puissent aller au-delà du passeport : nous ne 
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considérons que le passeport et le fait de devenir – je répéterai après mon ami 

acte anodin. Je l’ai voulu, je l’ai demandé, parce que je voulais assumer le destin 
de ce pays, de son passé, de son présent et de son futur, en prenant ce train en 

-
lisme étudiant dans les années 1950 : « Mais pourquoi tu te fatigues ? ce n’est pas 

être un citoyen et j’ai voulu être un citoyen. Et le policier qui m’avait demandé 

monde? m’a-t-il dit, je lui ai dit : « Monsieur, je suis ici parce que je ne paierai 
pas l’impôt du lucre et du sang à un Etat qui me considère comme un citoyen 
de deuxième zone», même si j’ai son passeport. Alors je l’ai demandé et je l’ai 

ne considère pas cela comme anodin, que je pense que des gens qui n’ont pas ce 
passeport, peuvent être considérés comme des citoyens à part entière.

Le président. Merci, Monsieur Rodrik. La parole est à Mme Françoise Saudan.

Mme Françoise Saudan. -
-

me

du droit du sol et du droit du sang, ce qui m’a toujours amenée à m’interroger 
sur ce qu’était l’engagement politique, le rôle de la politique dans une situation 

parce qu’on le transmet à ses enfants. J’ai pu le transmettre à mes enfants et à 

interrogée sur l’aspect des droits politiqueset je me suis dit, tiens, en vertu de 
ces deux droits dont j’ai été dotée de par ma naissance et de par mes origines, je 
peux voter dans deux pays différents. Je peux voter en Suisse et je peux voter en 
France. Mais curieusement, en France je ne peux voter qu’au niveau présiden-

-
rement à certains de mes collègues parlementaires fédéraux, lors de la dernière 
élection présidentielle française, quand j’ai été interrogée pour qui j’allais voter, 

dit que j’étais tellement intégrée dans ce pays, que je ne me reconnaissais pas 

résidente dans une commune française, j’y paie mes impôts mais je n’y ai pas 
le droit de vote. 
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-
-

vaux que j’ai faits lors de la révision de la Constitution fédérale, a mis tellement 
en évidence que nous ne sommes pas une nation au sens traditionnel du terme. 

nous sommes le fruit de ce que nous appelons la volonté de vivre ensemble. A tel 
point que pour ceux qui ont mon âge, ils doivent se souvenir d’un petit ouvrage 

Genève doit-elle rester suisse? Tout 
cela pour vous dire que même si je n’exclus pas que dans trente ans ma posi-
tion, peut-être même avant, sera complètement dépassée, en l’état, je crois que 
pour quelqu’un qui a vécu mon expérience, cette particularité de la Suisse avec 
ses droits politiques, m’a amenée à dire que pour participer pleinement à la vie 
politique, il fallait également un acte de volonté. C’est pour cela que j’en suis 
arrivée à la conclusion qu’en l’état, l’acte de volonté, c’est faire – comme l’a dit 
si bien Mme

au rapport, au président et au rapporteur. Je comprends très bien votre posi-
tion, j’essaie simplement de voir concrètement, quand on parle d’universalité 
des droits, le contre-argument qui vient tout de suite, oui mais je suis résidente 

que quand on dit que le fait de payer des taxes vous donne le droit de voter, cela 
veut dire que les citoyens qui ne paient pas d’impôts n’auraient plus le droit de 
voter ou d’être élus. Je sais très bien que ce n’est pas du tout dans l’esprit des 
rapporteurs, mais ce genre d’argument où on mêle la capacité contributive à la 

avis, même encore en 2012. Et là, je crois que la politique des petits pas, qui 
a toujours été pratiquée dans ce pays, qui fait qu’on ne donne pas les droits au 
niveau le plus élevé mais qu’on commence par le premier niveau d’intégration, 
qui est le niveau communal, je crois que c’est une bonne politique parce que tout 
simplement elle a fait ses preuves.

Le président.

M. Michel Chevrolet. Je n’ai pas demandé la parole, Monsieur le président.

Le président. La parole est à M. Jacques Weber. Il n’est pas là. Je passe la pa-

vous avez la parole.

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1032 2/28/2012   10:29:45 AM



103310 décembre 2009 – Session no 6 – Mémorial

M. Alberto Velasco. Oui, merci, Monsieur le président. Moi, c’est sur le rapport 
que j’aimerais intervenir, parce que je ne suis pas tout à fait d’accord avec la 

que moi, je me suis fait Helvète au bout de vingt-cinq ans dans ce pays, et j’ai 
constaté que c’est à partir de ce moment-là que j’ai commencé à m’intégrer. En

qu’effectivement, l’intégration est venue à partir de ce moment-là, et pourquoi?
Il y avait un problème, c’est que dans ce pays, intégrer un étranger commence 
par le fait de dire qu’il faut qu’il se désintègre d’abord de sa culture d’origine. 

s’il veut être Suisse, il faut effacer tout ce qu’il a intégré dans sa mémoire et 
puis, on commence à zéro. 

admettre qu’une personne, quand elle arrive, elle a une autre culture, elle a une 
autre vie. A ce moment-là, on n’est pas Suisse. Moi, tout d’un coup, je me suis 

-
nève, j’étais d’origine de Tanger. C’est comme cela. Et j’aurais bien aimé qu’on 

-

et je les comprends tout à fait, mais moi je ne suis pas d’origine suisse et je 

qu’est l’intégration proprement dite et les droits politiques, droits citoyens. Si on 
doit faire toutes ces contorsions – je ne dirais pas ces manigances –, c’est parce 

Effectivement, pour satisfaire les droits de ces étrangers qui travaillent, qui par-

mais vous ne pouvez pas être élus. » Je trouve cela assez indigne de dire à des 

n’avez pas le droit de vous porter candidat. Je trouve que c’est quand même très 
délicat d’un point de vue démocratique. Alors, Monsieur le président, je termine 

D’ailleurs c’est un débat qui est récurrent. Et puis, effectivement, je trouve que 
-

Le président. 
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M. Olivier Perroux. -
taure une protection, c’est que quelque part, il y a une peur qui s’exprime. Et
j’ai cru déceler dans plusieurs interventions qu’il y avait une peur de cette perte 
de l’identité, qu’on aime bien parce que c’est la nôtre, et j’aimerais apporter 
quelques éléments pour rassurer toutes ces personnes. On a entendu Monsieur

la simple décision d’octroyer un droit de donner son avis à des gens qui sont là 
depuis plusieurs années. M. Eggly a dit qu’on bradait l’identité. Moi, j’aimerais 

octroyé un droit de vote et d’éligibilité à des étrangers? Ou dans le Jura, je n’ai 
pas l’impression qu’un Jurassien non plus a vu son identité diluée dans cette 
décision.

cette possibilité d’élargir sa communauté de destin aux communautés étrangè-

mais quelque part on a de la peine à la mettre en pratique dans le droit de vote 
-

tionale dans les discours, mais quand il s’agit de lui donner une forme politique 
concrète, à ce moment-là il y a cette peur qui ressort et cela est bien dommage. 

une : en 1792, lorsqu’il y a eu le premier traité constitutionnel de la démocratie 
genevoise toute naissante, il y a eu un droit de vote pour les étrangers, avec quel-

1792 – c’était une période révolutionnaire – qu’au bout de trois ans, un étranger 

-

été bien moindre par le passé et notamment à cette période-là, il était seulement 

-
mes convaincus, cet avenir passe par cet élargissement de notre communauté.

Le président. La parole est à M. Florian Irminger.

M. Florian Irminger. Je retire, Monsieur le président.

Le président.
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M. Benoît Genecand. Merci, Monsieur le président. Dans le rapport en page 21,
il y est fait état d’une audition de M. André Castella, délégué de l’intégration 

sur une d’entre elle. M. Castella nous dit que : «La nationalité n’est pas un ca-
deau. Beaucoup d’étrangers ne la demandent pas alors qu’ils seraient en mesure 
de l’obtenir. Pour d’autres, le délai de douze ans de résidence en Suisse pour 
la naturalisation ordinaire est décourageant. » Nous avons eu l’occasion déjà 
d’évoquer la question du délai, certains d’entre nous se sont prononcés pour un 
raccourcissement, direction que je pourrais partager. Moi, je me suis intéressé 
en fait à beaucoup d’étrangers qui ne la demandent pas alors qu’ils seraient en 
mesure de l’obtenir. J’ai essayé de voir de combien de personnes en parlaient. 

fait usage de ce que l’OCSTAT nous permet de faire – des informations perma-

remplissent les conditions et qui ne font pas la demande de nationalisation. Alors, 
d’un côté on a quatre mille naturalisations par année, puis, d’un autre, on a sep-

faire la procédure pour devenir nationaux. Pourquoi ces septante mille personnes 

pénétrer ces septante mille destins individuels. Mais je pense que cette notion-là 

année, en font la demande. Dix ans, cela fait quarante mille personnes, vingt ans, 
le temps d’une génération, cela fait quatre-vingt mille personnes. Deux dans notre 

pas faire le tour des gens, qu’on ne doit donc pas les juger, même morts, on doit 
les laisser en paix. Et je me garderai bien donc de juger des motivations de ces 
gens-là, mais ils nous permettent quand même de constater que si certains font le 

distance doit nous conduire nous aussi à une forme de retenue et de modestie. 

contentement d’une personne qui ne vous a pas invité. Ces personnes ont plutôt 

Le président.

M. Richard Barbey. Je tenais juste à attirer l’attention de la commission sur, 
os 2 et 3. 

M. Kunz a très justement dit que le problème du droit de vote et d’éligibilité des 
-
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la commune. A mon avis, en tous les cas, si on veut éventuellement introduire 
un droit d’éligibilité au niveau communal, il faut prévoir pour cette éligibilité 

Le président. Merci, Monsieur Barbey. La parole est à M. Melik Özden.

M. Melik Özden. Merci, Monsieur le président. A vrai dire je ne voulais pas 
prendre la parole dès la première séance à laquelle j’assiste, mais c’est un sujet 
extrêmement important, et surtout, quelques remarques m’ont fait réagir, même 
si je n’ai pas suivi aussi de près, comme les membres de la commission 2, cette 

suivi quand même l’évolution de cette question. J’aimerais faire trois remarques 
très rapidement. La première remarque sur le débat concernant l’identité natio-
nale. L’essentiel a été dit par quelques orateurs, je ne vais pas argumenter là-des-
sus. Tout simplement, j’aimerais dire que c’est un sujet explosif, donc il ne faut 
pas ouvrir la boîte de Pandore, cela peut nous amener très loin. J’aimerais juste 

d’une ancienne colonie française, a lancé au début des années 2000 l’« ivoirité»
et on a vu à quoi sa politique a mené. Elle a mis des dizaines de milliers de Burki-

alors que ces gens-là étaient victimes tout simplement du découpage colonial et 

population qui est d’origine étrangère. Quand on parle d’accorder les droits poli-

ou des personnes établies provisoirement dans notre pays, mais des personnes 
qui travaillent, des personnes qui paient des impôts, des personnes qui vivent 
dans ce pays. Donc, à ce niveau-là, ma deuxième remarque, je ne comprends pas 
les réticences des personnes qui se sont exprimées qui sont tout à fait d’accord 
d’accorder les droits politiques au niveau communal, mais pas au niveau can-

que les questions traitées au niveau communal et cantonal se recoupent. Par 
exemple, on va donner les droits politiques à une personne qui va se prononcer 
si on construit ou non une route communale, mais qui ne pourra pas se pronon-
cer sur la politique de santé ou d’éducation ou que sais-je au niveau cantonal. 
Ma troisième remarque concerne les propos de notre rapporteur. Sur un sujet, 
je ne suis pas du tout d’accord avec l’interprétation apportée à l’article 25 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques (à la page 17). Je vous 

je ne suis pas juriste et je sais que dans cette salle, il y a des éminents juristes. 
Si on se réfère à cet article 25 et à la formulation à la page 17 du rapport de la 
commission 2, l’interprétation qui est faite est complètement fausse, c’est-à-dire 
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que ce pacte ne donne pas l’exclusivité du droit de vote aux nationaux. Si vous 
me permettez, rapidement je donne lecture à cet article. Bien sûr, on commence 
par le terme de citoyen, mais comme dans le rapport lui-même, l’introduction 
explique très justement que la citoyenneté et la nationalité ne se recoupent pas 
en toutes situations. Donc, il faut prendre le terme de citoyen au sens large. 

Je vous lis : «Tout citoyen a le droit, a la possibilité sans aucune des discrimi-
nations visées à l’article 2 » – donc il faut lire naturellement l’article 25 avec 
l’article 2 du Pacte – «de prendre part à la direction des affaires publiques, soit 

égard au scrutin secret assurant l’expression libre de la volonté des électeurs et 
d’accéder dans des conditions générales d’égalité aux fonctions publiques de 
son pays.» Alors si on se réfère à l’article 2 de ce même pacte qui concerne 

rapidement ces quelques lignes.

Le président. Oui, Monsieur, il va falloir conclure, merci.

M. Melik Özden. «Les Etats parties dans ce présent pacte s’engagent à respec-
ter et à garantir à tous les individus ce droit sur leur territoire et, relevant de leurs 
compétences, les droits reconnus dans le présent pacte sans distinction aucune, 
notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion poli-
tique ou de toutes autres opinions, d’origine nationale ou sociale, de fortune, 

président.

Le président. Merci, Monsieur Özden. J’ai le plaisir de saluer à la tribune 
Mme

présence.

Applaudissements

Le président. La parole est à M. Murat Alder, rapporteur.

M. Murat Julian Alder. Merci, Monsieur le président. J’aimerais répondre à 
l’intervention de notre nouveau collègue, M. Özden, qui a une interprétation 
de l’article 25 du Pacte II qui contredit complètement les différents écrits en la 
matière par d’éminents professeurs de droit, suisses, européens et mondiaux en 

pouvant ou ne devant pas faire l’objet de discrimination, cette liste ne comprend 
pas la nationalité. Et je tiens à préciser que cet article a été rédigé en 1966, donc 
à une époque où nationalité et citoyenneté se recoupaient. Je précise également 
que la version anglaise de ce texte qui parle de citizens fait clairement référence 
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à la notion de citoyen au sens large, donc au sens de ressortissant national. En
tous les cas, si on veut interpréter de manière moderne cette disposition, on peut 
considérer que l’étranger qui a le droit de vote quelque part dans une collectivité 
publique peut invoquer cette disposition pour se protéger contre une éventuelle 

au niveau de l’interprétation de l’article 25 du pacte II – ne permet pas à des 
étrangers d’invoquer le droit à obtenir les droits politiques au même titre que les 
ressortissants nationaux.

Le président. Merci, Monsieur Alder. La parole est à Mme Jocelyne Haller.

Mme Jocelyne Haller. Merci, Monsieur le président. Je serai brève. La nationali-

citoyenneté infuse. La citoyenneté se pratique, elle se cultive, elle se développe, 
elle est source d’engagement. Au moment où l’on fait grand cas de la citoyen-
neté et des mérites que d’aucuns croient lui voir conférer, j’aimerais mettre en 
lumière deux éléments, qui de mon point de vue, méritent notre attention. C’est 
l’abstentionnisme et le fait qu’une grande partie des nationaux, des citoyens 

parce qu’ils se perdent dans les méandres des procédures. Alors, je pense qu’il y 
a, à un moment donné, une attention particulière à porter à ces populations. 

Ce qui tend à prouver que la nationalité ne fait pas encore la citoyenneté, c’est ce 

dans leur propre pays. J’aimerais bien que les débats que nous avons eus autour 
du droit de vote des étrangers puissent permettre aussi une attention particulière au 
développement d’un plus grand engagement pour pouvoir permettre à tous ceux 

qu’il n’y a pas, contrairement à ce qui a été dit, d’angélisme ou de bons sentiments, 

et d’éligibilité au niveau cantonal et communal, simplement la volonté d’élargir le 
cercle des participants aux activités et à la vie de cette communauté.

Le président. 

M. Souhaïl Mouhanna. Merci, Monsieur le président. Je serai très bref. 

sur le plan communal. Or, il se trouve que parmi les groupes en question, il y en 

que je pose est comment résoudre ce problème-là, lorsque d’un côté on voudrait 
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Le président.

M. Soli Pardo. Je vous remercie, Monsieur le président. J’ai entendu de la part 
de personnes qui s’étaient exprimées auparavant le terme « peur». Il y aurait 
une peur de perdre quelque identité nationale en accordant ou en n’accordant 

peurs, vous développez des sentiments qui sont fondés sur l’émotion. » Mais ce 

terme amour. On aime certaines valeurs dans ce pays et font partie de ces valeurs 
les droits politiques, les droits populaires et d’autres valeurs, mais font partie de 
ces valeurs les droits politiques qui fondent, à mon avis, un des quatre piliers 
de la démocratie suisse. Et vouloir préserver ces valeurs, ce n’est pas spéculer 
sur la peur, c’est aimer ces valeurs, c’est vouloir les conserver sans que ça joue 
sur la peur et je ne vois pas ce que le débat sur la peur vient faire là-dedans. 

Confédéré qui viendrait du canton de Zoug aurait tout de suite le droit de vote 

parce que le droit de vote, le droit de se prononcer sur des votations, des réfé-
rendums, celui qui vient de Zoug, il sait ce que c’est. Il importe cela parce que 

s’il met plus de temps à comprendre intellectuellement quelle est la meilleure 

Rires

M. Soli Pardo. Dernier point que j’aurais aimé soulever, c’est la question de la 
division de la population sur la matière. C’est une question qui est explosive, 

avait refusé à 52% le droit d’éligibilité aux étrangers en matière communale. 

-
naux ou des sites tenus par les journaux, je tiens à signaler à M. Ducommun 
que le site du Blick, par exemple pour la votation sur les minarets, donnait des 

-

faux, ce qui me conforte dans l’idée que j’ai toujours eue à ce sujet, qu’exprimait 

temps de guerre».
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Le président. 

M. Thomas Bläsi. Merci, Monsieur le président. Suisse de l’étranger pendant 

-

Le président.
Nous arrivons donc au terme de notre débat. Il nous reste tout d’abord à remercier 
le président de la commission, M. Jacques Pagan, le rapporteur, M. Murat Alder, 
ainsi que l’ensemble de la commission 2 pour l’excellent travail fourni et la qualité 
de leur rapport qui nous a permis d’avoir ce débat cet après-midi.

12. Divers

Le président. Nous avons reçu deux écrits à la présidence. Le premier émane du 
groupe PDC. Je suppose que Mme

Mme Béatrice Gisiger. Oui volontiers, merci, Monsieur le président. Comme il 
est écrit dans le texte, nous nous sommes, le 2 février 2009, prononcés en faveur 
d’une présidence composée de trois vice-présidents ou présidentes élus pour une 
année. Il nous est apparu à ce moment-là que ce tournus ou cette présidence per-
mettait d’avoir une très, très bonne visibilité, qu’elle était, face à l’opinion pu-
blique et aux médias, un bon interlocuteur, ce qui ne veut pas dire évidemment 
que la coprésidence n’a pas bien fait son travail. Mais en prévision des élections 
pour le renouvellement de la présidence, nous renouvelons cette proposition à 
l’Assemblée plénière, tout en laissant évidemment à la coprésidence de quatre 
membres sa totale légitimité, en leur demandant de s’organiser de manière à ce 

Le président. 
connaissance de votre proposition. Elle rappelle néanmoins au groupe PDC que, 

un tournus, qui parmi ses membres assume la présidence des séances de l’As-
semblée. Il est évident qu’en fonction de l’organisation des travaux de l’année 
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Nous avons reçu une deuxième proposition écrite de la part de Mme Louise Kas-
ser et elle demande au Bureau d’examiner deux propositions. Madame Kasser, 
je vous laisse les commenter.

Mme Louise Kasser. Je vous remercie, Monsieur le président. J’ai fait ces deux 
propositions pour plusieurs raisons. En ce qui concerne la première, à force de 
discuter avec des gens qui ne connaissent pas forcément le travail de la Consti-
tuante, avec des magistrats communaux, avec des citoyens de la population, je 
me suis rendu compte que plus on allait vers les gens, plus on leur expliquait 

-
ponible cet été pour aller siéger vers ces gens dans les communes. Je sais que 
plusieurs communes seraient tout à fait disposées à nous recevoir et je pense que 

l’amitié et/ou discuter avec nous. En ce qui concerne ma deuxième proposition, 
à savoir de prendre contact avec les autorités bâloises, je l’ai faite parce que 
c’est moi, pour la commission 3, qui ai contacté le président du Conseil d’Etat

invitation en plénière, je voulais que vous soyez toutes et tous au courant et je 

cette invitation.

Le président.
soin vos propositions tout à fait intéressantes. 

13. Clôture

Le président. Je vous rappelle tout d’abord que nous nous retrouverons pour 

dans quelques minutes et que j’invite naturellement les personnes présentes à 
la tribune à se joindre à nous à la salle des Pas-Perdus. Je terminerai en vous 

d’une fête de l’Escalade où il y avait une joute oratoire, y était présente Mme Isa-

l’Immaculée Conception».

Rires
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Le président.

Applaudissements

La séance est levée à 18h40.
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ections 

III. Instruments de démocratie directe et leurs modalités 

V. Révision de la Constitution 

tations) 

2009. 

s des étrangers sous l’angle du droit en vigueur 

bliée au début du mois de juillet 2009 

(annexe 1). 

ments de travail. 

ment auditionné : 

directeur du Service des votations et élections du 

Kultura et du Centre de Contact 

1

Un second tour de débats a eu lieu au sein de la Commission en novembre 2009. À l’issue de ces 

1 Territorialité, nationalité et droits politiques
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s

interdiction civile. 

 ni 

u

une révision de la constitution cantonale. Au demeu

reviendrons ensuite sur les résultats des votations

dégagent au sein de la Commission (V.) et les 
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Le  est l’organe de l’Etat constitué de l’ensemble des

Le 

a

mesure où les autres organes étatiques émanent dire

Les tutionnel reconnaît au 

stinction entre jouissance et exercice des droits 

 ou 

 les termes de  ou de 

La

le. Elle était considérée comme une 

t

Si le terme de 

a

de la doctrine. 
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Seuls les ressortissants suisses ont la jouissance 

uestion de l’octroi aux étrangers établis en Suisse

 civiques cantonaux et communaux. 

d’ailleurs relevé que le lancement renouvelé d’init

rouvent d’avantage d’insécurité et de 

résignation 2 tiques aux étrangers établis de longue 

révisions totales de constitutions cantonales. 

ressortissants suisses. 

octroyé le droit de vote communal selon les modalit

été retiré en 1888. 

2 Esquisse pour un concept d’intégration

Se responsabiliser et s’engager, participation structurelle dans les cantons
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té 

s communes). 

l’entrée en vigueur de la nouvelle Constitution et 

élevé que celui des ressortissants suisses. Par ail

aux de naturalisation dans le canton de 

 que les résultats en termes d’intégration et de 

 étrangers ou issus de l’immigration sont 

visibles sur les listes électorales. 

constaté que les électeurs étrangers étaient souven

autorités. 
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2. Jura 

et 

ervé aux ressortissants suisses. Par 

. Deux 

rder les 

s

.

5. Vaud 

 (art. 142 al. 1 let. b et al. 2 Cst. 

VD). 

6. Grisons 

 aux étrangers domiciliés 

oix (art. 9 al. 4 Cst. GR). Seules 10 des 208 
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autant qu’ils soient domiciliés 

.

 aux étrangers 

le canton. 

B. En Europe

er

décembre 2009 en vertu du Traité de Lisbonne (et re

 établit une 

européenne  ont la 

nationalité y ont le 

ux. 

Slovénie. 
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Luxembourg) reconnaissent seulement le droit de vote communal aux étrangers 

extracommunautaires. 

igibilité communaux aux ressortissants des 

étrangers sans distinction de nationalité ni 

La Biélorussie et la Russie

Entrée en vigueur le 1er

 d’éligibilité communaux aux étrangers et 

vote. 

t l’Italie ont émis des réserves en lien avec 

ntion. 

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1057 2/28/2012   10:29:46 AM



1058 10 décembre 2009 – Session no 6 – Annexes à l’ordre du jour

Il n’existe aucune convention ni recommandation int

En 

étatiques. Au ans de résidence. La 

éligibles. Le  niveau des Etats aux 

ns. Le 

 et  accordent le droit de vote communal aux étrangers 

 et la 

dans les traités communautaires. En tout état de ca

citoyenneté et nationalité reste de mise dans l’immense majorité des cas en ce qui concerne la 

démocratie aux niveaux régional et national. La cit

mbre. 

n’accorde aucun droit civique aux étrangers 

l. Les étrangers ne sont éligibles dans aucun 
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constitution cantonale qui autorisait les communes 

l

eil des résolutions demandant des 

de vote et d'éligibilité dans toutes les communes g

domiciliés sur le territoire cantonal et résidant e

oi 

du seul droit de vote communal aux étrangers et étr

aussi bien le droit de vote que celui d’éligibilité

.

naux aux étrangers domiciliés dans notre 
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Service cantonal des votations et élections. Cette 

uveaux citoyens. 

ur autant que l'organisation internationale qui 

ssent s'inscrire. 

itulaires d’autorisations d’établissement. 

 électeurs étrangers et celles des citoyens 
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Aussi bien dans la doctrine juridique que dans le d

antinomiques de la citoyenneté et de la démocratie 

4 Betroffenendemokratie » (en traduction 

onnaître aux étrangers domiciliés sur leur 

t

le lien indissociable entre la nationalité et la ci é et 

une insécurité juridique. 

dire sans aucune garantie juridique d’intégration d lus 

tels que le service militaire. Il a d’ailleurs été 

4 Stimm- und Wahlrecht für Ausländerinnen und Ausländer
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et ayant grandi en Suisse retardent leur naturalisa

s cantons qu’ils remédient unilatéralement et 

de la nationalité. 

issues de toutes les origines et de tous 

de naturalisation s’est considérablement 

nséquences sur le nombre de demandes. 

ses. Interrogé sur les conséquences sur les 

demandes de naturalisations qu’auraient l’attribution aux étrangers des droits de vote et d’éligibilité 
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’ouvrage Territorialité, nationalité et droits 

politiques

 Il 

ts il resterait aux ressortissants suisses si les 

rangers. 

ne réelle demande des communautés 

.

en ce qui concerne la durée de résidence de 12 ans s’agissant de la naturalisation ordinaire. Il 

ont été levés et que les émoluments se limitent dés
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ombreuses années dans la collectivité considérée. 

au 

« no taxation without representation » 

Restreindre la citoyenneté aux seuls nationaux ne r

étrangers durablement domiciliés dans une collectiv

électoral : les élections et les votations gagnerai x

L’acquisition de la nationalité suisse ne constitue

e la 
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tativité que les seuls ressortissants suisses 

dre la nationalité suisse : le nombre de 

ement établis sur le territoire genevois. 

e est décourageant. Une réduction de ce délai 

langue. 

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1065 2/28/2012   10:29:47 AM



1066 10 décembre 2009 – Session no 6 – Annexes à l’ordre du jour

iat. 

associations auditionnées. Cette discussion a été m

Il convient également de relever que l’association Camarada et le Centre de Contact Suisses 

accorder les droits de vote et d’éligibilité commun

 moins. 

1. 

.

2. gers est 

le titre de légitimation dont les uns et les autres sont titulaires. Ces titres de légitimation 
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n genevoise. 

4. 

iminations. 

2. La nationalité et la citoyenneté sont des notion

alité. La naturalisation est la 

culmination d’une bonne intégration. Elle doit donc

naturalisations si la citoyenneté est élargie aux étrangers. 

uvent obtenir une autorisation 

té. 

ication est également valable au niveau 
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on

s la Commission : 

stituante devrait s’en tenir au statu quo en 

cantonaux aux étrangers domiciliés en Suisse et rés

l’attribution du droit de vote cantonal aux étrange

les communes. 

embres de la Commission ont émis l’idée de lier 

uissesses de l’étranger. 

variantes constitutionnelles. 
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antes : 

m au niveau communal. 

 avril 2005 et de retirer le droit de vote 

ent. 

ntroduire un délai de résidence minimal de 4 

 le canton). Y voyant une lacune des auteurs 

 la 

rtant d’avoir un délai de résidence dans le canton 

d’acquis. 

ant que l’introduction d’une condition 

gers concernés un délai de résidence dans 

 délai de résidence en Suisse en soulevant 

.
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une égalité de traitement entre tous les étrangers 

roit d’éligibilité au sein des organes 

Thèse n° 3

communaux. 

ril 2005. 

Une majorité des membres de la Commission juge que le droit de vote et le droit d’éligibilité sont 

s

ue de ressortissants suisses (ce qui 

exigerait une révision de la loi sur la nationalité genevoise et de la loi sur l’administration des 

 estime unanimement que le délai de résidence 

abstentions). 
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Une minorité des membres de la Commission estime qu

Thèse n° 4

cantonal. 

Commission est divisée sur l’ensemble des questions

concerne le niveau cantonal. 

stitution cantonale. 

 la Constitution cantonale devraient rester du seul

ressort des ressortissants suisses. Cette claire ma

re éligibilité et estime qu’il revient en toutes 

circonstances aux ressortissants suisses de décider

entendent reconnaître aux étrangers. 

Thèse n° 6

le délai de résidence exigé serait de 8 ans en Suis
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érieur du délai de résidence de 8 ans en 

l convenait d’exiger un seul et unique délai de 

 communaux et le droit de vote cantonal. 

Thèse n° 8

Etats suisse. 

La Commission estime que le droit d’éligibilité can
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ssemblées constituantes avaient initialement 

Il y a donc lieu d’admettre qu’en Suisse romande du

communaux aux étrangers durablement établis est de mieux en mieux accueillie et s’inscrit dans le 

La Commission est divisée sur l’étendue des droits 

étrangers durablement établis dans le canton de Gen

 d’une révision totale de la Constitution 

lle 

seule. 

tiques aux étrangers au niveau cantonal. Une 

rogrammé de la révision totale de la 

s en considération. 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 

Assemblée constituante 
Présidence 

N/réf. :  
V/réf. :  

o

:

6 mars 2009 de l’Assemblée 

Constitution. 

La Commission a consacré l’essentiel de ses travaux

Droit de vote ou d’éligibilité des jeunes

les récentes assemblées constituantes d’autres cantons de Suisse romande ou alémanique. À 

 qu’il y avait lieu d’en débattre. Cette 

ossible. 

des questions étant de savoir quelles seraient les conséquences réelles d’un tel abaissement 

es commissaires s’interrogent sur la maturité 

es dans des contextes où les enjeux sont 
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Droit de vote ou d’éligibilité des étrangères et étrangers 

conséquence d’une éventuelle introduction du droit de vote des étrangers au niveau cantonal. 
Ces discussions ont également montré que la Commiss

veau communal en 2005. 

la base d’une argumentation solide et 

rritoire genevois. Une des questions qui se 

blique ? 

ger jusqu’au mardi 7 juillet 2009 et de 

•

•
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Droits politiques des étrangers

Schéma de décision pour la commission 2

Procédure proposée : la commission se prononce par oui ou par non, successivement, sur 
chacune des questions ci-après, dans l’ordre où elles sont présentées, sous réserve des 
questions portant sur les choix de délai, pour lesquelles une procédure particulière est 
proposée. L’ordre des questions va du plus « strict » au plus « ouvert » vis-à-vis du droit de 
vote des étrangers. 

Le schéma ci-après couvre les questions qui se posent a priori. D’éventuelles variantes plus 
complexes pourront y être intégrées si elles font l’objet de propositions formelles de 
commissaires.

Il est en outre proposé que le débat se fasse par chapitres et sous-chapitres (cf. intertitres), afin 
d’avoir une idée générale des propositions et de parvenir, le cas échéant, à des accords
permettant de réduire le nombre de propositions effectivement soumises au vote. Toutes les 
questions énumérées ci-après ne seront donc pas obligatoirement soumises au vote de la 
commission.

A. Limitation du droit de vote actuel des étrangers

1. Faut-il supprimer le droit de vote des étrangers en matière communale ?

1bis Question complémentaire : Si oui à cette question, la commission décide par un 
vote si cela signifie que toutes les autres questions sont désormais sans objet.

2. Faut-il exiger un délai de résidence non seulement en Suisse, comme à l’heure 
actuelle, mais aussi, dans le canton de Genève pour le droit de vote des étrangers en 
matière communale ?

2bis Si oui à la question 2, la commission examine les propositions des 
commissaires pour la durée du délai. S’il n’y a qu’une proposition, elle est adoptée par 
consensus. S’il y a deux propositions, elles sont opposées l’une à l’autre. S’il y a plus 
de deux propositions, on oppose d’abord les deux propositions comportant les délais 
les plus longs, puis on oppose la proposition retenue à celle qui comporte le délai 
immédiatement inférieur et ainsi de suite jusqu’à ce qu’il n’y ait plus que deux 
propositions opposées (N. B. il ne faut pas voter par oui ou non sur chaque 
proposition, car cela ne permet pas de choisir entre les propositions et entraîne le 
risque qu’aucun délai ne soit choisi, ce qui serait contraire à la décision de principe 
prise par hypothèse pour la question 2).
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B. Extension du droit de vote et d’éligibilité en matière communale

a. Droit de vote

3. Faut-il réduire le délai de résidence en Suisse pour le droit de vote des étrangers en 
matière communale ?

3bis Si oui à la question 3, on procède comme pour la question 2bis pour la 
détermination du délai.

b. Eligibilité au Législatif

4. Faut-il accorder le droit d’éligibilité des étrangers au Législatif en matière 
communale ?

5. Si oui à la question 4, faut-il prévoir un délai de résidence en Suisse plus long que 
celui prévu pour le droit de vote ?

5bis Si oui à la question 5, on procède comme pour la question 2bis pour la 
détermination du délai.

6. Si oui à la question 4, faut-il prévoir un délai de résidence dans le canton ?

6bis Si oui à la question 6, on procède comme pour la question 2bis pour la 
détermination du délai.

7. Si oui à la question 4, faut-il prévoir un délai de résidence dans la commune ?

7bis Si oui à la question 7, on procède comme pour la question 2bis pour la 
détermination du délai.

c. Eligibilité à l’Exécutif

8. Faut-il accorder le droit d’éligibilité des étrangers à l’Exécutif en matière 
communale ?

9. Si oui à la question 8, faut-il prévoir un délai de résidence en Suisse plus long que 
celui prévu pour le droit de vote ?

9bis Si oui à la question 9, on procède comme pour la question 2bis pour la 
détermination du délai.
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10. Si oui à la question 8, faut-il prévoir un délai de résidence dans le canton ?

10bis Si oui à la question 10, on procède comme pour la question 2bis pour la 
détermination du délai.

11. Si oui à la question 8, faut-il prévoir un délai de résidence dans la commune ?

11bis Si oui à la question 11, on procède comme pour la question 2bis pour la 
détermination du délai.

C. Droit de vote et d’éligibilité en matière cantonale

12. Faut-il accorder le droit de vote aux étrangers en matière cantonale ?

12bis Si oui à la question 12, ce droit de vote doit-il être complet ou exclure les
scrutins et initiatives portant sur la Constitution cantonale ?

12ter Si oui à la question 12, on procède comme pour la question 2bis pour la 
détermination du délai de résidence en Suisse exigé pour l’obtention du droit 
de vote.

13. Si oui à la question 12, faut-il prévoir un délai de résidence dans le canton ?

13bis Si oui à la question 13, on procède comme pour la question 2bis pour la 
détermination du délai.

b. Eligibilité au Législatif

14. Faut-il accorder le droit d’éligibilité des étrangers au Législatif en matière cantonale ?

15. Si oui à la question 14, faut-il prévoir un délai de résidence en Suisse plus long que 
celui prévu pour le droit de vote ?

15bis Si oui à la question 15, on procède comme pour la question 2bis pour la 
détermination du délai.

16. Si oui à la question 14, faut-il prévoir un délai de résidence dans le canton, le cas 
échéant plus long que celui qui serait déjà adopté pour le droit de vote ?

16bis Si oui à la question 16, on procède comme pour la question 2bis pour la 
détermination du délai.
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c. Eligibilité à l’Exécutif

17. Faut-il accorder le droit d’éligibilité des étrangers à l’Exécutif en matière cantonale ?

18. Si oui à la question 17, faut-il prévoir un délai de résidence en Suisse plus long que 
celui prévu pour le droit de vote ?

18bis Si oui à la question 18, on procède comme pour la question 2bis pour la 
détermination du délai.

19. Si oui à la question 17, faut-il prévoir un délai de résidence dans le canton, le cas 
échéant plus long que celui qui serait déjà adopté pour le droit de vote ?

19bis Si oui à la question 19, on procède comme pour la question 2bis pour la 
détermination du délai.

d. Eligibilité au Conseil des Etats

20. Faut-il accorder le droit d’éligibilité des étrangers aux Conseil des Etats ?

21. Si oui à la question 20, faut-il prévoir un délai de résidence en Suisse plus long que 
celui prévu pour le droit de vote ?

21is Si oui à la question 21, on procède comme pour la question 2bis pour la 
détermination du délai.

22. Si oui à la question 20, faut-il prévoir un délai de résidence dans le canton, le cas 
échéant plus long que celui qui serait déjà adopté pour le droit de vote ?

22bis Si oui à la question 22, on procède comme pour la question 2bis pour la 
détermination du délai.
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 

Calendrier 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 

Juin 

Juillet 

Octobre 

Novembre 
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Assemblée constituante genevoise • 2, rue Henri-Fazy - Case postale 3919 • 1211 Genève 3 
Tél.: 022 546 87 00 • Fax : 022 546 87 01 • contact@constituante.ge.ch 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 

Bureau 
 

 
 

 
 
 
 

Séance plénière du 10 décembre 2009 
 

Liste des candidats annoncés au Bureau pour siéger à la 
Commission de rédaction  

(1 membre selon l'art. 29 du Règlement) 
 
 
 

  

M. DIMIER Patrick-Etienne  M.C.G. 

M. IRMINGER Florian   Verts et associatifs 

M. PARDO Soli    U.D.C. 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 

Secrétariat général 
 

Séance plénière du 10 décembre 2009 

Règles de débat pour le point 11 de l'ordre du jour 

Examen du rapport préliminaire des travaux de la commission 
thématique 2 "Droits politiques des étrangers": Les droits politiques 
des étrangers 

Débat libre selon les articles 47 et suivants du Règlement 

1. Introduction par M. Jacques Pagan, président de la commission 

  (5 minutes) 

2. Présentation du rapport et des thèses par M. Murat Alder, rapporteur 

  (10 minutes) 

3. Débat libre (220 minutes) sans vote 

o Chaque orateur (groupe ou membre) dispose de 5 minutes, au 
maximum deux prises de parole par orateur. 

o Le rapporteur peut demander la parole quand il le juge 
opportun. 

 

Propositions écrites 

a) Les propositions de groupes et de constituant-e-s (au sens de 
l’article 7 du règlement) sont rédigées sur le document prévu à 
cet effet.  

 

b) Les propositions peuvent être présentées à l’Assemblée dans le 
cadre du temps destiné au point abordé (5 min. par orateur). 

 

c) Les propositions sont remises à la Présidence qui les fait 
inscrire au procès-verbal de l’Assemblée et les transmet à la 
commission. 

 

d) Les propositions sont remises sur les feuilles prévues à cet 
effet, jusqu’à la fin du débat, comme le prévoit l’article 43 du 
règlement.  

 

e) Chaque feuille ne contient qu’une seule proposition.   
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Secrétariat général 
 

Rappel des dispositions concernant le débat libre 

Article 44 Débat libre 

En débat libre, les règles prévues aux articles 47 et suivants s’appliquent. 

Article 47 Ordre de la discussion 

Le débat est ouvert par la présentation des rapports de majorité, puis de 
minorité de la commission. Reçoivent ensuite la parole les groupes et les 
membres. 

Article 48 Interventions des membres 

1. Chaque membre peut demander la parole à la présidence de séance 
une fois le débat ouvert. 

2. La présidence de séance donne la parole dans l’ordre selon lequel celle-
ci a été sollicitée.  

3. La parole est donnée aux membres rapporteurs des commissions dès 
qu’elle est demandée. 

Article 49 Interventions des membres du Conseil d’Etat 

1. Les membres du Conseil d’Etat peuvent assister aux séances de 
l’Assemblée avec voix consultative.  

2. Les dispositions de la présente section s’appliquent à leurs 
interventions. 

Article 50 Mode des interventions 

1. Les membres s’expriment assis, à l’adresse de la présidence et de 
l’Assemblée. 

2. Pour chaque débat, un membre ne peut prendre la parole plus de deux 
fois. 

3. Si un membre estime que l’on s’est mépris sur ses propos, ou s’il a été 
mis en cause personnellement, la présidence peut lui accorder une 
nouvelle fois brièvement la parole. 

4. Si un membre s’écarte du sujet, la présidence l’y ramène. 

Article 51 Durée des interventions 

1. Dans le débat d’entrée en matière, le temps de parole est : 

a. dix minutes par rapport de commission ; 

b. cinq minutes par porte-parole de groupe et pour toute autre intervention. 

2. Dans les autres débats, le temps de parole est de cinq minutes. 

3. La durée d’une intervention peut exceptionnellement être prolongée en 
vertu d’une décision de la présidence de séance. 

Article 52 Clôture du débat   

Lorsque la parole n’est plus demandée ou que le temps de parole est écoulé, la 
présidence déclare le débat clos. 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 

Commission thématique 1 "Dispositions générales et droits fondamentaux" 
Commission thématique 5 "Rôle, tâches de l'Etat et finances" 

 

 
 

 

Questionnaire aux Eglises, aux communautés religieuses 
et aux associations de défense de la laïcité 

à retourner avant le 30 janvier 2010 
au Secrétariat de l'Assemblée constituante 

2 rue Henri Fazy • Case postale 3919 • 1211 Genève 3 
 

Nom et coordonnées de l'Eglise, de la communauté ou de l'association : 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

Personne de contact en cas de question : 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

1. Dans un arrêté de 1944, le Conseil d’Etat a reconnu publics, à l’exclusion de toute autre 
communauté religieuse, l’Eglise nationale protestante de Genève (aujourd’hui Eglise 
protestante de Genève), l’Eglise catholique romaine et l’Eglise catholique chrétienne. 

1.1. Souhaitez-vous que cette reconnaissance 

  figure dans la nouvelle Constitution 

  soit abrogée 

  soit étendue à d’autres communautés religieuses ? 

1.2. Le cas échéant, cette reconnaissance devrait-elle être soumise à certains critères ? Si 
oui, lesquels ? (Par ex. : caractère historique de la communauté religieuse, engagement 
formel à respecter notre ordre juridique, etc.) 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

2. En 1945, une loi a reconnu à l’Etat le droit de percevoir, contre paiement des frais, une 
contribution ecclésiastique facultative auprès des membres des Eglises reconnues. Cette 
facilité devrait-elle être  

  garantie par la Constitution 

  abrogée 

  étendue aux communautés religieuses qui en feraient la demande ? 
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3. La liberté d’exercice du culte devrait-elle être selon vous soumise à certaines limites ? Si 
oui, lesquelles ? 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

4. Certains réclament que la nouvelle Constitution garantisse l’enseignement du « fait 
religieux » dans les écoles publiques. Cette revendication vous paraît-elle judicieuse ? 

  oui 

  non 

Si oui, à quelles conditions ? 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

5. Les autorités entretiennent aujourd’hui des relations régulières avec des communautés 
religieuses (par ex. dans le cadre des aumôneries de l’hôpital ou de la prison). Ces relations 
doivent-elle être 

 maintenues 

 supprimées 

 développées ? 

Si vous estimez que ces relations doivent être développées, à quelles conditions devraient-
elles l’être ? 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

6. De façon plus générale, en matière de relation entre Etat et communautés religieuses, 
qu’est-ce qui, selon vous, devrait être maintenu, supprimé, ajouté ou amélioré ? 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

……………..…………………………………………………………………………………………….. 

Une version électronique de ce questionnaire peut être obtenue par mail à contact@constituante.ge.ch 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 

Séance ordinaire no. 7 de l'Assemblée constituante 

Jeudi 21 janvier 2010 

ORDRE DU JOUR  

1. Ouverture 

2. Personnes excusées 

4. Communications de la Présidence 

5. Désignation des scrutateurs 

ésidence collégiale en 2009 (sera 
distribué en séance) 

7. Election des membres de la Présidence collégiale

ématiques 

 l'ordre du jour (débat organisé) 

ions générales et droits 
bule dans la Constitution 

• Présentation de la commission 1 
• Discussion 
• Vote 

            Pour le Bureau: 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée Constituante 
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ORDRE DU JOUR  

1. Ouverture 

2. Personnes excusées 

4. Communications de la Présidence 

5. Désignation des scrutateurs 

ésidence collégiale en 2009 (sera 
distribué en séance) 

7. Election des membres de la Présidence collégiale

ématiques 

 l'ordre du jour (débat organisé) 

ions générales et droits 
bule dans la Constitution 

• Présentation de la commission 1 
• Discussion 
• Vote 
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ts 
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 Mme Louise Kasser, Mme Simone de Montmollin, M. Michel Chevrolet, M. Boris 

Calame, M. Maurice Gardiol, M. Guy Tornare. 

  

  

 Sont candidats :  

Bulletins délivrés : 77 
Bulletins retrouvés : 77  
Bulletin blanc : 0 
Bulletin nul : 0 
Bulletins valables :  77 

Sont élus :  

 Obtient des voix :  

  
élue et rejoint la salle.  

  
idente énonce la liste :  
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cand) 

ts) 

not) 
l. Albert Rodrik) 

tes.

Prennent successivement la parole M. Maurice Gardiol, président de la 
commission 1, M. Pierre Gauthier, président de la commission 2, M. Yves 
Lador, président de la commission 4, M. Benoît Genecand, président de la 
commission 5.  

Présentation de M. Lionel Halpérin, président.   

Pause de 15h45 à 16h20 

Prise de parole des groupes.    
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r)

« Le préambule est un élément transversal, ce qui implique la participation 
des 5 commissions à sa rédaction. Pour que cela soit possible, le groupe 
MCG propose qu’une sous-commission ad hoc composée de cinq membres, 
un par commission thématique, soit désignée ou élue pour la rédaction de ce 
préambule. »   

« Je propose que la rédaction d’un projet de préambule soit confiée à une 
sous-commission transversale, à former après l’adoption du projet zéro de 
constitution

ris Calame)    

« Les Associations de Genève sont favorables au préambule et proposent 
que celui-ci soit élaboré autour d’un concours destiné aux jeunes. C’est 
l’occasion unique pour inviter les jeunes à réfléchir avec nous. Nous 
pourrions, par exemple, associer les élèves du postobligatoire, en 
collaboration avec le département de l’instruction publique, à une réflexion sur 
ce préambule, son rôle, son but et son contenu. » 

« Attendu que l’égalité devant la loi est un principe essentiel d’un Etat de droit. 
Que tous les résidents genevois doivent être égaux devant toutes les lois, y 
compris les lois fiscales.  
Par ces motifs, je propose que le projet de constitution contienne la disposition 
suivante:  
‘Les forfaits fiscaux sont interdits’. » 
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1. Ouverture

Ouverture de la séance à 14h00 par Mme Marguerite Contat Hickel, coprési-
dente, présidente de la séance

La présidente. Mesdames et Messieurs les constituants, je vous prie de rega-

2. Personnes excusées

La présidente.

3. Approbation de l’ordre du jour

La présidente. Avez-vous des remarques? Si ce n’est pas le cas, je considère 
cet ordre du jour comme approuvé. Avant les communications de la Présidence, 

Le 12 janvier, il y a dix jours déjà, un terrible tremblement de terre a secoué Haï-
ti, tuant des dizaines de milliers de personnes, provoquant des destructions mas-
sives et laissant des milliers de personnes blessées et sans abri. Notre Assemblée

meurtri, je vous demande de bien vouloir vous lever et d’observer une minute 
de silence. 

Les membres de l’Assemblée constituante se lèvent et observent une minute de 
silence.

La présidente. Je vous remercie. J’ajouterai encore que ceux et celles qui le 

et déposer leur contribution dans la boîte située dans la salle des Pas-Perdus. 

4. Communications de la Présidence

La présidente. Depuis la dernière séance de décembre, nous avons reçu trois 
propositions collectives et deux pétitions individuelles. La dernière proposition 

s’agit de la proposition collective de la Fédération genevoise de coopération. A
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ce propos, je rappelle que la date limite pour le dépôt des propositions collecti-
ves est le 31 mars 2010.

En ce qui concerne le voyage à Bâle le 12 mars, vous avez reçu de la part du 
Secrétariat une invitation à vous rendre à Bâle pour une journée de travail. Les 

faire connaître les sujets qui leur paraîtraient intéressants à discuter avec nos 
collègues bâlois et membres du gouvernement bâlois. La Présidence et le Bureau 

En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir répondre à l’invitation 
dans les meilleurs délais, le 1er février étant la date limite. 

Autre information dont nombre de personnes connaissent déjà la teneur concer-

de présidence. Mme

commission 2, présidée jusque-là par M. Jacques Pagan, que nous remercions, a 

Celui-ci a été accepté à l’unanimité, moins quatre abstentions, par la commis-

5. Désignation des scrutateurs

La présidente. Les scrutateurs suivants ont été désignés et ont accepté leur 
mandat. Il s’agit de Mme Louise Kasser qui dirigera l’opération, Mme Simone de 

par Mme Jocelyne Haller, que nous remercions d’ores et déjà de son travail. 

6. Compte rendu des activités du Bureau et de la Présidence collégiale 
2009

La présidente.
de la Présidence et du Bureau de l’Assemblée pour l’année 2009. Je ne vais pas 
lire ce rapport mais revenir sur quelques éléments qui nous ont paru importants 
et sur deux constats. Le premier constat est le suivant : l’Assemblée est désor-
mais dotée d’un outil fonctionnel. Rappelons que l’année dernière, à la même 

organisation et rédigeait son règlement. La feuille de route était réduite au conte-
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nu virtuel de la loi constitutionnelle et à quelques règles de fonctionnement dont 

de l’Assemblée plénière du 2 février 2009, sous la présidence de Mme Louise 
Kasser, notre règlement était adopté, le Bureau constitué et la Présidence col-
légiale élue. Ce même jour, les constituants et constituantes prêtaient serment. 
Le 7 mars, la journée Remue-méninges donnait la première impulsion à notre 
travail collectif. 

Doter l’Assemblée constituante du cadre et des moyens nécessaires à son fonc-

locaux et au recrutement du personnel, parallèlement au processus budgétaire. 
Le 20 avril, soit deux mois après notre prise de fonction, les cinq commissions 

groupes de travail du Bureau qui, en l’absence de secrétariat et d’appui logis-
tique de la part de l’administration, ont été mandatés pour organiser le cadre de 

L’engagement de la secrétaire générale a fait suite à une procédure de recrute-
ment menée dès février par un groupe de travail du Bureau qui a étudié près de 
65 dossiers de candidature, procédé aux auditions, puis qui a proposé au Bureau 

Une fois nommée, la secrétaire générale a proposé un plan détaillé des engage-
ments nécessaires et procédé au recrutement progressif du personnel. L’effectif 
est maintenant complet et opérationnel. Il est composé des six personnes que 
vous connaissez déjà. 

Les ressources matérielles : il s’agit des locaux, du mobilier et des équipements 
-

saire à nos travaux, ce qui a nécessité de multiples réunions avec divers services 
de l’Etat pour meubler et aménager le 2, rue Henri-Fazy, et doter les membres 

-
tuant dispose depuis le mois de juin d’un ordinateur portable qui lui permet 
d’accéder à la messagerie de la Constituante. Le site Internet de la Constituante 
est opérationnel depuis le 14 septembre 2009 et comporte depuis décembre une 
section privative « Intranet», fournissant la base de données nécessaire aux tra-
vaux des constituants. 

-

été établi sur des bases qui ne tenaient pas compte de la réalité des besoins. Le 
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précise des besoins de l’Assemblée et établir les budgets 2009 et 2010 qui ont 
été votés le 28 mai 2009. Suite au refus de la première demande de dépassement 

la base des comptes connus alors et correspondant aux besoins objectifs de son 
fonctionnement. Ce dépassement a été accepté à l’unanimité de la commission 

voté ce budget à l’unanimité dans sa plénière de décembre. S’agissant des cré-
dits d’investissement, lors de sa séance du 13 janvier 2010, la commission des 

le règlement. La gestion courante, le traitement des propositions collectives et 
-

tionnement ou les défraiements, la surveillance du Secrétariat général, l’établis-

qui ont été pleinement assumées par ces instances, sans compter l’organisation 
et la présidence des séances plénières, les indispensables réunions de travail 
avec les autorités politiques et administratives et les représentations extérieures. 

par semaine. La Présidence collégiale a fonctionné sur la base d’une rotation 
de deux mois et demi par président ou présidente titulaire. Elle se réunit en sus 
des réunions de Bureau deux fois par semaine, représentant à ce jour quelque 
soixante-six séances. Le président ou la présidente en exercice assure par ail-

L’ouverture vers la population et les institutions : dès leur prise de fonction, la 
Présidence et le Bureau ont abordé la question de la communication et de la par-
ticipation de la population. De leur côté, tant les associations, les partis que des 
individus ont exprimé leur volonté d’être entendus en se saisissant des possibili-
tés offertes par le règlement, à savoir les pétitions, les propositions collectives et 
les demandes d’auditions. A ce jour, nous avons enregistré dix-sept propositions 

et seize demandes d’audition. Par ailleurs, nombre d’auditions d’experts ont eu 
lieu en commission, la plupart ayant un caractère interne, mais trois d’entre elles 
ont eu un caractère public et ont donné lieu à des débats avec la population sur 

-
bilité des étrangers.

Par ailleurs, à plusieurs reprises, l’Assemblée constituante, son Bureau et la Pré-
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du nouveau Conseil d’Etat ou la publication du rapport annuel de la Cour des 
comptes. Autres manifestations organisées par notre Constituante : il s’agit de la 
prestation de serment le 2 février et la marmite de l’Escalade le 10 décembre, 
occasion de rencontrer informellement nos interlocuteurs de l’administration de 
l’Etat, mais aussi la population. 

Le deuxième constat est celui d’un esprit de collaboration et de concertation qui 

organisation temporelle et pratique très différente de celle des autres institutions 
pérennes de la République genevoise. De distante, voire absente, la coopération 
avec les divers organes de l’Etat s’est renforcée tout au cours de l’année pour 

budgétaires se sont apaisées et nous l’avons vu tout récemment, lorsque la der-
nière étape de notre budget 2010 s’est conclue positivement. Des impulsions 
positives ont été données par les membres du Conseil d’Etat en ce qui concerne 

-
nier, Carouge, Céligny, Cologny) ont exprimé dès l’automne 2008 leur intérêt 
à accueillir des séances de l’Assemblée constituante. Les communes sollicitées 
ont également ouvert leurs portes à la Constituante, dans le cadre d’auditions 

Communication et coopération avec les médias : les relations se sont dévelop-
pées avec les médias et plusieurs membres de notre Assemblée ont été inter-

de presse ont été organisées avec un succès mitigé. De manière générale, nous 
constatons que la communication s’améliore, même si de gros efforts restent à 
faire. Cela est peut-être dû au caractère non-public de nos débats en commis-
sion, à la multiplicité des dossiers que nous avons dû traiter d’entrée de cause 
qui nous ont ramenés à un travail de gestionnaires, plutôt qu’à un travail réel de 

peu glorieuse qui a été donnée de notre Constituante par les polémiques créées 
autour du débat budgétaire. Néanmoins, une culture commune a été forgée dans 
l’adversité ou même peut-être à cause d’elle. 

S’agissant de la Présidence, on se rappelle que l’idée d’une coprésidence à qua-
-

bre de constituantes et constituants envers une Présidence trop incarnée dans 
-

sorte de paralysie. La bonne surprise a été que les quatre personnes élues à la 
coprésidence ont immédiatement ressenti la satisfaction de travailler ensemble 

-
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les décisions multiples qui lui incombent et de préparer les conditions favorables 

de la coprésidence a imprimé sans nul doute le climat des séances du Bureau. 
Il faut dire que la première présidente, notre benjamine Louise Kasser, avait 
remarquablement donné le ton. 

Il faut relever que l’engagement sans faille des membres du Bureau pour as-
sumer les lourdes contraintes opérationnelles du début, une volonté partagée 
de discuter sereinement des questions qui se posaient, une progressive capacité 
d’accepter des compromis qui transcendent les clivages traditionnels, que tout, 

conditions nécessaires à l’accomplissement de notre mandat. 

quatre objectifs à atteindre. Tout d’abord, un objectif que j’intitulerai : «Des 
étapes du processus anticipées». L’objectif 2010 est clair : un projet de consti-
tution zéro remis en décembre 2010 au Bureau par la commission de rédaction. 

-

appelée à sortir de la relative quiétude et sécurité des séances de commission 
pour arbitrer des débats et les sanctionner par des votes en plénière. Cette étape 
sensible en appellera autant à l’autodiscipline des groupes qu’à la conduite des 
règles de débat précises. 

-

répartir les rapports sectoriels entre les sessions et de préciser les règles de débat 
qui y présideront. Le rôle de la conférence de coordination devrait se renforcer 

la population à un projet de constitution ne pourra se faire sans une commu-

plénières de septembre à décembre ont contribué à faire connaître le travail des 
commissions et à donner une image positive de notre Assemblée. Il s’agira, 
avec la publication systématique des rapports sectoriels, de rendre à l’Assem-
blée constituante et au travail intense qu’elle a fourni le juste statut qui lui re-
vient. La large consultation de novembre sera un moment clef de cette année qui 
associera pleinement la population, les institutions, les partis et les associations 
à nos travaux et devrait permettre de prendre le pouls de la population genevoise 

-
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se réuniront à nouveau au début de 2011.

Dernier objectif : «Des autorités attentives et partenaires du processus». Le Bu-
reau et la Présidence ont pris acte de la volonté du nouveau gouvernement, dans 
son discours de Saint-Pierre, de voir aboutir le processus constitutionnel. A cette 
étape de nos travaux, il sera indispensable de renforcer nos relations avec le 

processus législatifs en cours.

En conclusion, je dirai que le processus de notre Assemblée a été comparé, d’une 
part à un projet qui était mené par une PME de quatre-vingts constituants, avec un 

de Louise Kasser du 2 février 2009. Ce processus peut également être comparé à 

laisserai le soin aux membres de la Constituante de mettre un nom derrière tous ces 

politiques et les services de l’administration, surtout remercier les constituantes 
et constituants pour le travail intense effectué et le temps accordé à notre futur 
nouveau contrat social, au Secrétariat pour l’investissement et l’adaptabilité de 

toutes celles qui, d’une façon ou d’une autre, se sont engagés pour la réussite de 

Applaudissements

7. Election des membres de la présidence collégiale (art. 14, alinéa 3)

La présidente. Ce point sera traité par Mme Jocelyne Haller, membre du Bureau, 
à qui nous laissons notre place. 

La Présidence quitte la tribune et prend place dans la salle. 

Mme Jocelyne Haller prend la présidence de la séance. 

La présidente.
qu’il me sera donné d’effectuer dans cette Constituante. Elle sera fugace. Je vais 
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vous inviter à procéder à l’élection des présidents. Je vous rappelle la procédure, 
conformément à notre règlement. Nous avons un nombre de candidats supérieur 
au nombre de personnes à élire et nous allons devoir procéder à une élection 
formelle. Je vous rappelle que lors du premier tour, les résultats se déterminent 
à la majorité absolue. Je vais laisser la parole aux présidents de groupe qui sou-

l’élection, et je vous donnerai quelques explications. Pour rappel, les candidats 
me Marguerite Contat Hickel, 

me

M. Pierre Scherb.

-
ler en équipe, ce qu’il a pu notamment démontrer au Bureau ou dans sa commis-

notre pays et, comme vous le savez, le respect du principe de collégialité dans 
les exécutifs est une de ces valeurs. Notre candidat n’ignore pas que lorsqu’il en 
va de l’intérêt général, la mise de côté de ses opinions personnelles s’impose. 

-
ment par responsabilité envers les générations futures car il est conscient qu’une 
constitution est appelée à perdurer et à accompagner plusieurs générations. Lud-

sa formation jusqu’à devenir l’orfèvre, l’expert diamantaire et le fabricant de 
-

gestion d’entreprise au service de PME, principalement de secteur secondaire. 

-
pétences et l’expérience acquise au cours de sa vie. Par ailleurs, notre candidat 
dispose, grâce à son statut d’indépendant, d’une liberté totale pour accommoder 

-
dence de notre Assemblée. Je vous remercie. 

La présidente. La parole est donnée à M. Jérôme Savary. 
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M. Jérôme Savary. Merci, Madame la présidente. Je ne vous ferai pas l’af-
front de vous présenter notre candidate, Marguerite Contat Hickel, que vous 
connaissez toutes et tous très bien, mais simplement faire quelques remarques 

de la Présidence. 

Certains, il y a un an, criaient au loup en disant que ce quatuor allait créer plus 

une certaine assise que les quatre coprésidents ont mené leur travail. Certains 

Or, on a très rapidement vu que l’action et les prises de parole de la Présidence 

certains disaient que ce serait avant tout plus une juxtaposition d’individualités. 
Or, nous avons tous constaté que la coprésidence pouvait montrer une grande 

de la coprésidence et remercier l’ensemble de ses membres pour tout le travail 
déjà accompli. Même si nous attendons pour l’avenir que la Présidence renforce 
la visibilité des responsabilités au sein de son groupe en réduisant notamment 
la fréquence avec laquelle s’effectue le tournus, pour accroître encore cette sta-

de notre Constituante vers l’extérieur pour en montrer les objectifs et le travail 

votera pour le quatuor sortant. 

La présidente. 

M. Cyril Mizrahi. Merci, Madame la présidente. J’aimerais intervenir dans le 
même sens que mon collègue Savary pour vous dire que nous aussi, au sein du 

extrêmement conséquent réalisé par une équipe. Il faut bien le dire, la coprési-
dence a été une équipe, pendant cette première année d’exercice. Il faut saluer 

-
-

-
sentés, qui a surtout représenté l’Assemblée, avec dynamisme, compétence et 
sensibilité durant cette première année. 

La présidente

M. Pierre Kunz.
entendu dire que c’est en forgeant qu’on devient forgeron. J’en tire pour ma part 
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l’enseignement que, s’agissant de notre Assemblée, c’est en présidant qu’on de-
vient un bon coprésident. Le fonctionnement de la Constituante nous a montré à 
tous que guider nos travaux n’a rien d’une sinécure. L’engagement, notamment 

-

ont fait au moins des efforts aussi considérables, mais dont je n’ai pas la même 

Rires dans la salle 

M. Pierre Kunz. -

raisons, à mon avis, plus structurelles que liées aux personnes, nos coprésidents 

favorable au renouvellement du mandat des quatre coprésidents actuellement en 
-

sidence pourraient nous paraître appropriés. L’avenir le dira.

La présidente. Je vous remercie, Monsieur Kunz. Je constate simplement que 

des candidatures en lice. 

M. Patrick-Etienne Dimier. Tout à fait, Madame la présidente. Notre groupe, 
lors de la rédaction du règlement, fait partie de ceux qui ont milité pour une 
coprésidence contre deux autres options. A l’exercice, au cours de cette pre-
mière année, on a vu qu’il ne manquait pas de force à quatre et on se demande 
comment cela se serait passé à un. Donc, bien évidemment, nous sommes en 
faveur de la reconduction de cette formule et des personnes qui sont actuel-
lement en place, en tenant à les remercier tout particulièrement, vu le peu de 
considérations que d’autres institutions de cette République ont eu à l’égard 
de notre Assemblée qui, comme elles, est issue du peuple, élue par le peuple et 
voulue par le peuple. 

La présidente.

M. René Koechlin. Merci, Madame la présidente. Après tout ce qu’ont dit mes 

à quatre personnes et nous avions émis à l’époque le vœu de l’élection d’un 
président ou d’une présidente et de vice-présidents. L’équipe de coprésidents en 
place nous a démontré que dans le fond, nous avions peut-être eu tort, car cette 
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coprésidence à quatre a fort bien fonctionné. Nous constatons qu’il y avait entre 

mérite d’être souligné. Nous tenons spécialement à relever les efforts qui ont été 
consentis pour faire passer notre budget, pour toute l’organisation logistique de 
notre Assemblée et je tiens, au nom du groupe des Libéraux & Indépendants, à 

La présidente.
votre attention à tous que les bulletins ne seront distribués qu’aux personnes 
qui seront assises à leur place. Il n’y aura pas de bulletins remis aux per-
sonnes retardataires et je vous prierai de rester assis tout au long de l’élection. 

le travail des scrutateurs et des personnes qui vont distribuer les bulletins. Par 
conséquent, je prie ces dernières de bien vouloir procéder à la distribution des 
bulletins de vote. 

Les scrutateurs distribuent les bulletins de vote puis ils les recueillent. 

Pause pendant le dépouillement

Reprise de la séance

La présidente. Bien. Je vais procéder à la lecture du procès-verbal d’élection. 
Bulletins délivrés : 77. Bulletins retrouvés : 77. Bulletin nul : 0. Bulletin blanc : 0.

sont élus Mme me Marguerite Contat Hickel 

54 voix. Par conséquent, ces personnes se trouvent au-dessus du niveau de la 
majorité absolue. Excusez-moi, j’oubliais de donner le score pour M. Muller :

mes Perregaux 
et Contat Hickel sont élus et je vous propose de les applaudir. 

Applaudissements dans la salle

La présidente.
par élection. 

Les quatre coprésidents élus rejoignent leur place. Mme Contat Hickel reprend 
la Présidence de séance. 

La présidente.
qui nous a été témoignée. Je pense que cela nous permettra de continuer dans le 
même état d’esprit qui nous a animés jusqu’ici, avec le sens de la collégialité et 
du respect mutuel. Il s’agit maintenant aussi d’adopter en bloc la composition 
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du Bureau, telle que présentée et que vous avez sur vos tables. Donc, sans oppo-
sition, je considère que cette liste est adoptée. Merci.

Bruits dans la salle

La présidente. -

-

Marguerite Contat Hickel, titulaire, Olivier Perroux, suppléant. 

La présidence a aussi convenu que, désormais, la rotation se ferait en raison 

Néanmoins, en ce qui concerne les présidences des plénières, il y aura une rota-
tion en alternance des différents présidents et présidentes. 

9. Etat d’avancement des travaux des commissions thématiques. 

La présidente. Je donne la parole à la personne qui le demande. Commission 1, 
je suppose que vous ne la voulez pas, ou vous la voulez?

M. Maurice Gardiol.

La présidente.

M. Maurice Gardiol. Merci, Madame la présidente. Notre commission arrive 
plus ou moins à tenir son agenda, c’est-à-dire que nous avons terminé la pre-
mière lecture de l’inventaire des droits fondamentaux. Nous avons maintenant 
en notre possession tous les documents qui devraient nous permettre de nous 
attaquer à nos rapports sectoriels qui seront au nombre de quatre : le premier sur 
les dispositions générales, le deuxième sur la laïcité, le troisième sur les droits 
fondamentaux et, en fonction de votre décision, peut-être un quatrième rapport, 
mais qui viendra plus tard, sur la question du préambule. Dans nos débats ac-
tuels, nous avons encore un certain nombre d’auditions qui ont été faites ou qui 
vont être faites. J’aimerais signaler celles que nous avons eues le 16 décembre 
dernier, en collaboration avec la commission 5, où nous avons pu entendre le 

e Jean-Bernard Waeber sur des questions en lien 
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-

relation de l’Etat avec les associations. Cette audition sera menée conjointement 
par la commission 1, la commission 5 et un certain nombre de membres de la 
commission 4. 

réjouissent de cette possibilité de s’entretenir avec nous sur la question des rela-
tions entre Etat (que ce soit canton ou communes) et je vous invite à y participer 
si vous avez la disponibilité nécessaire pour cette rencontre.

La présidente.

M. Pierre Gauthier. -
(Bourdonnements 

dans la salle) -
-

gée des droits politiques, et notamment d’avoir su imposer le respect mutuel et 
l’écoute entre commissaires alors que les sujets abordés – vous vous en doutez 
– étaient pour le moins explosifs. Ensuite, et comme les autres présidents s’en 
doutent, dès mon entrée en fonction j’ai mesuré combien l’agenda de nos com-

pour remettre nos rapports, tout en permettant aux opinions parfois fort diver-
gentes de s’exprimer et aux décisions de se prendre dans la sérénité et non dans 
la précipitation qui serait nuisible au travail de fond que nous devons accomplir. 
Pour ce faire, nous avons donc remis à jour un calendrier serré de nos séances – 
et quand je dis «nous», c’est avec l’aide de Florian Irminger, de Jacques Pagan 

-
contres, en ajoutant des séances le mercredi, comme d’autres l’ont déjà fait je 
crois, voire le samedi. Ces ajouts ont été faits avec parcimonie, car nous ne 
perdons pas de vue le fait qu’ils ont des incidences sur nos dépenses, mais aussi 
qu’un nombre non négligeable de nos commissaires ont des obligations fami-
liales et professionnelles qu’il nous importe de respecter. 

Sur le fond, la question générale de la titularité des droits politiques est quasi-

partie des conditions cadres et prolongement des droits politiques, secteur qui 
sera rédigé par Florian Irminger. C’est dans le cas de ce secteur qu’ont été abor-

commission 3, avec laquelle nous avons effectué des auditions communes et que 
je remercie ici pour l’esprit de collaboration qui a présidé à ces rencontres. Nous 
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ses convictions. 

La présidente.

avez la parole. 

M. Yves Lador. Merci, Madame la présidente. Comme cela a été dit déjà en 

Effectivement Mme

-

Notre commission a beaucoup regretté cette situation et le retrait de la prési-

les membres de la commission pour le travail qu’elle a accompli durant cette 
première partie de présidence. Je la remercie aussi. Pour ma part, je remercie les 

-
pui qu’ils ont déjà commencé à apporter pour la réalisation de ce mandat pour 

-

-
ront trois consultations avec les membres des délibératifs communaux. Ces trois 

nous avions déjà faite auparavant auprès des exécutifs communaux et que nous 
avons eu le plaisir – une petite délégation de la commission 4 – de présenter 
avec le professeur Katia Horber Papazian de l’IDHEAP auprès de l’Association

en train de préparer une grille d’analyse des différents modèles d’organisation 

sera aussi une base de travail pour la sous-commission conjointe qui est prévue 

-
nale. Nous aurons un certain nombre d’auditions, dont une audition publique le 

pouvoir discuter avec un certain nombre de représentants des différentes parties 

-
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avant les vacances de février et clore ensuite ce qui nous reste encore à terminer 

La présidente. Merci, Monsieur Lador. La parole est maintenant au président 

M. Benoît Genecand. Merci, Madame la présidente. On peut dire que le compte 
à rebours a commencé. Je vais vous faire simplement un point sur la situation 

important pour rendre dans les délais les différents rapports sectoriels. Nous en 

manière de rédiger ces rapports a été précisée, de même que la façon d’intégrer 
dans les rapports les positions de minorité, et je tiens ici à remercier le Bureau 

-
-

ment, économie et emploi, dont le premier – l’environnement – a d’ailleurs été 
débattu dans cette enceinte. Ils seront discutés une deuxième fois sous forme 

justice, culture, sport, monde associatif), nous ferons encore deux lectures en 
-

de l’Etat et celle de la répartition entre le canton et les communes, que nous tra-
vaillerons en retrait par rapport à l’action de la commission 4, mais néanmoins 
en collaboration avec elle. 

En ma qualité de président de la commission 5, j’ai également passé en revue 
l’ensemble des propositions – propositions collectives – qui avaient été affec-
tées à notre commission, et Dieu sait qu’il s’agit de la majorité des propositions 
que reçoit notre Assemblée. Cet examen est, de mon point de vue, rassurant. Je 

mars et que rien que cette semaine nous en avons reçu deux nouvelles. 

J’ai également pris le temps de lire la constitution actuelle pour voir éventuel-

séances de commission entre janvier et avril, quatre séances supplémentaires 
ayant été ajoutées, outre le fait que nous siégeons désormais depuis un certain 

entre les différents rapporteurs. Je tiens ici simplement à les remercier. Jérôme 
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Savary s’occupe de l’environnement, Simone de Montmollin, de l’économie et 

Je mentionne Béat Burgenmeier, même s’il nous a quittés, parce qu’il s’est dit 

de la sécurité et de la justice. Je remercie tous mes collègues de leurs généreux 
efforts ainsi que les membres du Secrétariat de leur soutien. 

La présidente.

reprendre nos travaux pour la dernière partie. 

10. Rapport oral de la commission thématique 3 « Institutions : les trois 
pouvoirs»

La présidente. Monsieur Lionel Halpérin, vous avez la parole. Je vous prie de 
prendre place à la table des rapporteurs. 

M. Lionel Halpérin. Je vous remercie, Madame la présidente. Tout d’abord, 

travaux que nous avons accomplis jusqu’à présent et les décisions qui ont été 
prises au sein de la commission. Le terme de rapport oral est peut-être un peu 
pompeux pour cet exercice, d’autant plus que la présentation que je vais vous 
faire n’a pas été approuvée telle quelle par la commission. C’est simplement un 
résumé des décisions que nous avons prises et je vais m’y tenir en précisant que 
nous avons à peu près terminé nos travaux sur le pouvoir législatif et que c’est 
donc sur ce pouvoir-là que se concentrera la présentation que je vais faire. 

du pouvoir législatif, étant précisé que nous avons pris d’abord quelques déci-
sions qui n’ont pas de nécessité de grands débats. La première était de maintenir 
le nom du Parlement, qui s’appellera donc – si vous suivez les recommandations 

proportionnel de liste à une circonscription, sous réserve des éventuels travaux 
de la commission 4 relatifs au découpage du territoire cantonal, celle de mainte-

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1128 2/28/2012   10:29:52 AM



112921 janvier 2010 – Session no 7 – Mémorial

nir également un parlement de milice, décision qui a été prise à l’unanimité au 
sein de la commission. 

Un sujet qui a, par contre, nécessité des débats un petit peu plus nourris est celui 
du quorum, étant précisé que nous avons étudié au sujet du quorum un certain 
nombre de scénarios. Nous avons été d’un spectre qui allait de l’abandon total 

par des réductions possibles à 3% ou 5%, voire un système de double quorum, 
où on aurait prévu un quorum plus bas qu’actuellement pour être élu, mais en 

compte, la décision prise à une courte majorité par la commission a été celle 

-

pas partout en Suisse et que là où il existe, il est généralement moins élevé qu’à 

tient compte du fait que dans la plupart des cantons il y a des circonscriptions, 
-

vée par rapport à ce qui se passe ailleurs. Autre décision importante prise par la 
commission pour l’instant : celle de prévoir la réduction du nombre des députés. 
Le Parlement passerait de cent à quatre-vingts membres. Cette décision a éga-
lement été prise par une courte majorité de la commission, avec pour objectif le 

nous a exposé que le rapport idéal, qui est généralement accepté par les polito-

fonctionne relativement bien, étant précisé qu’en comparaison suisse le nombre 
-

sion prise pour l’instant par la commission : celle d’inscrire la date des élections 

printemps plutôt qu’à l’automne, étant précisé que notamment pour les ques-
tions d’adoption du budget, il nous a semblé que le système actuel posait un 
certain nombre de problèmes. Nous avons, dans la foulée, décidé du maintien de 
l’alternance entre les années électorales consacrées aux élections municipales et 
celles consacrées aux élections cantonales. 

Nous avons également décidé de rallonger la durée de la législature à cinq ans, 
cette décision étant prise à la quasi-unanimité au sein de la commission, avec 
pour objectif de laisser plus de temps aux élus pour mener à bien leurs pro-
jets, en tenant compte notamment des périodes de campagne électorale, qui ne 
permettent pas au Parlement de fonctionner parfaitement pendant ces périodes. 
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– de ne pas inscrire dans la Constitution une limitation du nombre de mandats 
pour les députés, une large majorité préférant le maintien de la liberté laissée aux 

précisé que cette même majorité n’y a en tout cas pas vu d’intérêt, s’agissant du 
pouvoir législatif. La question se reposera, s’agissant du pouvoir exécutif. 

Nous nous sommes ensuite intéressés aux questions des incompatibilités pour 
prendre un certain nombre de décisions : premièrement, le refus d’instaurer une 
incompatibilité entre le mandat de député et le mandat de conseiller munici-
pal, l’objectif de la majorité étant de permettre – notamment pour les petites 
communes – à des conseillers municipaux de jouer un rôle de relais des préoc-

nous avons refusé d’instaurer une incompatibilité entre le mandat de député et 

importante pour ces deux mandats et de la volonté de maintenir un Parlement 

Nous avons refusé de revenir à la situation qui prévalait il y a quelques années, 
lorsqu’il y avait une incompatibilité totale entre le mandat de député et l’appar-

l’incompatibilité actuelle pour les cadres supérieurs. Nous avons également 
refusé de maintenir l’obligation de laïcité, qui interdisait à tout ecclésiaste d’être 

-

maintenir cette clause dans la constitution genevoise au motif de la préservation 
de la paix confessionnelle. Nous avons maintenu également l’incompatibilité 
entre le mandat de député et l’exercice de la profession de juge, à l’exception – 

avons décidé d’inscrire dans la constitution une incompatibilité entre le mandat 

Autre sujet important traité par la commission : celui de la parité qui est traité en 
parallèle par la commission 2. Sur le sujet de la parité, la commission a décidé 

-
jeter la proposition visant à ce que le Parlement soit obligatoirement constitué 

la majorité de ne pas imposer la parité sur les listes des partis pour les élections 
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par ailleurs, de ne pas inscrire d’articles constitutionnels visant à la possibilité, 

-

un peu plus court – pour vous dire que nous avons pris pour l’instant comme 

-
crire dans la constitution également l’engagement des députés de ne pas partici-
per à un vote ou à un débat, lorsque leur intérêt personnel est en jeu, mais nous 

exerceraient. Nous avons également maintenu à l’unanimité l’immunité accor-
dée aux députés pour les propos tenus dans le cadre de l’exercice de leur man-

de ne pas inscrire dans la constitution de dispositions réglant le cas du député 

dans les motifs le fait que le système actuel devrait être maintenu, à savoir que 
le député qui quitte son groupe ne devrait pas être contraint de démissionner en 
cours de législature. 

Conseil, pour vous dire d’abord que nous avons décidé assez largement, voire 

avons également décidé de lister dans la constitution les instruments qui seront 

l’Assemblée fédérale, et les instruments qui ont été retenus sont le projet de loi, 

d’obtenir un rapport du Conseil d’Etat que celle d’obtenir la rédaction d’un pro-
jet de loi sont réunis sous le terme de motion pour l’instant. 

Nous avons trouvé qu’il était mieux de revenir à une séparation stricte, formel-
lement, entre ces deux types d’instruments. Nous avons maintenu également la 
possibilité de présenter des résolutions ainsi que des questions écrites au sein du 
Parlement. Nous avons, sur un autre sujet d’importance, décidé à la majorité de 
recommander l’abolition des deux référendums obligatoires, tant en matière de lo-

de leur inadaptation et qui amènent la population à voter sur des sujets qui souvent 

question de l’introduction d’un référendum extraordinaire dont l’objectif serait de 
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soumettre un objet au référendum, sans passer par la récolte de signatures. Ces 
deux propositions – tant celle visant à ce qu’une minorité puisse le faire que celle 

commission, étant précisé que, sur ce sujet et sur le sujet de l’abolition des deux 
référendums obligatoires, nous sommes conscients que la commission 2 travaille 
en parallèle et que, une fois que nos travaux seront terminés, nous veillerons à es-
sayer de coordonner les résultats des décisions qui auraient été prises par les deux 
commissions. Nous avons également décidé que le droit de grâce resterait une 

de révoquer le gouvernement par le biais d’une motion de censure, comme la pro-

d’annuler un règlement du Conseil d’Etat après une discussion assez nourrie. 

d’abord de refuser d’inscrire dans la constitution le nombre des commissions. 

nombre de ses commissions. La commission a décidé également d’inscrire dans 
la constitution trois articles relatifs aux commissions, avec pour objectif d’abord 
d’ancrer le principe de l’existence de ces commissions, ensuite de leur délé-

l’information ainsi que le soutien de l’administration et du pouvoir exécutif dans 
ses travaux. Nous avons également décidé, au sein de la commission, l’intro-

correspond d’ailleurs à ce qui se passe pour l’adoption de la plupart des projets 
-

sible les commissions de ce travail préparatoire, en les incitant et en incitant le 

préliminaire les projets discutés. Nous avons par ailleurs décidé d’introduire 

par la commission 3 comme essentiels pour assurer l’équilibre nécessaire des 

pas régler l’organisation des séances (qu’il s’agisse des séances plénières ou des 
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Dernière décision, à l’unanimité : celle d’inscrire dans la constitution le fait que 

En résumé, s’agissant de l’organisation, la commission considère que pour l’es-

et qu’il ne lui permet pas d’exercer pleinement son rôle de contre-pouvoir, notam-
-

ment, mais surtout en commission. L’objectif des dispositions qui sont proposées 

– du travail préparatoire préliminaire qui peut être assuré par l’administration, en 
réduisant le nombre des commissions pour éviter notamment que des députés se 
retrouvent à siéger dans un trop grand nombre de commissions, en permettant par 

-

détaillée, en se concentrant sur les normes générales et abstraites et en laissant les 

corollaire évidemment – et nous en reparlerons s’agissant du pouvoir exécutif – 
en contrepartie le fait que le travail préparatoire doit être fait systématiquement et 
dans les délais par le pouvoir exécutif et que le travail réglementaire doit mettre en 
œuvre, conformément à ce qui a été voulu par le Parlement, les lois qui auront été 
votées. Je vous remercie pour votre patience Madame la présidente, Mesdames et 

Applaudissements dans la salle

La présidente. Merci, Monsieur Halpérin. Je vous propose donc d’interrompre 

Interruption de séance

11. Règles de débat applicables au point suivant de l’ordre du jour (débat 
organisé)

La présidente. Mesdames et Messieurs, je vous prie de rejoindre vos places, 
merci. Nous reprenons nos travaux au point 11 de l’ordre du jour. Les règles de 
débat applicables au point 11 de l’ordre du jour sont les suivantes : introduction 
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12. Rapport de la commission thématique 1 «Dispositions générales et 
droits fondamentaux » sur l’opportunité d’inscrire un préambule dans 
la Constitution

La présidente. Sans plus attendre, nous passons au point 12 de l’ordre du jour, 

concernant l’inscription ou non d’un préambule dans la constitution, merci.

M. Maurice Gardiol. Merci, Madame la présidente. Je m’excuse d’ores et déjà 
vis-à-vis des personnes à qui je tourne le dos. Notre commission vous a fait 
parvenir un très bref papier sur le sujet qui nous occupe maintenant. En com-
plément de ce bref commentaire, j’ajouterai deux ou trois remarques sur les 
discussions qui ont eu lieu au sein de notre commission, tout en vous rappelant 

-
tunité d’élaborer un projet de préambule pour notre constitution. 

S’il est vrai, comme vous avez pu le constater, qu’une nette majorité s’est pro-
noncée dans notre commission en faveur de ce travail, je crois que tous sont 
conscients qu’il ne sera pas forcément aisé de parvenir à une proposition à la 

est apparu nécessaire, à une majorité, de faire l’exercice dans le cadre du débat 

A plusieurs reprises, dans nos débats en commission, dans la nôtre comme pro-
bablement dans les autres, nous constatons l’utilité de rappeler des valeurs com-

-

rassembler une communauté territoriale dans un « vivre ensemble» respectueux 
-
-

nir. Finalement, le préambule peut, à sa manière, rappeler que la primauté du 

Sans une mémoire vivante de cette source, une société risque de mourir de soif. 

Etymologiquement, un préambule est ce qui vient avant. Mais un bon préambule 

notre commission envisage, avec l’appui de la secrétaire juriste, de faire une 
étude comparative des préambules existants, en tenant compte des particula-
rités genevoises, en particulier en matière de laïcité. Elle étudierait également 
les diverses propositions formulées par les membres de la Constituante, ou par 
des groupes et des personnes intéressés. Pratiquement, une sous-commission 
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travaillerait sur ce projet durant le printemps 2010, une fois terminés et rendus 
nos autres rapports sectoriels. Après validation par la commission, en tenant 
compte également des rapports des autres commissions, le projet pourrait être 
débattu en plénière au terme des séances que nous aurons cet automne et avant 

aussi recevoir des suggestions des uns et des autres, des unes et des autres, et 
si nécessaire, auditionner des membres d’autres commissions de notre Consti-

très brièvement dit, les motifs qui nous font présenter cette proposition à notre 
assemblée.

La présidente.

M. Pierre Scherb. Merci, Madame la présidente. Notre groupe remercie la com-

Comme c’est dit à juste titre dans la note, aucune autorité juridique n’impose 
l’insertion d’un préambuledans une constitution cantonale. Le Tribunal fédéral 
a rappelé que les préambules des Constitutions fédérale et cantonales n’avaient 

a reconnu une portée normative au préambule de la Constitution française de 

dans notre nouvelle constitution un texte introductif qui se distingue par son 
caractère facultatif et son absence de portée normative. 

Il semble, par conséquent, déplacé de prétendre que les dispositions de la future 
Constitution genevoise doivent être lues ou interprétées à la lumière d’une intro-
duction symbolique qui, comme nous l’avons vu, n’a aucune portée normative. 
La nécessité d’introduire un préambule se fait-elle ressentir ? Notre canton est 
sous l’empire d’une constitution dépourvue de préambule. On voudrait nous 
persuader de l’existence d’un vide affreux devant être comblé. Curieusement, la 
population n’a jamais émis de doléances à ce propos. Nous pensons que l’intro-

-
tion de son contenu et en déduire des droits. Nous soutenons que la nouvelle 
constitution devrait pouvoir se lire et s’interpréter à la lumière de ses disposi-

respecter une constitution dépourvue de préambule, ou bien croyez-vous qu’une 
-

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1135 2/28/2012   10:29:52 AM



1136 21 janvier 2010 – Session no 7 – Mémorial

-

de la nouvelle constitution. Toutes ces raisons font que notre groupe n’est pas 
convaincu de l’impérieuse nécessité d’introduire un préambule dans la nouvelle 
constitution. Nous ne pouvons que nous opposer au principe d’un préambule et 
nous vous invitons à en faire de même, merci. 

Applaudissements

La présidente. 
Kunz.

M. Pierre Kunz.
organisée par des lois ne saurait se résumer à un tiroir-caisse destiné à engran-

verser les prestations et faire pousser les loisirs. Une collectivité ne devient 
pas une communauté véritable à cause de ses lois. Elle devient une commu-
nauté véritable, une civilisation, quand elle partage la même vision de l’être 

construire ensemble son avenir et quand elle partage une culture. Mesdames 
et Messieurs, la communauté genevoise ancre depuis toujours son existence, 

n’est pas parce que l’organisation de l’Etat est et doit rester laïque que ces 

place en préambule à notre future constitution. Au contraire, un préambule 
paraît d’autant plus nécessaire. 

La présidente. Merci, Monsieur Kunz, la parole est maintenant à M. René

M. René Koechlin. Merci, Madame la présidente. Toute entreprise comporte 
nécessairement deux sortes de facteurs fondamentaux à défaut desquels elle n’a 
pas sa raison d’être. La première catégorie de ces facteurs, ce sont les objec-
tifs que poursuit cette entreprise et il s’agit de les décrire. Or cette description 

est pas moins nécessaire, indispensable, sans forcément être normatif comme 

de toute entreprise, ce sont les moyens qu’il convient de mettre en place pour 
-
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les moyens cadres institutionnels et constitutionnels dont nous entendons doter 

-

Ces objectifs, c’est ce que doit décrire le préambule dont il est question. Il doit 
les évoquer brièvement, en termes simples, concis, succincts mais non moins 
fondamentaux. Il faut qu’ils s’inscrivent dans une logique de gestion politique, 

-
mologique de « politique», mot que l’on emploie à tort et à travers. Je me réfère 
au terme grec politikos dont le sens, je vous le cite, émane du dictionnaire Bailly 

qui convient aux affaires publiques». Pour ces motifs, nous pensons qu’il est 
indispensable de doter notre constitution d’un préambule qui en décrive suc-
cinctement les objectifs. C’est pourquoi nous invitons cette assemblée à donner 
mandat à la commission 1 d’élaborer ce préambule. 

La présidente.
Etienne Dimier.

M. Patrick-Etienne Dimier. Le préambule est fondateur des principes qui sont 
à la base de la constitution et de notre système juridique. Il est un guide pour 

ceux-ci et inquiéter les autres. Mais la démonstration que cela n’a pas d’autre 
portée que les mots, c’est que nous arrivons à travailler jusqu’à maintenant dans 
une paix concertée. Il est évident pour notre groupe que la présence d’un pré-

fondamentale n’est pas seulement une accumulation de comptables ou une com-
pilation de juristes, mais un texte dont la portée spirituelle ne peut être ignorée. 
Pour nous, la constitution devant consacrer la suprématie du peuple sur les insti-
tutions qui sont à son service, ce préambule devrait même commencer par Nous,
le peuple. 

contenu de la future constitution. J’y ajoute qu’un préambule n’est pas un acte 

-
tée à participer à la rédaction de ce préambule.
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La présidente.
Barde.

M. Michel Barde. Merci, Madame la présidente. A titre de préambule, je vais 
vous dire que je serai très bref. Je remarque qu’il n’y a en effet pas de nécessité 

précisément d’aller au-delà du droit, qui est parfois un peu réducteur, pour ima-

à mettre en avant. L’utilité d’un préambule est à notre avis celui d’une colonne 
vertébrale. Le rôle est précisément de fédérer et d’intégrer. Nous sommes donc 
favorables à l’idée d’un préambule. Il faut, pour ce faire, respecter deux étapes. 

nous discutons dans nos commissions, puis, sur cette base-là, d’imaginer un 

à la commission 1, qui est porteuse de ce projet et qui nous paraît être la mieux 
à même de la rédiger. Je vous remercie. 

La présidente. Merci, Monsieur Barde, la parole est maintenant à Mme Corinne 
Müller. 

Mme Corinne Müller.
Associatifs ne voit pas d’objection à ce que la commission 1 travaille sur ce 
projet de préambule. Pour notre groupe, néanmoins, l’enjeu est plutôt au niveau 
du contenu et nous pensons qu’il faudra juger sur pièce. A quoi bon, en effet, un 
préambule élégant si le corps de la constitution lui-même n’est pas satisfaisant ?
A quoi bon un préambule qui servirait de solution de repli à des notions impor-
tantes qui n’auraient pas trouvé leur place dans le texte principal ? Telles sont les 

fondamental que le préambule vienne telle une cerise sur le gâteau couronner un 
travail convainquant qui introduise un texte constitutionnel substantiel et dont le 
contenu nous satisfait. S’il est réellement fédérateur et s’il permet au lecteur de 

lui sera plutôt favorable. Je vous remercie.

La présidente. Merci, Madame Müller, la parole est maintenant à M. Nils de 
Dardel.

M. Nils de Dardel. Madame la présidente, notre groupe votera pour le principe 

dois dire que, par exemple, un préambule du style de celui décrit par M. Kunz 
ne risque pas d’obtenir notre approbation car nous estimons qu’un préambule 
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qui concerne le problème de la force normative, nous pouvons, si nous le vou-
lons, dire que le préambule a une force normative. De ce point de vue-là, le 
constituant cantonal a un pouvoir entier. Ce n’est pas le Tribunal fédéral qui peut 
dire quoi que ce soit à ce sujet. Si nous voulons que ce préambule ait une force 
juridique effective, comme pour la Constitution française, nous pouvons tout à 
fait le décider. 

bonne, car elle risque d’aboutir à ce que la commission qui rédigera le projet 

librement un délégué, de toute évidence, il y a le risque que les différentes sensi-
bilités de cette assemblée ne soient pas représentées. Je pense que la proposition 
de la commission 1 est meilleure. 

En ce qui concerne le contenu, je vais donner quelques idées. Compte tenu des 

de la continuation du développement d’une société. Je pense que dans la situa-
tion où nous nous trouvons actuellement, les problèmes d’exclusion, d’intolé-
rance, de crispation de la société sur des valeurs souvent irrationnelles, sont des 
questions de plus en plus fondamentales. Je pense que les valeurs de tolérance, 

l’élément décisif pour la construction de la paix entre les peuples et à l’intérieur 
Odyssée.

L’Odyssée -

son territoire, on ne lui demande pas son identité. On l’accueille, on lui donne 
à manger, on lui donne des cadeaux et ce n’est que plus tard qu’on lui demande 
son identité. Ce n’est pas tout à fait comme cela que cela se passe à l’aéroport 

beau préambule, je me permets de vous lire le début du préambule de la Consti-
tution de Bolivie, très long, tout récent et qui commence comme cela :

notre diversité comme personnes et comme culture. Ce n’est que le début, il y a 
encore de très beaux passages, mais je n’ai pas le temps de vous les lire. En ce 
qui nous concerne, nous voterons pour ce préambule et pour l’attribution à la 
commission 1 de ce travail. 
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La présidente. Merci, Monsieur de Dardel, la parole est maintenant à M. Lau-
rent Extermann.

M. Laurent Extermann.
très terre-à-terre. Notre groupe est partagé sur cette question de préambule, je 
défends ici le point de vue des partisans. La note établie par le président de 
la commission de travail 1 nous paraît très claire à ce sujet, il ne s’agit pas 

-

au nom de quel principe on pourrait priver nos collègues qui, manifestement, 

un argument de poids. Sur le fond quand même, j’aimerais dire que c’est juste-
ment parce qu’il n’est pas contraignant juridiquement que le texte prend toute sa 
dimension verticale et symbolique. C’est une transcendance qui donne du relief 

-
 a justement essayé 

de voir quel était l’impact réel des valeurs fondatrices d’une vie en société et qui 
pourraient donner le relief qu’appelle Nils de Dardel de ses vœux à un contenu 

juste en matière de communication sur le rôle d’un préambule : «Le préambule 
est comme l’envoi d’une constitution, il en est la bande-annonce d’un contenu 

ceux qui veulent travailler sur un tel préambule.

La présidente.

M. Philippe Roch. Merci, Madame la présidente. Je trouve que le très bref 

sujet de fond sans y entrer, puisque ce n’est pas le but de ce débat – nous montre 

de transcendance, peut-être plus simplement encore de valeurs fondamentales. 
L’exercice de concentrer sur probablement quelques lignes – je ne pense pas 
qu’on aura un préambule de trois pages – ce qui fait pour nous l’essentiel des 
valeurs qui nous réunissent et qui doivent nous conduire à une vision de notre 
République pour l’avenir est un débat extraordinaire. Je me réjouis en tout cas 

radio et dans la Tribune de Genève ces jours, de deux de nos collègues qui se 

fondamentales, à la vision de notre société. Et je serais très étonné qu’une 
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valeurs fondamentales qui nous animent pour la rédiger. Donc, sur le contenu, 

Faut-il décliner un nombre limite de valeurs qui nous rassemblent comme la di-
-

monie? Pour moi, il est évident – et cette première discussion le montre – que ce 

avons ou que nous voulons pour notre République. Pour cette raison, concer-
nant la première étape de la discussion, le PDC répond clairement oui aux deux 
questions qui sont posées. Oui, il faut travailler à un préambule, et il nous paraît 

groupe est représenté à cette commission – d’envoyer dans le sous-groupe qui 
travaillera le préambule les personnes qu’il jugera les plus opportunes. Créer 
une nouvelle structure pour cela risque de nous faire perdre beaucoup de temps 
quant à l’organisation. 

La présidente.

M. Albert Rodrik.
vous m’excuserez à l’avance, je vais être très terre-à-terre au terme d’un débat 
qui s’est beaucoup élevé. J’aime beaucoup cela, mais j’espère revenir sur terre, 

mille et un sujet pour nous affronter. Bien sûr, c’est la règle de la démocratie, 
dans le sens où nous avons des visions différentes et c’est en quoi cela consiste 
que de s’affronter sur les solutions à trouver. Mais il se trouve que dans le travail 

pour le temps et l’argent qu’on a gaspillés. Mesdames et Messieurs, vu cette 
situation-là et considérant qu’au pire un préambule ne sert à rien et qu’au mieux 
il n’est qu’une source d’interrogations sur sa portée, je vois mal une quelconque 
autorité judiciaire, même si, comme le dit M. de Dardel, nous pouvons lui don-
ner un caractère normatif – bâtir ses considérants et son raisonnement juridique 
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La présidente.

M. Albert Rodrik. Je ne vois aucune autorité judiciaire qui puisse faire découler 
des droits personnels, des droits subjectifs, à partir d’un préambule. En consé-
quence, est-il raisonnable de vouloir se créer un ixième sujet d’affrontement 

contraignantes moralement? Ma position fondamentale est comme celle qui a 

quoi bon? Puis, dites-moi s’il n’y a pas de la présomption à croire que, dans 

centaine d’articles – j’espère pas beaucoup plus – qu’on aura pondue? Je pense 
que nous sommes en droit de nous éviter cela et j’assume une partie de cette soif 

-
blée. Et je pense que la commission 1 – si vous décidez qu’on doit travailler sur 

de souscrire à la rédaction de cette espèce de nouveau décalogue. Merci beau-
coup, Mesdames et Messieurs.

La présidente. Merci, Monsieur Rodrik. La parole est à M. Alfred Manuel.

M. Alfred Manuel. Merci, Madame la présidente. Le groupe des Associations
est en faveur de l’introduction d’un préambule dans la constitution. Nous parta-
geons les arguments qui ont été exposés, principalement ceux de M. Extermann,

-
tain que ce débat autour du préambule sera très discuté dans notre assemblée et 
bien au-delà. Et il nous apparaît que le préambule consiste en une occasion à sai-

à savoir des valeurs. Aussi, cela nous amène à vous faire une proposition: orga-
niser un concours destiné aux jeunes. Je rappelle que les Fribourgeois, pour le 
préambule de leur nouvelle Constitution, avaient organisé un concours qui était 
destiné à la population. La commission, qui avait récolté les entrées qui avaient 
été fournies par la population, en avait tenu compte. Il nous semble qu’il serait 

pour les jeunes. Ceux-ci sont les principaux destinataires de notre travail. Alors,
il nous semble intéressant de partager avec eux une partie de ces idées et de les 

postobligatoire, en intéressant le département de l’instruction publique à une 

répétant que nous sommes en faveur de la présence d’un préambule dans notre 
nouvelle constitution. 
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La présidente.

M. Pierre Gauthier. Je vous remercie, Madame la présidente. Autant vous le 

-
ambule, je ne pense pas que notre groupe en fera une maladie non plus. Donc, 

-

un scoop. Et même si tout le monde n’a pas forcement de l’esprit, je ne pense 
pas qu’il soit nécessaire d’ouvrir, de façon subreptice, un débat qui serait vain et 

s’agirait-il pas d’introduire la prééminence de telle ou telle croyance sur telle 
autre? Et cela, je peux vous le dire d’entrée de jeu : pour le laïque que je suis – et 
je crois que je ne suis pas le seul dans ce cas dans cette assemblée – cela serait 
parfaitement inacceptable. En d’autres termes, alors que certains s’interrogent 
sur la place à réserver au social dans notre constitution, alors que le social est 
vraiment le ciment de notre société, je me pose la question suivante : la spiritua-
lité, dans son acception cultuelle, est-elle de rang constitutionnel ? Ma réponse 
serait non. Donc, laissons la spiritualité là où elle se situe, c’est-à-dire dans la 

perdons pas notre temps à discuter sur cet objet. Concentrons-nous plutôt – et 
cela me semble beaucoup plus important – sur ce que moi-même ainsi qu’un 
grand nombre d’entre nous appelons les valeurs républicaines qui, elles, nous 
rassemblent. En somme, nous proposons que le préambule soit rédigé après le 

vous faisons circuler maintenant une proposition allant dans ce sens. Je vous 
remercie, Madame la présidente. 

La présidente.

M. Guy Zwahlen. -
nion que je partage avec M. Rodrik par rapport au préambule et sa critique de 

Odyssée

Sur ce, je pense qu’un préambule est indispensable puisqu’il met en forme tout 
-

bule est à la constitution ce qu’une ouverture est à l’opéra. On ne va pas se pro-
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noncer maintenant sur le fond ou la forme. Je pense qu’il est tout à fait opportun 

étant entendu que je partage aussi l’avis qui a été exprimé auparavant, à savoir 

d’esprit, la direction et l’état général de la constitution. En ce qui concerne l’ab-
sence de portée juridique du préambule, je serais tout de même réservé. J’avais 

-
lon mes vieux souvenirs d’étudiant, il semblerait que le Tribunal fédéral, à son 
époque, ou en tout cas la doctrine, avait tiré quelques principes du préambule de 
la Constitution fédérale. Cela est à revoir, mais le préambule n’est pas une partie 
du texte aussi innocente et fade que cela. Donc en résumé, tel que l’a proposé le 
groupe Radical-Ouverture, il est indispensable d’avoir un préambule dans une 

-
sion 1 ce travail, lequel devra être réalisé une fois que les grands principes et les 
grands textes auront été adoptés. Je vous remercie. 

La présidente. -
ques-Simon Eggly.

M. Jacques-Simon Eggly. Madame la présidente, en vingt-cinq secondes qu’il 
me reste, j’aimerais simplement dire ceci. Une société comme la nôtre, une cité 

-

l’instar de ce qu’ont fait d’autres constituants dans d’autres cantons – à faire 

La présidente. Monsieur Eggly, votre temps de parole est passé. Merci.

M. Jacques Eggly.
-

me réjouis, si c’est la décision, que cela soit discuté à la commission 1. 

La présidente. Merci, Monsieur Eggly. La parole est maintenant à M. Soli Pardo. 

M. Soli Pardo. -
tendant ce que vient de dire notre coprésident et collègue Jacques-Simon Eggly, 
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préambule. Et c’est peut-être une des raisons de son succès. Nous avons été élus 
pour rédiger une constitution et non pour perdre notre temps avec des préam-

M. Rodrik. Le préambule est une mine de dissensions, parce que ces valeurs vont 
entraîner des débats qui ne sont pas les débats pour lesquels nous avons été élus. 

politiques. J’ai beaucoup apprécié le rappel du préambule de la constitution 
bolivienne par notre collègue de Dardel, c’est très beau. Mais est-ce ce que le 

sur quoi nous pourrons le réunir? En conclusion, je répète la position de notre 
-

trouver des valeurs fondamentales communes aux quatre-vingts constituants, à 
moins d’énoncer les évidences, comme par exemple de rappeler l’interdiction 
fédérale de la construction des minarets dans le préambule. 

La présidente. La parole est à M. Murat Alder. 

M. Murat Julian Alder. Merci, Madame la présidente. Je serai très bref. Nous 

nombre de dispositions générales qui, juridiquement, ne sont pas contraignantes. 
-

n’ont pas leur place sous forme d’articles dans la constitution, mais elles pour-

plus grand que cela : ce sont des valeurs qui dépassent notre mission ici. Donc je 
suis tout à fait favorable à l’idée d’un concours pour les jeunes de ce canton. 

La présidente. Merci, Monsieur Alder. La parole est à – et c’est notre dernière 
interlocutrice – Mme

Mme Marie-Thérèse Engelberts. -
cun a fait référence et cite quelques personnes, je voudrais vous citer un poète 

par rapport au préambule. Ce que nous avons voulu dans notre Assemblée, c’est 

autour d’idées neuves, autour d’un esprit d’ouverture, et d’une certaine vision de 

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1145 2/28/2012   10:29:52 AM



1146 21 janvier 2010 – Session no 7 – Mémorial

de ses valeurs, mais aussi de ses méfaits. Donc, on a tenu compte de tout cela, 

demain, c’est le «vivre ensemble» qui est important, je crois qu’on ne peut pas 

crois qu’on en est tout à fait capable – d’écrire un préambule qui s’élève un peu 

force à ce que nous avons voulu dire. On s’est vraiment tordu les méninges pour 
cela dans tous les groupes et je pense que le travail est très fructueux. Un tel 
préambule serait en quelque sorte un point d’orgue et cela montrerait que notre 
assemblée aura véritablement été capable d’élever le débat et d’avoir une vision 
pour les générations futures. Je vous remercie. 

La présidente. Merci, Madame Engelberts. Nous avons reçu trois propositions 

-
na demande la création d’une sous-commission sur la question. Celle des As-
sociations porte sur la question d’élaborer un préambule autour d’un concours 
destiné aux jeunes. Ces trois propositions seront renvoyées à la commission 1. 
Maintenant, je vais procéder au vote puisque la parole n’est plus demandée. 

Encore une fois, il faut bien avoir en tête qu’il s’agit d’une question de principe 
et que ce vote a lieu à titre indicatif. Je vous pose la question telle que la commis-

-
ambule dans la nouvelle constitution?» Que ceux qui sont en faveur votent oui, 
que ceux qui sont opposés votent non, les autres s’abstiennent. Le vote est lancé. 

Par 54 oui, 11 non et 3 abstentions, et sur un nombre de 68 votants, la pro-
position de la commission 1 de travailler sur un projet de préambule dans 
la nouvelle constitution est acceptée. 

La présidente. Monsieur Kunz, vous avez la parole. 

M. Pierre Kunz. Oui, Madame la présidente. C’est une demande concernant 

propositions. Je ne vois pas très bien comment la commission 1 pourrait décider 

-
diatement.

La présidente. Très bien. Faisant suite à la proposition de M. Kunz, je soumets 
la proposition suivante au vote: Etes-vous en faveur de la création d’une sous-

vous êtes opposé vous votez non et le vote est lancé. Merci.
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Brouhaha

La présidente.

-
mission transversale, à former après l’adoption du projet zéro de constitution.»
Que ceux qui sont en faveur de cette proposition votent oui, que ceux qui sont 
opposés votent non, les autres s’abstiennent. Le vote est lancé. 

Par 52 non, 14 oui et 4 abstentions, la proposition du groupe AVIVO que 

refusée. 

La présidente. Je soumets au vote la deuxième proposition, celle des Associa-

autour d’un concours destiné aux jeunes». Que ceux qui sont en faveur votent oui, 
que ceux qui sont opposés votent non, les autres s’abstiennent. Le vote est lancé. 

Brouhaha 

La présidente.
-

nève est mise au vote : « le préambule est élaboré autour d’un concours destiné 
aux jeunes.» Que ceux qui sont en faveur votent oui, que ceux qui sont opposés 
votent non, les autres s’abstiennent. Le vote est lancé.

Brouhaha

La présidente. Je vous propose de passer au vote à main levée, puisqu’il semble 

Brouhaha

La présidente. Est-ce que le vote électronique fonctionne? Je crois que nous 
allons procéder à nouveau au vote électronique. Que ceux qui sont en faveur de 

votent non, les autres s’abstiennent. Le vote est lancé. 

Par 36 non, 27 oui et 9 abstentions, la proposition du groupe Associations de 
Genève d’élaborer le préambule autour d’un concours destiné aux jeunes 
est refusée. 

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1147 2/28/2012   10:29:53 AM



1148 21 janvier 2010 – Session no 7 – Mémorial

13. Divers

La présidente. Nous avons reçu une série de propositions. Je vais vous les lire 
et conformément au règlement, les renvoyer au bureau pour l’attribution à une 
commission idoine. 

Première proposition présentée par M. Soli Pardo, soutenue par MM. Alberto

que tous les résidents genevois doivent être égaux devant toutes les lois, y 

par ces motifs, je propose que le projet de constitution contienne la disposition 
suivante :

« Je demande la rédaction d’un article constitutionnel consacrant la tolérance 
quant à la possibilité de pouvoir fumer dans les établissement publics.»

«Nouvel article constitutionnel : l’aménagement des rives et des quais de la rade 
sont du ressort du canton.»

«Je demande un article constitutionnel favorisant l’aménagement des rives du 
lac et des cours d’eau, en vue d’un accès libre du public, conformément au droit 
fédéral. »

de la communication lors de la séance plénière du 28 mai 2009, l’Assemblée
constituante demande à la coprésidence et au Bureau de reprendre le dossier 
communication à leur compte. 

notamment en vue des deux consultations à venir, et d’assurer le suivi des 
décisions prises par l’Assemblée constituante en matière de communication 
interne et externe. 
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La coprésidence et le Bureau évaluent, en outre, la possibilité de mettre en 
place une commission de la communication, selon l’article 32 du règlement 
(composition – mandat et durée de fonction).»

La présidente. Toutes ces propositions seront donc renvoyées au Bureau. Je 

Aucune personne ne demande la parole.

14. Clôture

La présidente. Je considère donc que nous avons terminé nos travaux. Je vous 

Applaudissements

La séance est levée à 17h30. 
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Présentation à la séance plénière du 21.01.2010 

Convient-il de travailler sur un projet de préambule dans la nouvelle Constitution? 

But du débat en vue d'une décision: savoir si l'Assemblée est favorable au principe 
d'un préambule dans la nouvelle Constitution. 

Commentaires de la commission thématique 1 sur l'utilité d'un préambule 
Au niveau cantonal nous partons d'une Constitution qui n'a actuellement pas de préambule. 
Ce n'est pas une nécessité juridiquement parlant et le souci de plusieurs constituant-e-s 
de ne pas alourdir la Constitution peut donc amener à en rester au statu quo. 

Cependant nous constatons qu'à ce jour seuls quatre autres cantons, en plus de Genève, 
ont des Constitutions sans préambule. D'autre part, les cantons qui ont récemment révisé 
leur Constitution ont tous introduit un préambule, même ceux qui n'en avaient pas 
auparavant (par exemple Bâle-Ville et Vaud). 

Dans la présentation de la nouvelle Constitution fédérale en 1998, le rapporteur affirmait au 
sujet du préambule: "C'est une introduction, en quelque sorte solennelle, au contenu, qui 
représente donc une valeur symbolique. Le préambule doit traduire l'esprit de la Constitution 
et prépare au texte constitutionnel. C'est une sorte de mise en condition du lecteur, pourrait-
on dire". 

Un préambule permet à notre avis de rappeler quelques valeurs et références qui 
inspirent cette charte fondamentale et précise en conséquence dans quel esprit elle 
doit être lue et interprétée. Elle est aussi une manière de rappeler l'engagement que 
prend le peuple genevois à la respecter. 
Certes, l'article premier déjà proposé par notre commission thématique dans le chapitre sur 
les dispositions générales précise que la République et canton de Genève se fonde sur "la 
liberté, la responsabilité, la justice et la solidarité". Mais il nous paraîtrait intéressant de 
pouvoir exprimer dans un préambule une reconnaissance pour ce dont nous avons hérité, la 
réalité plus vaste dans laquelle nous nous insérons, la volonté de respecter le droit supérieur 
au niveau national et international, et celle d'ouvrir sur un avenir possible, par un "vivre 
ensemble" renouvelé, stimulant et durable. 

Vote de l'assemblée plénière du 21.01.2010 

Notre Commission, après avoir débattu de la question, est majoritairement favorable 
(11 OUI, 2 NON, 1 ABST) à la proposition de prévoir un préambule dans notre nouvelle 
Constitution. En conséquence, elle recommande à l'Assemblée d'envisager 
l'inscription d'un préambule dans notre projet de Constitution. 

MG/19.12.09 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 
Commission 1 « Dispositions générales et droits fondamentaux » 
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RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

Assemblée constituante 

Bureau

Compte rendu d'activité  
de la Présidence et du Bureau  
de l'Assemblée constituante 

Février 2009 - Janvier 2010 

Séance plénière du jeudi 21 janvier 2010 
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Introduction

Le compte rendu des activités de la Présidence et du Bureau de l’Assemblée constituante 

décrit l’étape 2009, prend acte du chemin parcouru et fixe des objectifs communs pour 

2010. Rappelons que l’année dernière à la même époque, notre Assemblée constituante 

(ci après AC) était encore dans la phase initiale de son organisation et rédigeait son 

règlement.  

Lors de l’Assemblée plénière du 2 février 2009, sous l’autorité perspicace de Mme Louise 

Kasser, présidente du Bureau provisoire, le règlement de l’Assemblée était adopté, le 

Bureau constitué et la Présidence collégiale élue, composée de Mme Christiane 

Perregaux (Socialiste pluraliste), M. Jacques-Simon Eggly (Libéraux & Indépendants), M. 

Thomas Büchi (Radical Ouverture) et de Mme Marguerite Contat Hickel (Les Verts et 

Associatifs). Ce même jour, les constituants et constituantes prêtaient serment. Le 7 mars, 

la journée remue-méninges qui réunissait les constituantes et constituants à Cartigny 

donnait la première impulsion à notre travail collectif.  

Les dossiers suivants ont nécessité pour leur réalisation un engagement particulier et tous 

les efforts de la Présidence, du Bureau et du Secrétariat général au cours de l’année 

2009. 

1.  L’installation de l’Assemblée constituante et son organisation  

En janvier 2009, la feuille de route de l’AC était réduite au contenu virtuel de la loi 

constitutionnelle et à quelques règles de fonctionnement dont le caractère général allait 

provoquer certaines difficultés d’interprétation. Doter l’AC du cadre et des moyens 
nécessaires à son fonctionnement a été notre première tâche.   

a) Le cadre de l’Assemblée :  les organes 

Dès leur prise de fonction début février, la Présidence et le Bureau ont eu comme objectif 

l’installation rapide des commissions thématiques, dans des conditions appropriées à leur 

travail. Priorité a été donnée à la recherche de locaux et au recrutement du personnel, 

parallèlement au processus budgétaire, et, dès le 20 avril, les 5 commissions thématiques 

commençaient leur travail.  
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• L’Assemblée plénière a siégé à 7 reprises, ce qui a nécessité autant de réunions du 

Bureau élargi aux chefs de groupe.

• Les 5 commissions thématiques ont été installées en avril 2009. Elles ont tenu 

chacune entre 29 et 33 séances hebdomadaires de 3 à 4 h en moyenne. 

• La conférence de coordination, composée des présidents des 5 commissions 

thématiques et de deux présidents, a tenu 8 réunions régulières. Dans cette phase des 

travaux, elle a été à la fois le relais des préoccupations des présidents et l’organe 

indispensable de coordination entre la Présidence, le secrétariat et les commissions 

thématiques. 

• La commission du règlement a tenu 2 séances afin de traiter notamment les 

questions liées au renouvellement des présidences de commissions. 

• La commission de rédaction s’est réunie à 4 reprises depuis son élection pour 

débattre de la façon dont elle allait travailler, de la structure et du langage du texte 

constitutionnel. 

• La commission de contrôle financier s’est réunie une fois. 

• La commission consultative de communication a rédigé le concept y relatif et sert 

d’appui conseil à l’attachée de communication. Elle s’est réunie à 13 reprises. Au cours 

du premier semestre  ces séances ont notamment permis de mettre sur pied le 

concept de communication approuvé le 28 mai 2009 par l'Assemblée plénière. 

Les constituantes et constituants ont créé quatre cercles qui se réunissent selon leurs 

besoins : le cercle « Jeunes », le cercle des « PME », le cercle « Culture » et le cercle 

«Développement durable ». Ce dernier a développé des termes de référence pour la mise 

en œuvre de la résolution de l’AC concernant la cohérence de la nouvelle Constitution 

avec les principes du développement durable.  

b) Les ressources humaines : le Secrétariat général  

Dès février 2009, un groupe de travail du Bureau a été spécifiquement chargé de préparer 

la structure organisationnelle du Secrétariat, notamment le recrutement du/de la 

Secrétaire général-e. Cinq séances ont ainsi eu lieu, qui ont permis d'étudier près de 65 

dossiers de candidature, préparer et procéder aux auditions, puis proposer au Bureau les 

candidatures finalistes. 
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c) Les ressources matérielles : les locaux et le mobilier  

Le groupe de travail du Bureau "Equipements et fonctionnement" s'est réuni à 7 reprises 

afin de préparer l'installation et les aménagements des locaux du 2, rue Henri-Fazy, puis 

d'étudier les besoins et de préparer les commandes de mobilier avec la centrale commune 

d’achats (CCA) à laquelle l’AC a adhéré par contrat. La plus grande partie du mobilier a 

été mise à disposition par les garde-meubles de l'Etat et celui du département des 

finances (DF). Certains mobiliers et équipements complémentaires ont néanmoins du être 

achetés, soit via le budget de fonctionnement soit via le projet de loi d'investissement. 

Nous remercions le service des naturalisations du département des institutions pour 

l’accueil provisoire du secrétariat restreint dans ses bureaux avant de pouvoir entrer dans 

les locaux de la rue Henri-Fazy.  

d) Matériel, logiciels et bases de données, internet, intranet 

Chaque constituant dispose depuis le mois de juin d'un ordinateur portable mastérisé et 

configuré qui lui permet d'accéder à la messagerie de la Constituante. Un poste équipé du 

logiciel SIL est aussi à disposition des constituants pour leurs recherches documentaires 

et juridiques. 

Le site Internet de la Constituante est opérationnel depuis le 14 septembre 2009 dans sa 

première version. Au début décembre, une deuxième version a été mise en production qui 

abrite une section privative "intranet", fournissant la base de données nécessaire aux 

travaux des constituants. Les développements par thèse, article et les recherches de type 

documentaire seront accessibles au cours du premier trimestre.  

Ils permettront de "tracer" l'évolution de l'ensemble des dispositions au fur et à mesure des 

travaux des plénières et de la commission de rédaction. 

e) Les ressources financières : le budget 

La procédure budgétaire a été particulièrement longue puisque le budget préparé par le 

département des institutions (DI) et voté par le Grand Conseil en 2008 avait été établi sur 

des bases qui ne tenaient pas compte de la réalité des besoins. Le groupe Budget du 

Bureau s'est dès lors réuni à 8 reprises pour procéder à une évaluation précise des 

besoins de l’Assemblée et établir les budgets 2009 et 2010. Ces derniers ont été votés par 

notre Assemblée le 28 mai 2009. 
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Si la population demande d’être entendue, les commissions thématiques ont aussi 

ressenti la nécessité d’auditionner des experts et expertes du canton et de l’extérieur. 

La plupart de ces auditions ont eu un caractère interne (56 auditions ont réuni 93 

expertes et experts) mais certaines se sont déroulées publiquement (3 auditions) et ont 

donné lieu à des débats avec la population sur des thématiques comme la région 

transfrontalière ou le droit de vote et d’éligibilité des étrangers.

c) Représentations et Interventions extérieures 

A plusieurs reprises, l’Assemblée constituante, son Bureau et la Présidence ont honoré 

des demandes d’interventions extérieures telles que la participation à une soirée à la 

Cité Seniors, à une série de tables rondes sur la paix et l’éducation à la paix, la 

présentation de l’Assemblée constituante à une délégation d’élus de Bosnie-

Herzégovine ou encore un débat organisé par l’APES au Club suisse de la Presse sur 

la Genève internationale. Il a aussi été répondu à quelques rares invitations officielles, 

comme la prestation de serment du nouveau Conseil d’Etat ou la publication du rapport 

annuel de la Cour des comptes. 

d) Manifestations organisées par l’Assemblée constituante

Le 2 février 2009, la prestation de serment des constituantes et constituants s’est 

déroulée sous l’ancien Arsenal. Elle a donné lieu à une invitation publique de la part de 

l’Assemblée constituante à la population, aux corps constitués de l’Etat et au corps 

diplomatique en poste à Genève. 

Le 10 décembre 2009, l’Assemblée constituante a invité le Conseil d’Etat récemment élu, 

la nouvelle députation et le personnel de l’administration cantonale ayant conseillé et 

soutenu le Bureau, la Présidence et le Secrétariat au cours de 2008 et 2009, pour un 

moment convivial où la marmite de l’Escalade a été cassée. 

3. Un esprit de collaboration et de concertation 

La Présidence et le Bureau ont cherché à faire comprendre à leurs partenaires de l’Etat 

que la spécificité des travaux de la Constituante exige une organisation temporelle et 

pratique très différente de celle des autres institutions pérennes de la République 

genevoise.
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ous l’avons vu tout récemment lorsque 

budget d’investissement.  
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s communes ont également été 

territoriale. 
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se ont été organisées et la tribune de la 

er 

vote des étrangers. 
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Il paraît opportun de nous arrêter ici sur l’esprit qui anime l’action de la Présidence et du 

Bureau. Il arrive que d’un choix d’opportunité sorte un résultat positif. On sait bien que 

l’idée d’une Présidence à quatre, proposée par la commission du règlement au travers de 

vives discussions, découlait de la méfiance de nombre de constituantes et constituants 

envers une Présidence trop orientée, trop incarnée dans une tendance politique. Cette 

sorte de réaction afin de neutraliser tout risque de domination d’un camp dans 

l’organisation de nos travaux aurait pu déboucher sur une sorte de paralysie. Or, non pas 

le miracle mais la bonne surprise a été que les quatre personnes élues à la Présidence 

ont immédiatement ressenti la satisfaction de travailler ensemble dans l’estime et la 

confiance mutuelles. La Présidence est donc devenue un organe capable de proposer un 

plan et une méthode de travail, de prendre les décisions multiples qui lui incombent et de 

préparer les conditions favorables aux prises de  décisions du Bureau. Cette confiance 

émanant de la Présidence a imprimé sans nul doute le climat des séances du Bureau. Il 

faut dire que la première présidente, notre benjamine Louise Kasser, avait 

remarquablement donné le ton. Il faut relever que l’engagement sans faille des membres 

du Bureau pour assumer les lourdes contraintes opérationnelles du début, une volonté 

partagée de discuter sereinement des questions qui se posaient, une progressive capacité 

d’accepter des compromis qui transcendent les clivages traditionnels : que tout enfin a 

concouru à la poursuite d’un  objectif commun, soit la mise en place de bonnes conditions 

pour l’accomplissement de la mission qui nous rassemble. Il y fallait l’engagement collégial 

de la Présidence, ce qui a été le cas, et celle-ci souhaite continuer sa tâche dans le même 

esprit. Certes, lors des débats en plénière qui s’annoncent, les opinions politiques 

apparaîtront clairement. Mais le souhait de la Présidence et du Bureau est que le climat 

de confiance qu’ils ont su insuffler et l’objectif commun qu’ils ont indiqué aient des 

prolongements favorables sur le contenu et les conclusions des débats déterminants qui 

marqueront cette année 2010. 

4. Les défis/objectifs pour 2010

a) Des étapes du processus anticipées 

Après les échéances réglementaires pour l’approbation des comptes et du budget et le 

renouvellement des présidences de commission s’achèvera en avril la première phase 

de nos travaux. L’objectif 2010 est clair : il s’agit du projet de Constitution 0 que la 

commission de rédaction remettra au Bureau en décembre 2010.
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sortir de la relative quiétude et 

s. 

b) Des plénières fructueuses et efficaces  

les commissions.  

c)  Une population intéressée et participante 

aire connaître le travail des 

tut qui lui revient. La large consultation 

 résultats de cette consultation 

2011. 

d)  Des autorités attentives et partenaires du processus   

nos relations avec le Bureau du 
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A la fin de ce rapport, la Présidence et le Bureau souhaitent remercier les constituants et 

constituantes pour le travail intense effectué et le temps accordé à notre futur nouveau 

contrat social, le Secrétariat pour l’investissement et l’adaptabilité de chacun et chacune 

face à un travail diversifié et exigeant et à tous ceux et toutes celles qui d’une façon ou 

d’une autre se sont engagés pour la réussite de ce défi lancé à notre démocratie. 

Pour le Bureau : la Présidence collégiale 

Jacques-Simon Eggly Marguerite Contat Hickel 

Coprésident  Coprésidente 

Christiane Perregaux Thomas Büchi 

Coprésidente Coprésident 

Genève, janvier 2010 

En ouverture de la cérémonie d’assermentation du 2 février 2009, la présidente sortante 

Mme Louise Kasser a rappelé que : «Les membres du Bureau provisoire ont travaillé 

d'arrache-pied à la pose des premiers jalons qui doivent permettre le bon fonctionnement 

de notre assemblée. Ces travaux de fondation se sont faits dans un climat de coopération, 

plein d'enthousiasme, mais également dans la conscience des grandes responsabilités qui 

sont les nôtres. […] Aujourd'hui, c'est un sacré chantier que nous avons devant nous! Ni 

plus ni moins, le peuple genevois nous a demandé de lui construire une nouvelle maison. 

[…] A nous de faire en sorte que [la population] nous apporte ses idées et son énergie 

dans cet immense projet collectif. Nous devrons aussi savoir nous projeter dans l'avenir, 

rechercher des solutions innovantes, sans toutefois oublier les techniques qui ont fait la 

valeur de nos édifices actuels.» (Extrait de la FAO du 20 février 2009) 
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Assemblée constituante genevoise • 2, rue Henri-Fazy - Case postale 3919 • 1211 Genève 3 
Tél.: 022 546 87 00 • Fax : 022 546 87 01 • contact@constituante.ge.ch

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 
Bureau 

Séance plénière du 21 janvier 2010 

Liste des candidats annoncés au Bureau pour la Présidence de 
l'Assemblée constituante 

(4 membres selon l'art. 14, alinéa 3 du Règlement) 

  

M. Thomas BÜCHI    Radical Ouverture 

Mme Marguerite CONTAT HICKEL Les Verts et Associatifs 

M. Jacques-Simon EGGLY   Libéraux & Indépendants 

M. Ludwig MÜLLER    UDC 

Mme Christiane PERREGAUX  Socialiste pluraliste 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 

• Présentation de la commission 1 
• Discussion 
• Vote 

e la commission 1 (10 
minutes) 
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Session plénière no 8
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 

Séance ordinaire no. 8 
 de l'Assemblée constituante 

ORDRE DU JOUR  

1. Ouverture 

2. Personnes excusées 

5. Communications de la Présidence 

o
o nexe 5) 
o
o Prise d'acte 

8. Budget 2011 
o Présentation (annexes 6 et 7) 
o Discussion  
o Vote 

de l'Assemblée 
o e l'Assemblée entre mai 

et novembre 2010 (annexe 8) 
o ment 

10. Divers 

            Pour le Bureau: 

Liste des annexes jointes: 
•
•
•
•
• ancier 
•
• ionnement 2011 
•
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée Constituante 

AC_PL_séance_N°8_200410 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée Constituante 

AC_PL_séance_N°8_200410 

ORDRE DU JOUR 

1.  Ouverture 
2.  Personnes excusées 

i

5.  Communications de la Présidence 

o

o exe 5) 
o

o Prise d'acte 
8.  Budget 2011 

o Présentation (annexes 6 et 7) 
o Discussion 
o Vote 

 de l'Assemblée 
o  l'Assemblée entre mai 
 et novembre 2010 (annexe 8) 
o ent 

10.  Divers 
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Assemblée Constituante 

AC_PL_séance_N°8_200410 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée Constituante 

AC_PL_séance_N°8_200410 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée Constituante 

AC_PL_séance_N°8_200410 

2009.  

Budget 2011

•

Prennent successivement la parole M. Lionel Halpérin, Mme Béatrice Gisiger, 
M. Patrick-Etienne Dimier, M. Jacques Pagan, M. Cyril Mizrahi et M. Soli 
Pardo.  

•

Motion d'ordre de M. Michel Ducommun (SolidaritéS) 
Demande d'un débat sur l'amendement du groupe Libéraux et Indépendants

•

•
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Ouverture de la séance à 16h00 par Mme Marguerite Contat Hickel, coprési-
dente, présidente de la séance

1. Ouverture

La présidente.
20 avril 2010. Nous passons au point 2 de l’ordre du jour.

2. Personnes excusées

La présidente. Parmi les personnes excusées, je mentionne les représentants 
du Conseil d’Etat ainsi que Mme

parmi les membres constituants, Mme

3. Prestation de serment de M. Pierre-Alain Tschudi

La présidente. Nous passons au point 3 de l’ordre du jour avec la prestation de 

devant la salle. Et je demande à l’Assemblée de bien vouloir se lever. 

L’Assemblée se lève.

La présidente.
en disant ou « Je le promets» « Je le jure» ou « Je m’y engage».

Pour l’avenir de la République et canton de Genève et pour le bien-

perdre de vue qu’elle est une délégation de l’autorité suprême du peuple, 
dans le respect du droit et ayant pour seul guide les intérêts de la Répu-

à me vouer avec diligence à la mission d’élaborer un projet de nouvelle 
Constitution dans le délai prévu par la loi, à respecter le règlement de 
l’Assemblée constituante, à être à l’écoute des autres et à travailler en 
tout temps dans le respect mutuel. 

Je vous prie de dire « Je le jure», « Je le promets» ou « Je m’y engage», en 
levant la main droite.

M. Pierre-Alain Tschudi. Je m’y engage.

Applaudissements
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La présidente.

4. Approbation de l’ordre du jour

La présidente. S’agissant de l’ordre du jour, je considère qu’il est approuvé. 
Nous passons donc au point 5 de l’ordre du jour avec les communications de la 
Présidence.

5. Communications de la Présidence

La présidente. Depuis la dernière séance plénière, qui a eu lieu le 21 janvier 
2010, nous avons enregistré la démission de Mme -

Les différents organes ont siégé conformément à leurs missions. Nous avons eu 

conférence de coordination et deux séances de la conférence de coordination. 

terminer leurs travaux et leurs rapports dans les délais impartis, au 30 avril. 
Nous avons eu également une rencontre avec la Conseil d’Etat in corpore le 

Nous avons effectué un voyage à Bâle en mars avec plus de quarante consti-

et un certain nombre de constituants bâlois. 

Nous avons également assisté à une intense activité des dépôts de pétitions, 
propositions collectives et demandes d’audition. Depuis le 21 janvier, le Bureau 
a traité trente-trois demandes dont seize pétitions (dont deux ont ensuite été 
redéposées comme propositions collectives), onze propositions collectives et 
six demandes d’audition. Au total, depuis le début des travaux de l’Assemblée

mille deux cent nonante-cinq signatures ont été récoltées par les milieux et 
organismes les plus divers qui ont déposé vingt-sept propositions collectives, 
trente-sept pétitions et vingt-deux demandes d’audition. Il y a lieu de rappeler 
ici que la liste complète est consultable sur notre site Internet, avec l’ensemble 
des textes des propositions. Sous l’angle des travaux, les outils à disposition des 
constituants ont été améliorés via Intranet, notamment grâce à des mots-clés 

Notre politique de communication avait fait l’objet, vous vous en souvenez, 
d’une proposition intergroupe déposée lors de la dernière séance plénière du 
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21 janvier. Depuis lors, le Bureau l’a examinée au cours d’une de ses séances, le 
15 février, et conscient de l’importance de ce dossier, a décidé de fournir une ré-
ponse circonstanciée à tous les constituants concernant les trois points soulevés :

-
tations à venir, le suivi des décisions prises par l’Assemblée constituante en 
matière de communication, la possibilité de mettre en place une commission de 
communication. Parmi les innovations dans notre communication à destination 
du grand public et de nos interlocuteurs, une lettre d’information mensuelle est 
désormais adressée par courrier électronique à près de quatre cents destinataires 

-
ment régulièrement des versions papier à l’ensemble des communes genevoises 
(tirage actuel : mille deux cents exemplaires) et nous développons actuellement 
les envois à des cercles intéressés. 

Sur le plan logistique, et pour répondre à la demande faite par plusieurs d’entre 
vous, nous allons tester cet après-midi la projection des documents de séance et 

bilan sera ensuite fait de l’opération. Par ailleurs, Léman Bleu va prendre diffé-
rents plans de la salle en vue de la réalisation d’une bande-annonce qui informera 

-
domadaires. A ce propos, je peux déjà vous annoncer que nos séances pourront 

Carnet rose : une petite Apolline est venue agrandir le foyer de notre collègue 
-

Applaudissements

Applaudissements

me

Applaudissements

6. Règles de débat applicables aux points suivants de l’ordre du jour 
(point 7 et point 8)

La présidente. Nous passons maintenant au point 6 de l’ordre du jour : règles 
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avez reçues dans le cadre de l’ordre du jour. Nous avons prévu les règles de 

des comptes 2009, nous procéderons d’abord à une information qui sera faite 

-
semblée, M. Marco Föllmi, membre de la commission. Nous aurons ensuite une 

nous prendrons acte des comptes 2009. 

S’agissant du budget 2011, nous procéderons d’abord à l’entrée en matière avec 
-

pe et ensuite nous procéderons au vote d’entrée en matière. Ce vote d’entrée 

budget 2011. Nous accorderons deux minutes par amendement, cinq minutes 
de réponse par le rapporteur de manière groupée sur l’ensemble des amende-
ments et ensuite, nous procéderons au vote par amendement et rubrique avant 

-
bat comme adoptées par l’Assemblée? Sans contestation, je les considère donc 
comme adoptées. Merci. Je passe maintenant la parole, s’agissant des comptes 

7. Comptes 2009

M. Thomas Büchi.
que j’en aurai pour plus de cinq minutes à parler des comptes parce que je pense 

Je crois qu’il y a d’abord une nouvelle réjouissante. Nous avons moins dépensé 
que ce que nous avions au budget. Cela veut dire que nous avons respecté nos 
engagements vis-à-vis de la collectivité qui étaient très clairs : nous ne dépense-

Lorsque nous avons procédé à nos évaluations budgétaires avec le groupe budget 
et ensuite avec le Bureau, nous avions dû évaluer le plus précisément possible le 
nombre de séances plénières, tout d’abord, et le nombre de séances de commis-

des comptes que, dans le fond, le poste principal du moins dépensé, si je peux 
m’exprimer ainsi, c’est qu’en fait, nous avons eu moins de séances plénières que 
ce qui était initialement prévu et un peu moins de séances de commission. 

Le deuxième poste où nous avons également une diminution, c’est le poste de 
l’administration parce que nous avons procédé à l’engagement du personnel 
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de notre Assemblée constituante, donc du personnel administratif, de manière 

personnel, y compris les jetons de présence, alors qu’il y avait Fr. 2 679132.– au 
budget. Attention, cela ne veut pas dire que ces projections peuvent être faites 

importante que nous avons actuellement en commission et du nombre important 

aux évaluations 2010. 

Je vous rappelle aussi que nous avons été soumis à des imputations internes, 
c’est-à-dire que les différents services de l’Etat nous facturent des montants rela-

du personnel, nous payons un loyer pour nos locaux à la rue Henri-Fazy. 

Ce qui veut dire que, malgré tout, nous avons été extrêmement parcimonieux 

consentis par les uns et les autres. Je tiens à dire également que l’inspection 
-

profondi de notre comptabilité, et qu’il nous a dit que tout était OK, pour parler 
simplement. Je propose de passer la parole à M. Marco Föllmi, qui est le porte-

jour)

M. Marco Föllmi. -
-

tuante, s’est réunie les 4, 12 et 19 février 2010 pour examiner les procédures de 

conduite de la coprésidence, ainsi que les comptes de l’exercice 2009 de l’As-
semblée constituante, en rapport avec le budget.
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-

La commission a pu obtenir toutes les réponses aux questions qu’elle a posées 
et examiner toutes les pièces et procès-verbaux qu’elle a jugé nécessaires pour 
constater que tout est bien documenté.

Elle n’a relevé aucune anomalie dans la gestion administrative et se plaît à sou-

moyens mis à disposition.

le suivi d’un budget qui s’est révélé rapidement inadapté. La commission a, en 
effet, relevé de gros écarts à l’intérieur des rubriques. Ces écarts dans les dépenses 
proviennent essentiellement d’importants décalages dans le temps dans la mise en 
place de la Constituante, et de dépenses non engagées. Par ailleurs, des imputa-
tions différentes que celles prévues initialement sur les comptes ont été faites pour 
répondre aux exigences des dernières normes comptables de l’Etat duquel nous 
dépendons. Il est également à relever que des imputations internes avec d’autres 
services de l’Etat ont dû être comptabilisées, alors qu’elles n’avaient pas été bud-

-

apporté par le département de tutelle. Pour plus de détails, la commission renvoie 

-
mère à devoir travailler avec l’administration cantonale, la commission de 

-
reuse des deniers publics. Elle remercie en particulier Mme

secrétaire générale, pour sa disponibilité et son ouverture et vous recommande 
l’adoption des comptes tels qu’ils vous sont présentés.

La présidente. Merci. Nous prenons acte de ce rapport de la commission de 
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Qui veut prendre la parole?

Déclaration des chefs de groupe

La présidente. Monsieur Lionel Halpérin, vous avez la parole.

M. Lionel Halpérin. Merci, Madame la présidente. Mesdames, Messieurs les 

commentaire particulier à faire sur les comptes qui lui ont été présentés, si ce 

cela, ainsi que le Secrétariat évidemment, notamment pour les négociations et 
discussions importantes qui ont eu lieu au niveau du budget avec la commission 

et ses membres pour le travail qui a été effectué. 

Le seul bémol, mais ce n’est pas un bémol sur les comptes en eux-mêmes 
puisqu’ils traduisent ce qui a été décidé précédemment au niveau du budget, 
c’est qu’un certain nombre des postes qui avaient été décidés dans le budget 
ne semblaient et ne semblent toujours pas forcément nécessaires au groupe 
Libéraux & Indépendants. Il en va notamment ainsi des indemnités de groupe, 
mais nous aurons l’occasion d’y revenir s’agissant du débat sur le budget.

La présidente. Je vous remercie. La parole est à Mme

Mme Béatrice Gisiger. Merci, Madame la présidente. Mesdames et Messieurs
-

-
cliste Paris-Roubaix qui n’est pas toujours pavée de très bonnes intentions. 

mise en place des compétences de la coprésidence, du Bureau, sans oublier bien 
évidemment Mme Florinetti et son secrétariat. Nous sommes maintenant arrivés 

-
mination, la volonté, voire la pugnacité, et celle-ci a permis à notre Assemblée
de fonctionner en toute transparence. Les comptes 2009 le prouvent et le groupe 

remerciements à la coprésidence, au Bureau, au Secrétariat général. 
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La présidente.
Etienne Dimier.

M. Patrick-Etienne Dimier. Cela sera très court. Un grand merci à tous. C’est 

Merci à tous ceux qui se battent et aussi au Secrétariat général qui est toujours 
à notre disposition. 

Bruit dans la salle

La présidente. La parole n’est plus demandée. Je considère donc que 

vous remercier des mots aimables qui ont été adressés à l’endroit, à la fois, du 
Secrétariat et de la Présidence.

La présidente. Effectivement, là vous aviez peut-être un peu tardé. Deux 

Pagan.

M. Cyril Mizrahi

pluraliste, me joindre aux remerciements qui ont été faits à l’endroit du Bureau, 
de la Présidence et du Secrétariat général pour la bonne gestion de cette 
Assemblée et la bonne tenue des comptes. Je crois que les craintes, qu’on a vues 
çà et là se faire jour sur une Assemblée constituante prétendument dispendieuse, 
étaient infondées. On en a eu la démonstration. Je vous remercie. 

La présidente.

M. Jacques Pagan.
Madame la présidente, vous poser simplement la question suivante : quelle est 

de la Bastille : je pense que cela n’a qu’un rapport lointain avec cet événement. 
On connaît actuellement les prises d’otages : je pense que cela n’a rien à voir 
également avec cette notion-là, mais quelle est la notion de «prise d’acte»?
Parce qu’on peut se poser la question de savoir – si nous ne sommes pas appelés 
à nous prononcer sur les comptes – à quoi cela sert-il de nous les soumettre, 
n’est-ce pas? Merci de me répondre. 
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La présidente.

M. Thomas Büchi. Merci, Monsieur Pagan pour votre question, dans le fond 

c’est ainsi – nous n’avons pas le pouvoir formellement de voter nos comptes, 
-

-

parce que c’est quand même à nous d’élaborer notre budget et à le soumettre au 

précédemment pour en arriver là, puisqu’on a eu pas mal de démêlés, d’abord 

Prise d’acte 

La présidente. -
dée en provenance des groupes? J’attends. Je constate que la parole n’est plus 
demandée. Je considère donc ces comptes comme étant entérinés par cette As-
semblée.

Bruit dans la salle

La présidente. Nous prenons acte de ces comptes, tels qu’ils ont été soumis. 

M. Soli Pardo.
les comptes étaient entérinés. Je ne suis absolument pas d’accord. On nous les 
a soumis. Nous en avons pris acte, c’est-à-dire que nous n’avions ni le droit de 
dire oui, ni non, ni blanc, ni noir, donc on ne peut pas dire que cette Assemblée
a entériné des comptes sur lesquels elle n’a aucun pouvoir. 

La présidente.
-

jours sur ce sujet ?

M. Souhaïl Mouhanna. Oui et non, mais juste un mot. Merci, Madame la pré-
sidente. Moi, je ne comprends pas tout ce débat autour des comptes. On présente 
ce qui a été dépensé dans le cadre du budget alloué. L’objectif essentiel, c’est la 
transparence vis-à-vis de la population. Le fait qu’il y ait des comptes soumis 
à notre Assemblée permet justement aux uns et aux autres de dire s’il y a des 
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cela rime tout ce débat-là. La prise d’acte, c’est simplement le fait que cela a été 
soumis d’une manière tout à fait transparente à l’ensemble des membres de cette 
Assemblée, à l’ensemble de la population également, puisque notre séance est 
publique. Un point c’est tout. 

La présidente.
au point suivant de l’ordre du jour : budget 2011. Nous allons commencer par 

8. Budget 2011
Présentation

M. Thomas Büchi.
sur le troisième budget de notre Assemblée, après 2009 et 2010. Dieu que le temps 

élaborer un budget, puisque nous avons à la fois un planning de travail de notre 
Assemblée jusqu’en 2012, donc nous avons pu évaluer de façon plus précise nos 
besoins. Je voudrais tout d’abord, avant que nous passions aux détails de nos 
évaluations, remercier en tout premier les membres du groupe budget qui se sont 
réunis à plusieurs reprises pour procéder à l’élaboration du projet 2011 qui vous 

plaisir à collaborer dans le cadre de ce travail. Merci aussi à Mme

notre secrétaire générale, qui nous fournit un appui logistique extrêmement 

pourquoi élaborer un budget? D’abord, il est important que nous évaluions nos 
besoins. Deuxièmement, il est important pour les membres du groupe budget, du 

de notre Assemblée pour pouvoir le faire, autrement cela ne serait pas viable. Je 

d’élaboration, de vous soumettre le document Excel, tel que nous l’avions fait 
précédemment pour les autres budgets, parce que le tableau fait par le département 

nous avons procédé à nouveau à cette ventilation sur notre feuille Excel, de 
manière à être parfaitement clairs et transparents pour l’ensemble des quatre-
vingts membres de notre Assemblée. En trois minutes, nous allons faire le tour 
des différentes rubriques que nous avons évaluées et que nous allons soumettre 

Nous avons prévu, conformément au planning qui a été adopté par notre 
Assemblée, sous point 1 et 1 bis, un certain nombre de séances plénières : il y 
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en a treize qui sont prévues pour la première lecture en 2011, et puis également 
treize, mais un petit peu raccourcies, puisque nous aurons deux sessions au 
lieu de trois, ce qui donne quand même un total relativement important de 
jetons pour les séances plénières de Fr. 1 192840.–. Il est prévu aussi, selon 
le planning et selon les résultats de la consultation qui aura lieu cet automne, 
qu’un certain nombre de réunions de commission seront nécessaires entre les 
différentes lectures prévues dans les séances plénières. Nous avons donc prévu 

notre Assemblée, ce qui donne un total prévisionnel de Fr. 727 000.– pour cette 
rubrique. Sont prévues également des réunions de commission, comme celle 

nous avons provisionné trois réunions de la commission du règlement pour 
Fr. 11385.–. La commission de rédaction va être soumise à forte contribution :
il est prévu trente-six séances pour elle en 2011. Quelques séances de la 
conférence de la coordination, six, donc un peu moins que ce qui était prévu en 
2010, et pour cause. Il y a également trois séances de la commission de contrôle 

pendant cette période-là, est une évaluation qui reste faite au pourcentage à 

juste. Le montant des jetons de présence du Bureau est prévu conformément aux 
autres années. Il se réunit régulièrement une fois par semaine, donc quarante-
deux semaines par année. Cela ne veut pas dire qu’il se réunit y compris pendant 
toutes les vacances d’été, mais il arrive parfois, pour des raisons x ou y, qu’il y 
ait des séances qui durent plus longtemps. Donc, quarante-deux séances pour un 
montant de Fr. 159000.–.

Les coprésidents se réunissent également deux fois par semaine au minimum, 
plus d’autres séances liées à des activités externes. Donc quarante-cinq séances 
prévues pour la Présidence qui sont les mêmes en fait que celles qui étaient 
prévues au budget 2010. 

titre d’information aussi – je ne l’ai pas dit sous la rubrique 1 – nous avons prévu 

un certain nombre de séances sont prévues pour ce qu’on appelle les groupes 

ou communication : donc une quinzaine de séances pour cela. Je vous rappelle 

sont versés. Nous les avons également provisionnées, ce qui nous donne une 

et de secrétariat, l’ensemble du personnel engagé selon les besoins de notre 
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personnel et de secrétariat, ainsi que les agents spécialisés ou les auxiliaires dont 
nous pourrions avoir besoin. 

séances plénières et des séances de commission, pour ne pas engager du 
personnel supplémentaire, compliqué à former, pour une si courte période. Ce 
sont donc des mandats externes de prise de procès-verbaux et de fonctionnement 

faite – et vous le constatez – singulièrement à la baisse pour des mandats externes 

Fr. 20000.–. Un des gros postes qui n’a pas été facile à évaluer puisqu’il y 

Léman Bleu de nos séances plénières. Il y en a pour Fr. 161 000.–. C’est la 
décision d’avoir une communication importante, via Léman Bleu, parce qu’elle 
est vraiment accessible à tous les citoyens de notre canton, et facilement. 

Nous avons le développement, la maintenance de notre plateforme du site 
Internet qui représente un montant important, mais vu que nous avons un 
nombre de visites qui va croissant, on ne peut que se féliciter d’avoir un site 
Internet qui fonctionne bien et qui donne beaucoup d’informations aux citoyens. 
Un montant de Fr. 130000.– est prévu pour des publications, consultations et 
projets de constitution. Néanmoins, vous savez que faire une consultation ne 
sera pas si simple, pour rester dans un budget de Fr. 130000.– et atteindre un 
maximum de gens de notre population. Ensuite, un montant de Fr. 40000.– est 
prévu pour des insertions, communiqués et annonces, ce qui fait que nous avons 
quand même un budget de communication de Fr. 411000.–. Il peut paraître 
élevé mais, en fait, à la lecture des rubriques, vous voyez qu’il n’y a rien de 
dispendieux dans ces rubriques. Il y a également Fr. 20000.– de fourniture et 

télécommunications : Fr. 16000.– environ. Entretien du mobilier, location et 

sont budgétés en fonction du nombre de séances plénières que nous avons, soit 
un montant de Fr. 61600.–.

que des défraiements pour des invités. La rubrique est budgétée à Fr. 60000.–.
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procédons au maximum possible aux envois par mail et on diminue ainsi le 
courrier postal. Un montant de Fr. 30000.– est prévu pour les manifestations et 

puisqu’en 2011, nous ne devrions pas avoir de manifestations grandioses, 
comme celle de la prestation de serment. Je dis « grandioses» entre guillemets 

par rapport à 2010 – ce sont les assistants parlementaires, donc onze groupes à 
Fr. 60000.– conformément à la loi qui a institué notre Assemblée.

Les indemnités de groupe : nous sommes en présence d’un amendement libéral 

qu’elles ont été acceptées et en 2009 et en 2010 par notre Assemblée. Nous avons 
donc un total de dépenses de fonctionnement de Fr. 1 816850.– ce qui monte un 

budget 2011 est sensiblement inférieur au budget 2010, ensuite, nous aurons 
un budget extrêmement bas sur le fonctionnement 2012, puisque nous devrions 
rendre – selon notre planning – nos travaux en février ou mars 2012. 

Je vous conseille aussi de vous reporter à la page 6 de notre tableau : nous avons 
trouvé important de vous préciser aussi de quelle nature sont les imputations 
internes des différents services de l’Etat, qui nous coûtent de l’argent. Donc, 
il y a Fr. 287000.– d’imputations internes, vous en avez le détail : que ce 
soient le loyer, les imputations internes du DCTI, Fr. 25 000.– pour la salle du 

la salle. Fr. 39000.– et d’autres imputations internes, notamment les services 

gestion de la paie de nos collaborateurs, Fr. 8000.–, soit Fr. 287000.–. C’est 
quand même considérable sur notre budget. Ensuite, nous avons Fr. 100000.–

avec les imputations internes, de Fr. 4’982’568.–. Je crois qu’il était utile de voir 
dans le détail nos évaluations. J’en ai terminé avec ma présentation.

Discussion

La présidente.
-

mun, vous avez la parole. 

M. Michel Ducommun.
remarqué au début qu’on avait eu quelques vagues en 2009 sur les questions 
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du budget. Je ne veux pas rappeler tous les débats, les discussions et les 

semblait, je dirais, ramener la paix. Or, l’amendement présenté par le groupe 

je dis que rouvrir cette guerre juste avant le débat des plénières sur le contenu 
des résultats des commissions va créer un esprit qui m’inquiète beaucoup sur la 
possibilité d’un travail sérieux. Je pense qu’il y a un esprit d’ouverture de guerre 

débat, soit deux minutes par amendement. Est-ce que je dois comprendre deux 
minutes par proposition d’amendement ou par groupe? Parce que je remarque que 
la loi constitutionnelle dit que les constituants, les membres de la Constituante ont 

a plusieurs alinéas – à l’article 47 – et l’un de ces alinéas concerne effectivement 
les indemnités de groupe. Alors, j’ai envie d’en dire plus, mais premièrement, 
je demande une motion d’ordre, parce que je trouve que d’avoir adopté le fait 
qu’il n’y aurait pas de débat sur les amendements et de recevoir une seconde plus 
tard un amendement qui est une déclaration de guerre qu’on devrait accepter sans 
débat, je ne sais pas comment se sentent les personnes qui voudraient imposer sans 
débat une décision pareille. Personnellement, je serais très mal à l’aise. J’estime 

respecte pas la loi constitutionnelle qui la concerne et qu’elle puisse faire cela sans 
débat, cela m’intéresse beaucoup de savoir comment la Constituante sera prise au 

(Rumeurs dans la salle. Bravo) Donc, je répète 
ma demande de motion d’ordre: qu’un débat soit possible sur cet amendement. 

La présidente. Alors, je demande de voter immédiatement sur la proposition du 
groupe SolidaritéS. Donc, nous passons au vote. 

Le micro de la présidente est coupé. Les résultats sont annoncés à micro 
éteint.

La motion d’ordre est acceptée par 48 voix oui, 16 non et 6 abstentions.

La présidente. -
tion d’ordre a été acceptée et nous allons procéder au débat sur l’amendement 
proposé. Je vous rappelle que nous sommes encore au débat d’entrée en matière. 

vous avez la parole. 

M. Cyril Mizrahi. Merci, Madame la présidente. Je ne veux pas anticiper sur ce 
débat qui devra effectivement avoir lieu, et c’est pourquoi nous avons soutenu 
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la motion d’ordre proposée par le groupe SolidaritéS. Donc, je dirai simplement 
que le groupe socialiste pluraliste votera l’entrée en matière sur ce budget, que 
nous soutenons intégralement, donc y compris la question des indemnités de 
groupe sur laquelle effectivement, inopportunément, le groupe libéral semble 
vouloir revenir en cours de parcours. 

La présidente.

M. Soli Pardo. -
gues, le groupe UDC s’opposera à l’entrée en matière sur ce budget. Nous avons 
voté, le 28 mai 2009, un budget et nous venons de voter les comptes, ou plutôt 
de voir les comptes. On nous les a assénés sans que nous puissions nous pro-

exercice totalement stupide. Il est vain et ridicule de se prononcer sur un budget 
dont on ne peut approuver ou désapprouver le respect par la suite au moment de 
la plénière. Nous sommes donc dans un cas où nous votons un budget qui n’a 
pas de sens, puisqu’il est approuvé par d’autres que nous, et preuve en est que 
le budget voté le 28 mai 2009 n’a rien à voir avec les comptes qu’on nous a mis 

avons décidé et c’est une inanité que de voter un budget dans ces conditions. 

La présidente. Merci, Monsieur Pardo. La parole est maintenant à M. Jérôme 
Savary.

M. Jérôme Savary. Merci, Madame la présidente. Effectivement, M. Pardo, si 
le budget 2011 n’a rien à voir avec les comptes 2009 et avec le budget 2010, 
c’est que nous sommes dans un processus qui fait que nos travaux vont évoluer 
d’année en année, qu’il est tout à fait logique que le budget suive la différence 
d’activité d’une année à l’autre, comme ce sera le cas en 2011. De ce point 

-
descend en dessous de la barrière des 5 millions, après le pic des 5,5 millions 

normale de nos activités. Il y aura notamment un certain nombre de séances en 
moins en 2011. Les séances se concentreront principalement sur cette année. 
Par conséquent, on est là dans une gestion tout à fait logique, non pas celle 
de cigale, comme certains oiseaux de mauvaise augure pouvaient le déplorer 
auparavant, mais bien dans une gestion de fourmi, qu’autant la commission de 

titre, concernant les comptes 2009. Alors nous prendrons évidemment ce budget 
comme les autres années, c’est-à-dire avec beaucoup d’attention. Nous comp-
tons sur toute l’attention et la diligence, à la fois de la coprésidence et du Bu-
reau, pour gérer celui-ci au plus près et, bien sûr, avec une transparence totale, 
comme cela a été le cas jusqu’à présent. Mais encore une fois, comme nous 
l’avions dit lors des exercices précédents, ce qui compte, ce sont précisément 
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les comptes et pas le budget, donc nous attendons avec beaucoup d’impatience 
le résultat de ces comptes pour les exercices 2010 et 2011 et nous sommes sûrs 
qu’ils permettront, comme cela a été le cas pour l’exercice précédent, de déga-
ger quelques économies en deçà du budget proposé. Notre groupe votera donc 
intégralement, y compris la rubrique 29, le budget proposé, en nous associant 
aux remerciements envers la Présidence, le Bureau, le Secrétariat et les organes 
de contrôle pour le travail effectué. 

La présidente.

M. Souhaïl Mouhanna.

et que les différentes institutions et différents secteurs de l’Etat font des propo-
sitions de budget en fonction des activités qui sont les leurs. Il y a un va-et-vient 

adopte un budget. Supposons que l’on ne vote rien par rapport à notre budget, 
-

nances. Si une entité ne donne pas de budget, on ne vote pas de budget pour cette 
-

nable d’en arriver là. La vraie question qui se pose est la suivante : est-ce que les 

budget n’est pas une obligation de dépense : c’est une autorisation de dépense 
qui donne un cadre légal et des possibilités de se mouvoir à l’intérieur d’un 

lors du vote sur le budget de l’année dernière, il y avait eu un certain nombre 

La présidente.

M. Souhaïl Mouhanna. Je termine tout de suite. Nous venons de constater que 

été extrêmement attentifs par rapport aux dépenses. Les éléments qui sont dans 

vote l’entrée en matière et approuve les éléments de ce budget.

La présidente.

M. Michel Barde.
le budget 2011. S’agissant de la demande d’amendement du groupe Libéraux & 
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de la plus stricte démocratie de la part du groupe Libéraux & Indépendants de 
proposer un amendement et notre groupe ne comprend pas la virulence avec 
laquelle M. Ducommun s’est opposé à cet amendement. Je vous remercie.

La présidente. Merci, Monsieur Barde, la parole est à M. Pierre Kunz.

M. Pierre Kunz. Merci, Madame la présidente. Ce n’est pas parce que les 
-

mies. En vue de réaliser ces économies, certains pensent utile de faire voyager la 
Constituante en 2e classe (Rires dans la salle) économisant ainsi l’équivalent de 

notre Assemblée en 2e (Rires dans la salle). Nous, 
les radicaux, restons convaincus qu’une saine politique budgétaire est néces-
saire et nous continuons à penser que nous devons faire le maximum d’éco-
nomies possible. L’amendement relatif au poste 29 de nos collègues libéraux 
permet effectivement de réaliser une économie sérieuse. J’aimerais dire qu’elle 

mauvaise foi ou en toute méconnaissance, cette indemnité de groupe n’est tout 
simplement pas conforme à la loi qui a institutionnalisé notre Assemblée. C’est 
pour cette raison que nous continuerons à soutenir la décision que nous vous 
avions déjà proposée l’année dernière, à savoir de renoncer à cette indemnité de 
groupe. Nous suivrons les libéraux.

La présidente. Merci, Monsieur Kunz et merci d’avoir comparé la Consti-

à Mme

Mme Béatrice Gisiger. Merci, Madame la présidente. Le groupe démocrate-

sur ce budget et que la gestion en soit rigoureuse. Je vous rappelle que nous 
-

drons l’amendement libéral.

La présidente.

M. Lionel Halpérin. Merci, Madame la présidente. D’abord deux mots pour 
rassurer M.Ducommun : les libéraux sont tout à fait paisibles, ce qui ne semble 
pas tout à fait être le cas de certains autres groupes. En ce qui concerne l’examen 
du budget, nous entendons effectivement prôner une certaine rigueur et si nous 

-
fendre l’amputation de ces postes du budget. L’amendement sera présenté dans 
quelques minutes par M. de Planta.
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La présidente. Merci, Monsieur Halpérin. La parole est-elle encore demandée?
Si ce n’est pas le cas, je vais soumettre au vote l’entrée en matière de ce budget 
2011. 

Mise au vote, l’entrée en matière sur le budget 2011 est acceptée par 
65 oui, 4 non et 2 abstentions.

La présidente. Nous pouvons donc passer à la partie suivante. Compte tenu 
de la motion d’ordre qui a été acceptée, je propose de donner deux minutes au 

des groupes pour se prononcer sur cet amendement avant d’examiner le budget 
rubrique par rubrique et de procéder au vote. La parole est donnée à M. François 
de Planta.

M. François de Planta. Madame la présidente, je vais essayer d’être bref, 
le sujet ayant déjà largement été développé l’année dernière. Il n’est de loin 
pas dans mon intention de mettre en valeur un esprit d’ouverture de guerre, 
contrairement aux propos de M. Ducommun que je regrette énormément. Donc, 
comme le projet de budget au poste no 29 prévoit une indemnité de groupe, 
nous demandons tout simplement que ce poste soit supprimé du budget de 
fonctionnement 2011. Merci.

La présidente.

M. Souhaïl Mouhanna.
d’abord, je constate que les groupes qui sont contre cette rubrique sont des 

groupes n’ont pas besoin d’argent, par conséquent je leur propose de faire don 
de leurs indemnités à l’Assemblée constituante. Merci.

Applaudissements

La présidente. 
est à M. Pierre Kunz.

M. Pierre Kunz.

est illégale. L’indemnité de groupe à laquelle il fait référence, c’est-à-dire celle 
qui est destinée à subventionner des grands partis comme il le dit, s’explique 

en permanence, depuis longtemps et qui jouent un rôle fondamental dans notre 
République et la démocratie en général. Ce n’est pas le cas des groupes qui sont 
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termes juridiques. 

La présidente.

M. Thierry Tanquerel. Merci, Madame la présidente. Avec tout le respect que 
j’ai pour M. Kunz, je me permets de ne pas être d’accord avec son analyse 
juridique de la question. J’étais déjà intervenu dans le premier débat là-dessus, 
je ne vais pas réintervenir aussi longuement, mais rappeler très brièvement trois 

sur cette affaire. On peut avoir des désaccords juridiques, j’ai un avis tout à 
fait ferme sur la question et je crois que non seulement nous avons le droit de 
voter cette indemnité dans le budget mais nous en avons l’obligation. La loi 
constitutionnelle dit que les indemnités pour les constituants sont les mêmes 

n’est rien d’autre qu’une indemnité donnée à un rassemblement de députés qui 
est le groupe. Ce n’est pas une indemnisation des partis, c’est une indemnité 
pour des groupes qui sont un agrégat de députés. Ensuite, comme d’ailleurs pour 
les indemnités individuelles, que les groupes ou les députés décident de reverser 
cela à leur parti – des députés individuels le font aussi –, c’est un autre problème. 
On peut le regretter, on peut préférer un autre système, mais c’est comme ça que 

L’article 47 ne se comprend qu’en lien avec l’article 46 et ce dernier ne parle que 
d’indemnités dues aux députés. Sinon, l’article 47, alinéa 5, qui mentionne les 
indemnités de groupe n’a tout simplement aucun sens ou alors il faut comprendre 

ne doit pas soupçonner le législateur d’avoir voté une disposition qui n’a aucun 
sens. Donc, en toute courtoisie et sans vouloir faire de polémique, je vous invite 
à voter ce poste du budget et à refuser l’amendement libéral. Je prends le contre-
pied exact de M. Kunz, je pense que nous tomberions dans l’illégalité en ne le 

La présidente. Si vous voulez terminer, Monsieur Tanquerel, merci.

M. Thierry Tanquerel. Si un groupe réclamait néanmoins ces indemnités, 

de les obtenir. Le problème, c’est qu’il n’y aurait pas de budget voté, mais il 
pourrait obtenir une décision de justice pour avoir cette indemnité. Je trouve que 
c’est un risque que nous ne devrions pas prendre.

Applaudissements
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La présidente. Merci, la parole est à M. Soli Pardo.

M. Soli Pardo.
collègues. Sur le plan juridique, je suis – une fois n’est pas coutume – entièrement 

Elle est nécessaire pour des groupes, justement parce qu’ils ne sont pas tous 

ont besoin de louer des emplacements pour que l’assistant parlementaire puisse 
faire son travail. Il y a toutes sortes de frais qu’on a en tant que groupe qui ne 

Ils peuvent y renoncer comme je vous l’annonce, et ce n’est pas un scoop : le 

économie de Fr. 467.35.– pour la Constituante. Je vous remercie.

Rires

La présidente. Merci, Monsieur Pardo, la parole est à M. Jérôme Savary.

M. Jérôme Savary.
Trois points pour intervenir sur cet amendement : premièrement, effectivement 
cet amendement est contraire à la loi constitutionnelle. C’est un fait établi qui 
vient d’être souligné, mais je dirais que ce n’est pas le point le plus important 
puisque nécessité faisant loi, on pourrait pour de bonnes raisons passer outre. 
Or, il n’y a pas de bonnes raisons et c’est là où je veux en venir : elle est tota-
lement inique par rapport aux petits groupes. Elle ne permet pas aux petites 
formations d’avoir les moyens de participer à nos travaux en tant que groupe. En
ceci, c’est même plus grave comme question de principe, cela ne respecte pas la 
volonté populaire qui a voté précisément sur un quorum à 3% précisément pour 
que des formations de petite taille puissent participer à ces travaux. Si on ne 
leur donne pas les moyens de le faire, alors ça vide totalement le contenu de la 
volonté populaire. Troisièmement, cette proposition a tout de même un énorme 

-
ment des partis. Cela fait bien longtemps que notre groupe espère que nous 

Nous aurons de notre côté un certain nombre de propositions à vous faire sur 

trouvent cette question visiblement importante se joignent à nous pour mener 
un débat de qualité et que nous puissions aboutir à des solutions durables sur 
cet aspect au terme de nos travaux. En l’état, il nous faut repousser absolument 
cet amendement et c’est dans ce sens que nous voterons en ce qui concerne le 
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La présidente.

M. Michel Hottelier.

rapidement pour exprimer un point de vue partiellement divergent de ce qui 
vient d’être dit. Très brièvement, la question se pose régulièrement dans cette 

-
range, nous disons non, nous disons oui, cela dépend des situations. Je crois que 
c’est exactement le cas avec cette indemnité. Les formations politiques qui peu-

Nous, les libéraux, disons qu’effectivement, on peut interpréter la loi constitu-
tionnelle dans le sens qu’elle permet aux groupes présents dans l’Assemblée

Conseil, une bonne partie de cette indemnité sert le plus souvent à couvrir les 
frais de campagne référendaire. Nous ne sommes pas en campagne référendaire. 
Nous ne sommes pas en campagne électorale. Nous, les libéraux, disons : c’est 
un droit que nous offre la loi constitutionnelle, je ne crois pas, mais alors abso-
lument pas, que c’est un devoir. Quand nous ne voulons pas être comparés au 

arrange, nous nous empressons de nous réfugier derrière les jupes des parlemen-
taires. Je ne suis pas d’accord avec cette façon dépourvue de toute nuance de 
nous assimiler quand cela arrange, pour des raisons matérielles. Je dis cela en 
plein respect naturellement pour les députés qui sont présents dans cette salle 

La présidente. Merci, Monsieur Hottelier, la parole est à M. Nils de Dardel.

M. Nils de Dardel. Madame la présidente, je pense que l’analyse de M.Tan-
querel qui avait déjà été faite en son temps est rigoureusement exacte. Effec-
tivement, il y a un problème constitutionnel fondamental. Si l’on interprète la 
loi constitutionnelle de la manière faite par M.Tanquerel, incontestablement 
l’amendement proposé par le groupe libéral viole tout simplement la consti-
tution. Pour une Assemblée constituante, ce n’est pas très digne, c’est pour le 
moins téméraire. Je dois dire que je m’étonne un peu de la présentation par le 
groupe libéral de cette proposition : dans un premier temps, le représentant de ce 
groupe n’a tout simplement pas motivé sa proposition. Dans un deuxième temps, 
on nous dit qu’il est éventuellement possible que ce soit plus ou moins compa-
tible avec la constitution. Puis, ça s’arrête là. J’entends, c’est assez incroyable 
de faire une proposition qui a des conséquences vitales pour les petits groupes, 
pour ceux qui ne sont pas subventionnés par des groupes de l’économie privée 
pour simplement un fonctionnement élémentaire de la majorité apparemment de 
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cette Constituante. Cette indemnité de groupe est absolument indispensable. La 

la distinction entre le député à titre individuel et le député comme membre d’un 

La présidente. Merci, Monsieur de Dardel, la parole est à M. Patrick-Eric
Dimier.

M. Patrick-Etienne Dimier.

le bon sens et les fait partir à contresens de ce qu’a voulu le peuple. J’aimerais 
les ramener dans le bon sens et qu’ils comprennent que ce qui a été dit par notre 
collègue M.Tanquerel est frappé au coin du bon sens. Nous soutiendrons le 
budget et nous ne voterons pas leur amendement.

La présidente. Merci, la parole est à M. Murat Alder, en vous rappelant que 
vous disposez de trente secondes, soyez très bref.

M. Murat Julian Alder. Merci, Madame la présidente. Je me sens profondé-
ment opprimé par les propos de M. Nils de Dardel et je vais entrer en résistance 
face à ces propos en votant l’amendement libéral.

La présidente. Merci. Je constate que la parole n’est plus demandée. Je soumets 
donc au vote cet amendement en vous rappelant que tout cela est d’ordre indi-
catif. La proposition d’amendement du groupe libéral : il s’agit de supprimer le 
poste no 29, indemnité de groupe de Fr. 200000.– du projet de budget de fonc-
tionnement 2011 de l’Assemblée constituante. 

Mis au vote, l’amendement du groupe Libéraux & Indépendants consis-
o 29 du budget 2011 est refusé par 40 non, 

26 oui et 7abstentions.

La présidente. Nous passons maintenant à l’examen rapide des autres rubriques 
avant de procéder au vote d’ensemble :

Rubrique 1 – Séance plénière : pas d’opposition, adoptée.
Rubrique 1bis – Séance plénière, 2e et 3e lectures : pas d’opposition, adoptée.

Rubrique 3 – Commission du règlement : pas d’opposition, adoptée.
Rubrique 4 – Commission de rédaction : pas d’opposition, adoptée.
Rubrique 5 – Conférence de coordination : pas d’opposition, adoptée.
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Rubrique 7 – Rapporteurs des commissions : pas d’opposition, adoptée.
Rubrique 8 – Bureau : pas d’opposition, adoptée.
Rubrique 9 – Coprésidence : pas d’opposition, adoptée.

Rubrique 13 – Agents spécialisés et collaborateurs auxiliaires (temporaires) :
pas d’opposition, adoptée.

d’opposition, adoptée.
-

position, adoptée.
Rubrique 16 – Loyers : pas d’opposition, adoptée.
Rubrique 17 – Information, communication : pas d’opposition, adoptée.
Rubrique 18 – Fournitures générales et matériel : pas d’opposition, adoptée.
Rubrique 19 – Cotisations, abonnements journaux et périodiques : pas d’oppo-
sition, adoptée.

Rubrique 21 – Informatique et télécommunications : pas d’opposition, adoptée.
Rubrique 22 – Entretien du mobilier : pas d’opposition, adoptée.

Rubrique 24 – Frais de repas et de gardes : pas d’opposition, adoptée.
Rubrique 25 – Frais de déplacements : pas d’opposition, adoptée.

Rubrique 27 – Manifestations et réceptions protocolaires, animations : pas d’op-
position, adoptée.
Rubrique 28 – Assistants parlementaires : pas d’opposition, adoptée.

La présidente. La rubrique 29 a été soumise au vote. Je passe donc maintenant 
au vote d’ensemble de ce budget 2011. Que ceux qui sont en faveur de cette 

Effectivement, en dernière page :

Rubrique 30 – Imputations internes par d’autres services de l’Etat : pas d’oppo-
sition, adoptée.
Rubrique 31 – Amortissements : pas d’opposition, adoptée.

La présidente. Nous pouvons donc passer au vote l’ensemble de ce budget 
2011. 

Mis au vote, le budget 2011 est accepté par 57 oui, 3 non et 14 absten-
tions.
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9. Informations sur la prochaine étape des travaux de l’Assemblée

La présidente. Nous passons maintenant au point 9 de l’ordre du jour. Il s’agit 

l’Assemblée.

Rappel des dates et heures des séances plénières de l’Assemblée entre 

La présidente.
plénières de l’Assemblée entre mai et novembre. Je vous rappelle donc que 

repas du soir.

Grandes lignes sur l’organisation et le fonctionnement

La présidente. S’agissant du point 2, grandes lignes sur l’organisation et le 

points suivants.

-
sion. Le travail a été conséquent : nous avons réceptionné les premiers rapports, 

pour adopter les principes généraux ou les articles issus des cinq commissions 

Un travail très dense vous attend dans des délais serrés. Nous vous rappelons 

portent sur un débat initial qui aboutira à des votes et à un avant-projet de consti-
-

tations claires à la commission de rédaction pour la mise en forme des articles.

-

démontré l’intérêt convergent de tous les groupes pour des débats structurés 
et intégrant la contrainte de temps. Je fais donc, au nom de la Présidence et du 

inédit et important.

S’agissant de l’organisation logistique, compte tenu du travail considérable que 
représenteront l’édition des rapports et la gestion des séances plénières, le Se-
crétariat se verra étoffé de personnel supplémentaire pour une durée très limitée. 

faire face à l’augmentation du travail.
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ci seront d’abord mis à disposition des constituants sous leur forme brute sur 

médias et à un public cible composé notamment des auteurs des propositions 
collectives et de personnes additionnelles.

Sur le plan de la communication, plusieurs mesures seront organisées. Léman 

-

à l’ordre du jour en les incitant à suivre nos débats sur place, sur Internet ou à 

souci de clarté vis-à-vis de l’ensemble des lecteurs y compris du grand public. 

-

de majorité ou de minorité seront présentées de manière simple et univoque. En
soumettant ainsi les objets, nous ne doutons pas que les votes pourront se dérou-
ler dans les meilleures conditions. Je vous remercie.

10. Divers

La présidente. Nous arrivons maintenant au point 10 de l’ordre du jour avec 

projection pour voir s’il sera possible, lors de nos séances plénières, de projeter 
les amendements sur le mur derrière nous sans être éblouis par le projecteur. 
Première question : est-ce que vous avez trouvé lisible ce qui avait été projeté 
sur le petit panneau en bas? Est-ce que tout le monde a pu lire l’amendement?

La réponse est négative.

La présidente. Je crois que même si nous apprécions d’être sous les feux de 
la rampe, le projecteur est totalement impossible à supporter. Merci beaucoup. 
Donc je crois que la démonstration a été faite, ça ne va pas. On verra si on peut 

parole.

M. Guy Zwahlen. -

d’avoir les amendements sur l’un des panneaux?

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1217 2/28/2012   10:29:57 AM



1218 20 avril 2010 – Session no 8 – Mémorial

La présidente.
vous avez la parole.

M. Bénédict Hentsch. Merci, Madame la présidente. C’est exactement la même 
proposition, mais cela dit, est-ce qu’impossible est vraiment français?

La présidente.

y a d’autres divers, d’autres propositions? Je n’en vois point.

11. Clôture

La présidente. Je vous remercie pour votre participation active à cette séance, 

Applaudissements

La séance est levée à 17h25.
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au rapport concerné)

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1220 2/28/2012   10:29:57 AM



122120 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour 

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1221 2/28/2012   10:29:57 AM



1222 20 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1222 2/28/2012   10:29:57 AM



122320 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour 

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1223 2/28/2012   10:29:57 AM



1224 20 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1224 2/28/2012   10:29:57 AM



122520 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour 

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1225 2/28/2012   10:29:57 AM



1226 20 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1226 2/28/2012   10:29:57 AM



122720 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour 

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1227 2/28/2012   10:29:57 AM



1228 20 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1228 2/28/2012   10:29:57 AM



122920 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour 

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1229 2/28/2012   10:29:57 AM



1230 20 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1230 2/28/2012   10:29:58 AM



123120 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour 

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1231 2/28/2012   10:29:58 AM



1232 20 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1232 2/28/2012   10:29:58 AM



123320 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour 

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1233 2/28/2012   10:29:58 AM



1234 20 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1234 2/28/2012   10:29:58 AM



123520 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour 

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1235 2/28/2012   10:29:58 AM



1236 20 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1236 2/28/2012   10:29:58 AM



123720 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour 

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1237 2/28/2012   10:29:58 AM



1238 20 avril 2010 – Session no 8 – Annexes à l’ordre du jour

MISE_INTERIEUR_TOME_3_967-1240_ARP.indd   1238 2/28/2012   10:29:58 AM



123920 avril 2010 – Session no 8 – Documents remis en séance

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 

Secrétariat général 

 

Séance plénière du 20 avril 2010 

Règles de débat pour les points 7 et 8 de l'ordre du jour 

Point 7  Comptes 2009 

1. Information 

• 5 minutes pour le rapporteur (Thomas BUCHI, coprésident) 

2. Rapport de la commission de contrôle financier 

• 5 minutes pour le rapporteur (Marco FÖLLMI, membre de la commission) 

3. Déclaration des chefs de groupe 

• 3 minutes par chef de groupe 

4. Prise d'acte 

Point 8  Budget 2011 

1. Entrée en matière 

• 15 minutes pour le rapporteur (Thomas BUCHI, coprésident) 

• 2 minutes par groupe 

• Vote d'entrée en matière 

2. Examen détaillé des chapitres et rubriques 

• 2 minutes par amendement 

• 5 minutes de réponse par le rapporteur de manière groupée sur l'ensemble 
des amendements 

• Vote par amendement et rubrique 

3. Vote final d'ensemble 
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